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INTRODUCTION 

Pour répondre aux besoins des patients qui le consultent et leur prodiguer les soins que requière leur état de santé, le médecin a comme première responsabilité de mettre sa science et son art à leur service ; en deuxième lieu, en tant qu'ordonnateur de dépenses de soins, il est tenu d’utiliser d’une manière judicieuse et efficiente les ressources que la société consacre à la santé afin que l’ensemble des citoyens, plus particulièrement les malades, puissent obtenir les meilleurs services au meilleur coût.

La formation médicale continue est un moyen pour parvenir à ces fins. Elle permet au médecin de se maintenir à jour de l'évolution fulgurante de la médecine et de pouvoir ainsi assurer à ses patients des prestations de bonne qualité.

La qualité de l'acte médical peut être évaluée par différentes méthodes. Parmi celles-ci, la méthode d’évaluation par groupes de pairs ou revue par les pairs paraît la mieux adaptée au secteur médical privé marocain, dans le contexte actuel.

Différents modèles de ce système formation-évaluation sont appliqués dans divers pays  comme le Canada, les Etats-Unis, la Nouvelle-Zélande, le Royaume-Uni, l'Australie, l'Indonésie, la Suède.

Au Maroc, une première expérience pilote a été tentée dans ce sens par un groupe de médecins généralistes privés de Casablanca.

Les médecins généralistes dans le secteur privé au Maroc

La médecine au Maroc se pratique dans quatre grands secteurs que sont la médecine publique, la médecine privée, la médecine universitaire et la médecine militaire.

Il existe actuellement au Maroc 12,000 médecins dont 50% sont des généralistes et 50% de spécialistes.  De ces 12,000 médecins, environs 50% oeuvrent en cabinet privé et 50% dans le secteur public.

Dans le secteur privé, le patient doit tout payer.  Il n’y a cependant que 15% des patients qui ont une assurance leur permettant de bénéficier d’une couverture de soins. C’est la raison pour laquelle plusieurs médecins généralistes ont actuellement des difficultés pour gérer les dépenses de leurs cabinets.

La formation médicale continue est peu développée et n’est offerte que sporadiquement et gratuitement, puisque les médecins ne sont pas en mesure de se la payer. Des efforts importants ont été déployés en planification familiale pour offrir aux médecins généralistes, tant dans le secteur privé que dans le secteur public, des activités de formation continue 

Les médecins généralistes cherchent à se placer à travers des mini-spécialités (ex. : échographie, allergologie, médecine du travail, médecine du sport, homéopathie, acupuncture,  électrocardiographie).  Le tout est donc orienté vers la valorisation d’un rôle spécialisé.

La qualité de l'acte médical 

La qualité de l'acte médical peut être évaluée par différentes méthodes. Parmi celles-ci, la méthode d’évaluation par groupes de pairs ou " revue par les pairs" paraît la mieux adaptée au secteur privé marocain, dans le contexte actuel.

Différents modèles de ce système formation-évaluation sont appliqués dans d’autres pays comme le Canada, les Etats-Unis, la Nouvelle-Zélande, le Royaume-Uni, l'Australie, l'Indonésie, la Suède. 

L’élaboration d’un projet pilote d’évaluation par les pairs a mobilisé une quinzaine de médecins généralistes privés de Casablanca. Plusieurs ateliers ont été organisés au terme desquels les participants ont pu

· maîtriser les éléments théoriques de la gestion de la qualité,

· connaître  et comprendre les différentes méthodes d’évaluation,

· choisir un modèle applicable et acceptable par les médecins marocains, 

· élaborer des stratégies et des techniques pour réussir  ce projet  pilote  et son évaluation.

Il y a lieu de croire que, dans la mesure où ce projet est soutenu adéquatement, ce processus d’évaluation - formation pourra être élargi à tous les médecins généralistes privés et à différents thèmes de la médecine, adapté aux besoins réels des praticiens et contribuer ainsi à l'implantation de la démarche qualité dans les prestations de soins et à l'amélioration de l'exercice professionnel.

Dans le souci de pérenniser cette expérience, un guide de formation des formateurs dans l’évaluation par les pairs a été élaboré par ce "Groupe de pairs", en collaboration avec le Pr. André JACQUES (Directeur au Collège des Médecins du Québec et professeur de médecine de famille), des Prs Rachid BEZZAD et Ahmed MOUSSAOUI (enseignants universitaires marocains), la Société Marocaine de Développement de la Médecine de Famille et John Snow Incorporated. 

Ce module est le fruit d’un travail laborieux qui a duré une année. Il met à la disposition des futurs médecins formateurs les outils de base nécessaires à l’évaluation. Il permet de comprendre les raisons et les objectifs de l’évaluation de la qualité, les différentes méthodes d’évaluation (dont essentiellement deux qui semblent applicables dans le contexte marocain) et la nécessité d'une formation médicale continue adaptée aux besoins des médecins. 

Des notions sur les techniques d’animation des petits groupes sont également abordées dans ce module.

Atelier "Formation des formateurs à l'évaluation pat les groupes de pairs"

Préambule:

Cette formation s'inscrit dans un projet global d'amélioration de la qualité de l'exercice de la médecine générale privée au Maroc. Une première expérience privée a été mise sur pied par un groupe de médecins privés de Casablanca, l'expérience est donc retenue pour le développement de projets similaires d'évaluation par les collègues ou pairs sur des thèmes touchant à la pratique quotidienne des médecins, lorsque des standards existent et lorsqu'une formation médicale couplée à cette évaluation est disponible.

Cette initiative est vouée à encourager la formation continue, à la développer pour qu'elle soit en adéquation avec l'exercice quotidien en cabinet privé de médecine générale.

En effet, l'évaluation par les pairs relayée par une formation continue assurera l'acquisition de compétences, d'aptitudes et d'attitudes nouvelles chez le médecin impliqué.

Les objectifs de l'atelier de ‘formation de formateurs en évaluation par groupes de pairs’ sont :

1- Maîtriser les concepts de gestion de la qualité dans le secteur médical en vue d’une amélioration de la qualité des soins dispensés au patient au Maroc

2- Comprendre et connaître les différentes méthodes ou outils d'évaluation  par les pairs, leurs avantages et leurs limites

3- Maîtriser plus spécifiquement les outils d'évaluation de la qualité par l'ECOS et par le dossier médical standardisé.

4-  Connaître les principes et les techniques de l'animation des groupes.

5-  Etre capable de développer ultérieurement un atelier de formation à l'évaluation par les pairs et/ou d'encadrer une évaluation par les pairs.

Séance I : Qualité – Evaluation par les groupes de pairs : les concepts

Déroulement :

Objectifs de la séance I :

Au terme de la séance, les participants seront en mesure de :

· Définir le concept de qualité,

· D’expliquer la finalité de la qualité dans l’exercice médical,

· De connaître le principe de base de l’évaluation par un groupe de pairs.

Durée de la séance : 20 à 40 mn.
Nombre de transparents disponible : 7 (T4 à T10).

Méthode d’animation : brainstorming, questions-réponses, exposé, synthèse.
Notes pour l’animateur :
- Procéder à un brainstorming sur "qu’évoque le terme qualité dans le secteur médical privé" et noter les réponses.

- Demander à chaque participant de lister sur une feuille anonyme 3 raisons justifiant l’évaluation de sa propre pratique médicale. Récupérer les feuilles de réponse. Les mélanger et procéder avec le groupe à un regroupement des différents raisons.

- Amener une réflexion et une discussion libre sur l’importance d’évaluer les pratiques médicales du médecin généraliste.

- Au terme des discussions, l’animateur énonce la synthèse à l’aide du transparent T4 : « les raisons justifiant l’importance d’évaluer sa propre pratique ».

L’animateur peut utiliser pour fixer les idées, les transparents T5 (la qualité), T6 (le concept de qualité totale et T7 (la norme)

- Poser la question suivante aux participants : « qu’évoque pour vous la notion d’évaluation par groupe de pairs ?. »

Utiliser :

· le transparent T8 : « le système d’évaluation par groupe de pairs », «  qui est l’évaluateur » ?

· Le transparent T9 : « l’évaluation par les pairs »

Le transparent T10 : « l’évaluation :quelles étapes, »  

Contenu DE LA SEANCE I :

I. Notions générales :

I.1. Pourquoi une assurance qualité du secteur médical privé ?

Le développement de services de santé, conformes à des standards qui répondent de manière adéquate aux besoins des individus et des communautés, nécessite une approche globale, continue, qui intègre toutes les composantes essentielles (procédures - informations - personnes - professionnels)

Le progrès soutenu et durable orienté vers la qualité, l’équité, la pertinence et le coût-efficacité des soins de santé exige la mobilisation efficace de nombreux talents et de ressources.

Bien que des initiatives d'assurance de la qualité aient été lancées dans le secteur privé, il n'en demeure pas moins que le défi est de maintenir et d'améliorer la qualité des prestations du secteur privé médical où il n'existe pas de structure formelle d'assurance qualité.

Cette amélioration de la qualité découle d’une connaissance et d’une remise en question constante du processus de production ; la remise en question (ou le refus du statu quo) doit devenir une préoccupation constante des médecins :

· Pour donner de meilleurs soins à la population

· Pour unifier et standardiser la pratique médicale

· Pour diminuer le risque de soins sous optimaux (ou les erreurs)

Le processus de gestion de la qualité doit être continu afin de maintenir à jour les données qui permettent d’identifier les situations susceptibles d’être améliorées (et généralement sujettes à des variations importantes). L'évaluation de la qualité est synonyme de la recherche des causes de ces variations ; l’appréciation de chaque élément du processus fournit l’information nécessaire à son amélioration.

I.2. Définition des concepts

I.2.1. Qualité totale

Le concept de qualité totale, proposé par Deming et Juran, est une théorie de la gestion selon laquelle l'amélioration de la qualité découle d'une connaissance et d'une remise en question constante du processus de production ; l'appréciation de chaque élément du processus fournit l'information nécessaire à son amélioration. Cette approche a été progressivement adoptée par l'industrie Japonaise, sous l'appellation «Kaisen» : les systèmes inadéquats, et non les individus, sont responsables de la mauvaise qualité.

La qualité d’un produit ou d’un service est l’ensemble des caractéristiques qui lui confèrent l’aptitude de satisfaire des besoins, exprimés ou implicites, et d’obtenir la confiance du client.

La qualité ne concerne pas un résultat  atteint mais un résultat à atteindre.

La démarche "assurance qualité", comme elle est définie par la norme ISO, consiste en l’ensemble des actions préétablies et systématiques nécessaires pour donner la confiance approuvée à un produit ou service qui satisfera aux exigences et aux données relatives à la qualité.

Qu’est ce qu’une norme ou un standard ?

Une norme est un accord documenté contenant des spécifications techniques ou d’autres critères précis, destinés à être utilisés systématiquement en tant que règles, lignes directrices ou définitions de caractéristiques, pour assurer que des matériaux, produits, processus et services sont aptes à leur emploi
. 

Source : Institut National de la Qualité (Canada)

I.2.2. Qualité dans l’exercice médical 

le concept de la qualité adapté au système des services de santé est la caractéristique de l'acte médical qui améliore l'évolution naturelle de l'état de santé, par application de principes scientifiques, en réponse aux attentes du patient. 

Ainsi définie, la qualité de l'exercice de la médecine repose sur quatre postulats :

1. L'exercice professionnel doit satisfaire les attentes du patient ;

2. La capacité de satisfaire les attentes du patient dépend du processus de distribution et d'administration des soins ;

3. Tout dispensateur de soins est foncièrement motivé à faire le mieux possible ;

4. L'analyse des éléments du processus de soins, notamment à l'aide d'indicateurs, permet d'identifier les résultats perfectibles.

Le concept de qualité totale dépasse donc largement le cadre de l'exercice de la médecine.
Le processus de gestion de la qualité doit aussi être continu. Les données qui permettent d'identifier les situations susceptibles d'amélioration, lesquelles sont habituellement sujettes à des variations importantes, doivent être maintenues à jour. Il est donc nécessaire de procéder à la recherche des causes de ces variations par une évaluation permanente de la qualité afin de donner les meilleurs soins à la population, de diminuer le risque de soins sous optimaux, d'unifier et de standardiser la pratique médicale.

Cette évaluation permettra de remettre notre pratique médicale en question ; elle doit se faire dans le respect de tous, sur une base confidentielle et ne doit ni avoir pour objectif de cibler des individus ni être perçue comme une réprimande ni encore avoir un caractère punitif.

I.2.2.1. Le système d’évaluation de la qualité par groupe de pair

Le système d'évaluation par groupe de pairs est un processus durant lequel un collègue (ou pair) évalue le travail d’un autre collègue de la même profession, de la même spécialité. 

Ce processus peut être structuré, c'est-à-dire prendre la forme d'un mécanisme informel d'apprentissage en groupe. Il se distingue de la supervision par le fait qu'il n'existe aucune relation administrative entre les pairs. Il est généralement considéré comme une occasion d'améliorer la qualité des soins fournis par l'apprentissage entre collègues

L'évaluation par groupes de pairs permet d'identifier les problèmes aussi bien au niveau du médecin qu'au niveau du système ou des structures. Etant donné qu'elle n'est pas liée à des mesures punitives, l'évaluation par les pairs peut aboutir à une plus grande franchise des personnes qui y sont soumises  et entraîner une amélioration du comportement. Toutefois, afin que la revue par les pairs réussisse à améliorer la qualité des soins, elle doit être liée à des interventions d'amélioration, en temps et en lieu.

Les évaluateurs sont les médecins généralistes du groupe concerné, formés à l'évaluation et à la méthode, et qui auraient été également évalués. Ce sont donc des évaluateurs préalablement évalués.

Evidemment, il est important de décider, dès le départ et en fonction de la méthode choisie, qui sera l'évaluateur. 

D'emblée, il est important de fixer qui sera le dépositaire ou le responsable de l'évaluation. Selon les pays, les outils utilisés et les mécanismes mis en place, plusieurs structures peuvent en être responsables. 

Evidemment, certaines structures, comme par exemple un organisme professionnel tel le Conseil National de l'Ordre des Médecins du Maroc, des sociétés savantes, des associations professionnelles ou les médecins eux-mêmes constitués en petits groupes homogènes ayant les mêmes pratiques, pourraient prendre en charge cette évaluation par les pairs.

I.3. L’importance de bien définir la cible choisie pour l’évaluation :

Il est important de définir au départ la cible visée par l'évaluation. Par exemple, dans le projet du Groupe de Pairs de Casablanca, la cible a été la planification familiale. Mais on peut tout aussi bien choisir, à l'intérieur de la planification familiale, un sujet, une partie du sujet ou plusieurs sujets à la fois. Les cibles spécifiquement retenues par le groupe du projet pilote sont la contraception orale et le dispositif intra-utérin principalement.

Ce choix a été motivé par le fait que :

· les médecins généralistes ont été formés dans les techniques de planification familiale,

· il existe des standards nationaux dans les méthodes de planification familiale (qui ont servi de référence pour l’élaboration des outils d’évaluation),

· le financement du projet a été possible.

Néanmoins, la cible peut être un thème de cardiologie, de pneumologie, de diabétologie, l'HTA, l'asthme, etc., mais à condition qu'il y ait des standards de qualité qui puissent servir de référence pour l'élaboration des outils de l’évaluation. 

I.4. L’élaboration des objectifs de l’évaluation :

Avant toute évaluation, il faut d’abord en définir les objectifs. Certes, ces objectifs peuvent être nombreux ; néanmoins, deux d’entre eux nous paraissent d’une importance capitale :

I.4.1. L’amélioration de la pratique :

Pour évaluer notre pratique médicale, nous avons besoin d’un certain degré de maturité avec un désir réel de vouloir améliorer notre pratique.

Cette évaluation devra se faire selon un référentiel établi par consensus (pour pouvoir apprécier la conformité des connaissances et des pratiques par rapport à des normes de référence).

Dans ces objectifs, les habiletés ou compétences à évaluer (cognitives, psychomotrices, effectives (savoir-faire)) ou les compétences cliniques (la capacité d’interprétation de données, le processus de solution de problème, voire la relation médecin-patient) doivent être déterminées afin que le médecin puisse :

· Maîtriser les éléments théoriques de la gestion de la qualité,

· Contribuer à promouvoir la santé et à prévenir la maladie sur les plans individuel, familial et communautaire et

· Fournir des services de haute qualité en aidant les praticiens à développer leurs compétences techniques (afin de répondre aux besoins de santé des citoyens et entretenir leur état de bien-être physique, mental et social.

I.4.2. L’organisation de la formation médicale continue 

· Etablir un programme ciblé de formation médicale continue

· Rechercher des approches pertinentes et adopter des stratégies appropriées à l’élaboration de la FMC

· Planifier la FMC selon les besoins identifiés 

· Faire preuve d’esprit critique face à sa pratique : c'est-à-dire évaluer ses actes, identifier ses propres besoins en FMC et juger la pertinence et la qualité de sa pratique par rapport à l'évolution de la médecine.

Figure 1.

Liens entre «FMC» et Évaluation  par les pairs






Figure 2.

Le cycle des apprentissages








Séance II : Les différents outils de l’évaluation par les pairs

Déroulement :

Objectifs de la séance :

Au terme de la séance, les participants seront en mesure de :

· Connaître les différentes méthodes d’évaluation par les pairs : principes, avantages, limites.

Durée de la séance : 60 mn à 1h30 mn
Nombre de transparents disponible : 8 (T11 à T18)
Méthode d’animation : questions-réponses, exposés, démonstrations (support de communication)
Notes pour l’animateur :

Demander aux participants :  d’après-vous, par quelles méthodes pourrait-on évaluer la qualité de l’exercice d’un médecin généraliste ?

Noter sur paper-board les réponses.

· Passer le transparent T11 : les différentes méthodes d’évaluation par les pairs.

· Reprendre et passer en revue de manière approfondie les transparents : T12-T13-T14-T15-T16-T17-TT18 en rappelant la définition de chaque méthode ou outil, les avantages et limites.

Synthèse :

· S’assurer en repassant le transparent T11, en faisant participer les participants sur chaque méthode, qu’il n’y  a aucun point à clarifier et que les outils ont été bien compris.

· Rappeler aux participants que les méthodes ou outils :ECOS et dossiers seront détaillés aux séances IV et V de l’atelier. Donc ne pas trop les développer en détail.   

Autres supports possibles à montrer aux participants :

· Vidéo-cassettes

· Mannequins de démonstration (si disponible)

· Dossier médical standardisé

· Kit de démonstration (inhalateur pour l’asthme par exemple)   

· Documents techniques de standards (standards PF, consensus asthme, vaccinations …)

Contenu de la seance ii :

Pour l’évaluation par les pairs dans le secteur médical privé, divers outils d’évaluation sont disponibles. L’étude de ces outils permet de mieux comprendre les différentes méthodes d’évaluation utilisées à travers le monde. Plusieurs variantes peuvent être mises en pratique selon les pays et selon les évaluations cliniques à effectuer.

Nota Bene:

L’animateur procède à la description de l’ensemble des différents outils utilisés dans divers pays pour l’évaluation par les pairs.  Chacun des outils fait l’objet d’une description détaillée. Vous trouverez en annexe des exemples des différents outils qui ont été non seulement décrits, mais dans certains cas, également mis en application lors du déroulement de cette activité.

Cette présentation permet aux participants à mieux comprendre les différentes méthodes utilisées à travers le monde. Plusieurs autres variantes de ces différentes méthodes peuvent être utilisées, selon les pays et selon les évaluations cliniques à effectuer.

I- Evaluation par revue de dossiers

Plusieurs méthodes peuvent être utilisées pour procéder à l’évaluation des pratiques médicales. La plus fréquemment utilisée dans la littérature est la revue de dossiers.  Elle a ses avantages et ses limites, la première limite étant qu’un dossier doit être constitué pour chaque consultation médicale d'un patient dans un cabinet de médecin. Dans certains pays, la tenue d’un dossier est réglementée et obligatoire, alors que dans d’autres, aucune réglementation n’oblige un médecin à tenir un dossier pour tenir compte des paramètres de l’évaluation clinique. Cette tenue de dossier est essentielle si on procède à une évaluation par les pairs à l’aide de cette méthode. 

Une variante de cette méthode est la revue de dossier doublée d’une entrevue avec le médecin, soit pour préciser certains éléments du dossier mal compris, ou tout simplement pour approfondir l’évaluation à l’aide d’un cas clinique présenté dans le dossier. Ces deux techniques  (avec ou sans entrevue) impliquent la nécessité d’avoir un dossier et, surtout, une certaine lisibilité dans les dossiers.  Comme chacun le sait, les médecins ont la triste réputation d’avoir une écriture illisible. Deux paramètres importants (un dossier bien tenu et lisible) favorisent l’évaluation par les pairs lorsque cette méthode est utilisée.

II- La revue de dossiers par critères implicites

Cette évaluation de dossier peut s’effectuer à l’aide de critères implicites. Vous trouverez à l’annexe 4 un exemple de grille de critères implicites qui peut être utilisée lors de la revue de dossier. D’ailleurs, durant cet atelier, à l’aide du dossier, les différents participants du groupe pilote de Casablanca ont pu se faire une idée sur la qualité de l’exercice d’un médecin en planification familiale. 



III- La revue de dossiers par critères explicites

Pour cet exercice d’évaluation par les pairs, on peut également procéder à une revue de dossier à l’aide de critères explicites.  Ces critères, définis au préalable par un consensus scientifique par les pairs, sont utilisés pour standardiser l'évaluation et, surtout, pour l’objectiver. D’ailleurs, les participants, à l’aide d’un des dossiers à l’annexe 5 et un exemple de critères explicites en contraception orale ont pu se familiariser avec cette technique.  



IV- Evaluation par observation directe ou bande vidéo

Une autre technique utilisée est l’observation directe ou l’observation à partir d’une bande de vidéo. Cette technique peut s’avérer utile lorsque certains éléments d’attitude sont à vérifier, par exemple la communication médecin-patient, les techniques d’entrevue ou, tout simplement, la relation médecin-malade. Cependant, elle exige du matériel, une autorisation écrite du patient et, surtout, elle est difficile à organiser dans un cabinet privé où ces différentes possibilités sont difficilement rencontrées.

V- Evaluation par entrevue orale structurée

Une autre technique d’évaluation par les pairs décrite dans la littérature est l’utilisation d’une entrevue orale structurée (EOS) dans laquelle les questions et les réponses sont prédéterminées par consensus d’un groupe d’experts et les différents cas cliniques servant à l’évaluation d’un médecin sont validés par les pairs.  Pour effectuer ce type d’évaluation, on utilise deux médecins examinateurs, formés et standardisés.  Dans la mesure du possible, ces évaluateurs auront un profil (âge, type de pratique, …) comparable à celui du médecin évalué.  Au cours de l’entrevue, le médecin évalué devra répondre verbalement à des questions se rapportant à différents scénarios cliniques prédéterminés.  Ces questions portent sur les étapes successives du déroulement d’un cas clinique.  Un exemple d’ECOS apparaît à l’annexe 7.  L’entrevue orale structurée est utilisée au Québec, notamment pour évaluer les médecins dont le dossier est illisible ou dont la tenue de dossier est tellement pauvre qu’on ne peut porter de jugement sur la qualité de leur exercice.  Au terme de cette évaluation, un tableau des forces et faiblesses identifiées à l’aide de l’entrevue est retourné au médecin en vue d'une prescription pédagogique.

VI- Evaluation par enquête postale

On peut également procéder à une évaluation par une enquête, soit auprès des patients, des collègues, des consultants ou des autres professionnels gravitant autour d’un médecin. Cette enquête s’effectue habituellement par la poste et peut être utilisée pour connaître le degré de satisfaction et pour évaluer certains aspects particuliers de la pratique d’un médecin.. D’ailleurs, en Alberta, un projet pilote a été mené et les résultats ont été publiés. Ces résultats montrent une certaine fiabilité du questionnaire utilisé qui vérifie, entre autres, les qualités humaines, les aptitudes de communication, la prise en charge et le suivi de certains  malades. Il est difficile par contre de se faire une idée juste de la qualité des soins dispensés, puisqu’on procède par personne interposée.

VII- Évaluation par examen clinique objectif structuré

Une autre technique consiste à un examen clinique objectif structuré (ECOS). En utilisant cette technique, on peut, à l’aide d’une grille de critères, déterminer les paramètres essentiels à évaluer lors d’une consultation clinique qui est simulée par un vrai patient ou par un patient dont le rôle est joué par un médecin. Ces ECOS peuvent très bien être menés en série pour établir différents paramètres de la clinique à évaluer. Vous trouverez d’ailleurs un exemple de ce type d’évaluation par ECOS à l’annexe 8.

Lors de l’atelier de Casablanca, les participants ont pu, à l’aide de deux simulations, tester cette méthode. Un médecin, choisi au hasard parmi les participants et à qui nous avons donné le rôle du patient, a pu se familiariser avec le rôle, et un autre médecin a été identifié pour jouer le rôle du médecin et pour procéder à cette évaluation. Un troisième médecin, dont le rôle était d’appliquer la grille de critères à valider par un groupe d’experts, a été choisi parmi les participant. L’ensemble des participants a ensuite été appelé à commenter la méthode. Nous avons pu, durant cette activité, mener deux ECOS ou deux cas simulés, un sur la contraception d’urgence et l’autre sur la prescription d’anovulants.

VIII- Évaluation par indicateurs cliniques

Une autre technique, qui est parfois utilisée pour de grands groupes en vue de faciliter l’évaluation par les pairs, est l’utilisation d’indicateurs cliniques. Ces indicateurs cliniques, dont vous trouverez ci-après la définition, peuvent être utilisés et appliqués lorsqu’il existe des possibilités d’utilisation de banques de données. 


Dans certains pays, les profils de prescriptions de médicaments faites par des médecins peuvent être disponibles ; cette accessibilité des données permet une rétroaction aux médecins sur leurs profils de prescription. On peut donc également comparer les profils de prescription des médecins et un médecin ayant, par exemple, une déviation par rapport à un écart-type donné, peut avoir une rétroaction spécifique et être soumis à une formation spécifique sur ce sujet. 

Il en est de même pour certaines activités cliniques qui peuvent faire l’objet d’indicateurs de qualité. Le plus documenté dans la littérature est le taux de césariennes dans les établissements de santé. En effet, lorsqu’on peut obtenir ces données, il est possible de comparer le taux de césariennes de différents établissements entre eux et retourner aux médecins impliqués dans ce taux de césariennes, leur taux de césariennes personnel en vue, le cas échéant, d’amener une amélioration de leur exercice.

IX- Évaluation par rapport d’auto-évaluation

Finalement, un dernier outil d’évaluation par les pairs implique l’utilisation d’un questionnaire d’auto-évaluation.  Cet outil d’auto-évaluation, construit par les pairs et validé, peut être adressé à différents médecins qui sont invités à le remplir et à en retourner une copie à un organisme d’évaluation chargé de compiler l’ensemble des réponses fournies et de les comparer entre elles.  À la suite de cette compilation, une rétroaction est faite auprès de chacun des médecins ayant retourné le questionnaire.  Cette rétroaction permet au médecin de se situer par rapport à ces collègues.  Cette auto-évaluation facilitée et supportée peut entraîner une certaine réflexion du professionnel sur son exercice, et ainsi induire des améliorations.  En cas de besoin, elle peut également conduire à une prescription pédagogique ou à l’orientation d’un médecin vers des activités de formation continue susceptibles d’améliorer son exercice.

Séance III : Les différents outils de l’évaluation par les pairs

Déroulement :

Objectifs de la séance :

Au terme de la séance, les participants seront en mesure de :

· Définir clairement ce qu’est l’évaluation, par les pairs 

· Définir la rétroaction de cette évaluation

· Maîtriser les conséquences et bénéfices de l’évaluation par les pairs

· De réfléchir et proposer et discuter des exemples pouvant faire l’objet d’une évaluation par les pairs. Ces thèmes supposent l'existence de standards ou  d’une FMC pour faire suite à l’évaluation.   

Durée de la séance : 30 à 40 mn.
Nombre de transparents disponibles : 4 (T8-T10-T19-T20), éventuellement , si nécessaire, reprendre quelques transparents de la séance II et de la Séance III.

Méthode d’animation : questions-réponses, exposés.
Notes de l’animateur :

· Demander aux participants de définir les étapes nécessaires pour conduire une évaluation par les pairs

· Noter  les réponses et passer ensuite les transparents  T8-T10-T19- et T 20.

· Demander aux participants quels thèmes sont importants dans leur pratique quotidienne et qui méritent d’être évalués. Les noter.

· Poser la question : « existe-t-il des standards nationaux ou des consensus internationaux sur ces thèmes ? », existe-t-il un module ou cours de formation sur ces thèmes.

Souligner en conclusion, l’importance et la nécessité de la disponibilité d’une FMC disponible pour relayer l’évaluation par les pairs.
Contenu DE LA SEANCE III:
I. Qui fait l’évaluation ?

Il est important de décider dès le départ et en fonction de la méthode choisie qui sera l’évaluateur. Plusieurs techniques sont utilisées : on peut retrouver des pairs entraînés à l’évaluation, standardisés entre eux et qui sont extérieurs au groupe à évaluer. Il peut s’agir également de pairs du même groupe qui décident de s’évaluer ou de s’auto-évaluer entre eux.  Il peut s’agir d’autres personnes qui ne sont pas nécessairement des pairs comme tels, par exemple d’autres professionnels de la santé formés spécifiquement à certains aspects de l’évaluation qui sont entraînés et standardisés. On pourrait aussi utiliser des évaluateurs spécialisés, c’est-à-dire des personnes qui se spécialisent dans l’évaluation, qui ne sont pas des praticiens cliniques, mais qui sont des médecins formés à l’évaluation et auxquels on confie ce rôle.  De toute évidence, ces évaluations peuvent aussi être surveillées ou commentées par un comité de pairs, ce qui ajoute un élément supplémentaire de validité, puisque ce n’est pas un individu qui en évalue un autre, mais un ensemble d’individus qui évalue un individu.  

Plusieurs modèles sont donc possibles quand il s’agit de déterminer qui fera l’évaluation. Il est important, dès le départ, de préciser les paramètres de l’évaluation puisque les indicateurs, qu’il s’agisse d’évaluateurs spécialisés, de personnes formées spécifiquement, d’autres professionnels de la santé ou des pairs du même groupe, devront en tout temps utiliser des méthodes standardisées et validées, et surtout procéder à des évaluations les plus objectives possible.

II. Comment la rétroaction se fera-t-elle ?

Selon les différentes méthodes choisies, la rétroaction peut parfois être immédiate et directe. Par exemple, lorsqu’on procède à une revue de dossiers, on peut évaluer chacun des dossiers et faire la rétroaction au médecin immédiatement et directement.  On peut aussi faire une rétroaction à la suite d’une analyse approfondie de tous les dossiers et rédiger un rapport qui sera transmis au médecin évalué, en ayant colligé toutes les informations utiles et en ayant réfléchi au type de rétroaction à fournir au médecin. On peut également avoir un mélange des deux, c’est-à-dire une première rétroaction immédiatement lors de l’évaluation et une compilation retardée des différents éléments.

La rétroaction devrait être le plus souvent formative et le moins souvent sanctionnelle. En effet, l’évaluation par les pairs a l’avantage d’amener un élément de motivation supplémentaire à s’améliorer. Si on veut conserver l’élément formatif, il y a lieu de s’éloigner du mode sanctionnel.  Cette évaluation devrait être, à coup sûr, formelle et non pas laissée au hasard ou faite de façon informelle et surtout sans paramètres objectifs et structurés.  Si on veut qu’elle soit efficace, elle doit être structurée, formelle et amener un changement au niveau des pratiques professionnelles.

III. Qui est responsable de l’évaluation ?

D’emblée, il est important de fixer qui sera le dépositaire ou le responsable de l’évaluation. Selon les pays, les outils utilisés et les mécanismes mis en place, plusieurs structures peuvent être responsables d’évaluation. Évidemment, certaines structures, comme par exemple un Ordre professionnel tel le Conseil National de l’Ordre des médecins du Maroc, pourrait prendre en charge l’évaluation par les pairs. D’ailleurs, au Québec, le Collège des médecins du Québec est responsable de l’évaluation par les pairs en cabinet privé, mais ce sont les différents établissements de santé qui ont le mandat de faire l’évaluation par les pairs dans leurs établissement. Le Collège des médecins ne fait que vérifier si le travail est fait, et bien fait, au niveau des établissements. Si ce n’est pas le cas, il peut se substituer à l’établissement pour faire cette évaluation ou du moins suggérer certains changements à l’établissement. 

Dans d’autres pays, ce sont  des sociétés savantes ou des associations professionnelles qui sont en charge de cette évaluation par les pairs. Un organisme gouvernemental, un syndicat de médecins, une association régionale ou un organisme privé à but non lucratif pourrait également être responsable, planifier et supporter l’évaluation par les pairs.

Il est donc important, dès le départ, de préciser qui sera le responsable de l’évaluation et, surtout, qui sera le dépositaire des informations recueillies à transmettre aux médecins ou aux évalués.

IV. Conséquences pour l’évalué

Lors d’une évaluation par les pairs, plusieurs éléments font l’objet d’évaluation et une des conséquences pour l’évalué, c’est le fait de porter un jugement sur la qualité de son exercice professionnel. Ainsi, l’évaluation d’un médecin pourrait, soit confirmer que sa pratique est adéquate, soit qu’elle devrait bénéficier de petits ajustements pour faire profiter ses patients d’une meilleure qualité de soins, malgré le fait que dans l’ensemble, son exercice professionnel soit adéquat.

Dans d’autres cas, il s’agira de suggérer certaines modifications à l’exercice. Les moyens susceptibles d’induire ces changements peuvent aller de simples recommandations à une prescription pédagogique plus formelle ou à un programme de formation médicale continue plus englobant pour permettre une amélioration de l’exercice. Fait à noter, l’évaluation est en elle-même un exercice de formation, tant pour l’évalué que pour l’évaluateur. Par conséquent, le fait de procéder à une évaluation par les pairs amène automatiquement certains changements.

Évidemment, dans certains pays, lorsque l’évaluation est plutôt sanctionnelle, certaines conséquences en découlent pour l’évalué, car elle peut conduire  à des prescriptions formelles de formation continue, sous forme de stage clinique ou de tutorat, avec ou sans limitation de son exercice professionnel, le tout pouvant aller jusqu’à la perte provisoire ou permanente de son droit d’exercice.  Tout dépend des paramètres fixés au départ par l’organisation responsable de l’évaluation et par les outils ou les leviers légaux mis en place par l’organisme.

V. Bénéfices de l’évaluation

Plusieurs bénéfices sont à noter lorsqu’on fait l’évaluation par les pairs. D’abord pour l’évalué, le fait d’avoir le reflet de son exercice professionnel peut amener des améliorations au niveau de sa pratique et certainement des gains sur la qualité.  Pour les évaluateurs, (si ce sont des médecins), la formation à l’évaluation peut entraîner des gains en connaissances et en qualité qu’ils peuvent appliquer à leur propre exercice professionnel. Pour les organisateurs ou pour les organisations, les bénéfices sont évidemment à plusieurs niveaux. D’abord des gains pour la planification, une meilleure image de l’organisation, des gains en qualité et des retombées pour l’ensemble de l’exercice de la médecine. Il en est de même pour la région ou le pays, puisque si l’évaluation par les pairs est bien faite, on constatera des gains en qualité au niveau de l’exercice professionnel.  Ce sera également le cas pour les patients qui bénéficieront de soins de qualité supérieure par une amélioration de l’exercice professionnel.

VI. Cibles à définir

Il est important de définir au départ la cible qu’on vise par l’évaluation par les pairs. 

C’est un élément important à définir dès le départ, puisque la détermination de la cible permettra de préciser s’il est préférable d’évaluer un médecin, un groupe de médecins, un ensemble de pratiques, un hôpital, ou encore d’évaluer le travail d’une équipe interdisciplinaire, s’il y a lieu.  Nous pouvons donc aller du plus simple au plus complexe, d’un sujet à une partie du sujet ou à un ensemble de sujets et il demeure important de définir d’emblée la cible qu’on veut évaluer.

VII. Les  retombées de l’évaluation

Même Si cette évaluation est elle-même formative, ses retombées se situent à tous les niveaux.

Un gain important dépassant cette activité d'évaluation est sûrement une plus grande promotion d'une médecine générale de qualité au Maroc. En effet, le rôle et la valorisation du médecin généraliste au Maroc étant très faible, un renforcement par des activités d'évaluation bien structurées et avec une visibilité plus vaste des pratiques de qualité en médecine générale serait sûrement un levier important pour la promotion de la médecine générale au Maroc.

Par les pairs et bien faite, cette évaluation aboutit à des gains en qualité au niveau de l'exercice professionnel. Ce sera également le cas pour les patients qui bénéficieront de soins de qualité supérieure grâce à l'amélioration de l'exercice professionnel.

Planifier la formation médicale continue selon les besoins déjà identifiés une fois que cette formation est possible .

-Pour l'évalué, amélioration de la qualité des soins dispensés et standardisation des pratiques

-Pour l'évaluateur, gains sur le plan des connaissances

-Pour les organisations, gains sur le plan de la planification générale et de l'amélioration des soins de façon générale

-Pour les patients, gains en qualité des soins augmentée, promotion de la santé, 

-Pour les associations impliquées, meilleure image.
Séance IV : L’évaluation par l’examen clinique objectif structuré : l’ECOS

Déroulement :

Objectifs de la séance :
Au terme de la séance, les participants seront en mesure de :

· Maîtriser les éléments théoriques de la technique d’évaluation de la compétence clinique par un examen clinique objectif structuré.

· Comprendre et connaître le déroulement des épreuves d’une ECOS à l’aide d’un exemple de Planification Familiale (en annexe)

· Directives pour le candidat

· Directives pour l’évaluateur

· Grille d’évaluation

· Stations pratiques et questionnaires. 

Durée de la séance : 60 mn à 1h30mn

Nombre de transparents disponible :  12 (T21 à T32).

Méthode d’animation : questions-réponses, travaux de groupes, exposés, jeux de rôle.
Notes de l’animateur :

· Demander aux participants de rappeler en quoi consiste l’ECOS, Avantages et limites

· Demander : que suppose comme étapes le déroulement ou développement d’un ECOS ?

· Répartir en 4 groupes les participants-leur soumettre un cas , demander :

· au premier groupe rédiger une table de spécifications    

· au deuxième groupe de rédiger les directives au participant simuler et les directives au candidat(voir contenu de la séance, paragraphes directives)

· Au  troisième groupe d’élaborer une grille d’évaluation de l’ECOS

· Au quatrième groupe : rédiger une station de questions et faire présenter par u rapporteur de chaque groupe les résultats.

· Faire un jeu de rôle avec une station de procédure (1 candidat à tester, 1 patient simulé, 1 évaluateur avec les éléments élaborés en travaux de groupe)

Passer les transparents : T21-T22-T23-T24-T25-T26-T27-T28-T29-T30-T31-T32. pour fixer les idées avec des cas pratiques réalisées par le groupe des pairs  de Casablanca en matière de PF.

Rappeler aux participants l'importance de lire et étudier l'expérience développée par le groupe de pairs de Casablanca (en annexe) pour comprendre le principe de l'ECOS.

Contenu DE LA SEANCE IV :

I. Qu’est ce qu’un ECOS ?

L’examen clinique objectif structuré (ECOS) est une technique d’évaluation de la compétence clinique au cours de laquelle les participants sont soumis, en un temps déterminé, à une série de stations permettant de mesurer une ou des composantes de la compétence clinique.  On pourrait également le définir ainsi :

	E
	XAMEN :
	Évaluation de certaines composantes de la démarche clinique



	C
	LINIQUE :
	Les candidats sont soumis à des épreuves au cours desquelles ils doivent résoudre des problèmes cliniques dans un contexte le plus réaliste possible



	O
	BJECTIF :
	Les candidats sont soumis aux mêmes épreuves, dans les mêmes conditions et la correction se fait de façon identique



	S

	TRUCTURÉ :


	Le contenu et la durée des épreuves sont  prédéterminés




L’ECOS évalue donc la compétence clinique, de façon structurée et objective. Ce type d’examen permet l’évaluation du savoir faire (habiletés) et du savoir être (attitudes, relation médecin – patient et solutions de problème).  

Un ECOS peut être constitué de deux types de stations. Il peut comprendre des stations «de procédures», au cours desquelles le candidat doit exécuter des tâches cliniques précises telles effectuer une histoire de cas, procéder à un examen physique, prescrire des examens complémentaires, interpréter les résultats de ces examens, formuler des recommandations à un patient, etc.  L’ECOS peut également comprendre des stations «questionnaires» dans lesquelles le candidat doit répondre à des questions écrites, qui sont habituellement développées à partir de tâches accomplies dans la station précédente.

Comme tous les autres types d’évaluation, l’ECOS présente des avantages et des limites qu’il importe de connaître et de comprendre.
	Les avantages de l’ECOS

· Permet d’évaluer un grand nombre de candidats

· Permet d’évaluer des objectifs variés et 

· parfois impossibles à évaluer par d’autres méthodes

· Permet d’évaluer dans un temps relativement court

· Fournit un feedback descriptif pour l’évaluation formative




	Les limites de l’ECOS

· Évalue des composantes compartimentalisées (ne donne pas l’idée générale de l’évaluation globale d’un patient)

· Implique une logistique très lourde (ressources humaines et matérielles considérables)

· Est coûteux




II. Développement de l’ECOS

II.1. La table des spécifications :

Préalablement à l’élaboration des stations qui constitueront l’ECOS, les évaluateurs doivent établir une table de spécifications. 

La table de spécifications d’un ECOS est bidimensionnelle.  Elle comprend, d’une part, une série de situations cliniques ou de problèmes fréquemment rencontrés et représentatifs de la pratique professionnelle qui serviront de base à l’évaluation. La table de spécifications doit également préciser, d’autre part, quelles sont, pour chacune de ces situations cliniques retenues, les dimensions de la compétence (connaissances, habiletés ou attitudes) que chacune des situations cliniques permettra d’évaluer.

	Dimensions de la compétence à évaluer lors d’un ECOS

pour les médecins généralistes du secteur privé

en planification familiale
· Interrogatoire ou histoire de cas (antécédents, problème aigu, chronique ou récurrent, etc.);

· Examen physique;

· Habiletés psychomotrices particulières pour des techniques;

· Investigation clinique et diagnostique (incluant la demande d’examens complémentaires et l’interprétation des résultats);

· Diagnostic et diagnostic différentiel;

· Prise en charge du patient (prescription, traitement, suivi, etc.);

· Habiletés de communication;

· Éducation du patient (counseling)




Compte tenu des contraintes logistiques inhérentes à ce type d’évaluation, un seul ECOS ne saurait permettre l’évaluation de la compétence d’un candidat dans toutes les situations cliniques courantes.  Une sélection doit donc être effectuée.  Il importe toutefois, dans le choix qui doit être réalisé, de respecter certaines conditions docimologiques afin d’assurer la validité, la fiabilité, l’objectivité et la faisabilité de l’outil.

	Validité

La validité d’un instrument est le degré de précision avec lequel l’instrument mesure ce qu’il a pour objet de mesurer compte tenu du but visé.  La validité, l’aspect le plus important d’un test est toujours spécifique pour un sujet particulier.




	Fiabilité

La fiabilité est la constance avec laquelle un instrument mesure une variable donnée en différentes occasions ou avec différents évaluateurs. C' est une condition indispensable mais non suffisante pour la validité.




	Objectivité

L’objectivité est le degré de concordance entre les jugements portés par des évaluateurs indépendants et compétents sur ce qui constitue les résultats obtenus par l’étudiant à l’aide de l’instrument  de mesure.




	Faisabilité

La faisabilité tient compte des ressources (temps, argent,  matériel,  etc.)  dans  l’organisation  et l’utilisation de l’instrument.








* Exemple d'une table de spécification ECOS (PF) p 18 Rapport AJ 2712-2000

II.2. Développement des épreuves – notions théoriques

Le développement d’une épreuve ECOS comporte plusieurs étapes.  Dans un premier temps, il faut établir, à partir de la table de spécifications, quels sont les sujets à partir desquels seront développés les stations de procédures et ceux qui seront utilisés pour les stations questionnaires.  

Les stations de procédures doivent être privilégiées lorsque l’objectif d’une épreuve est d’évaluer la capacité d’un candidat à exécuter une tâche (histoire de cas, examen clinique, accomplissement d’une technique, counseling, etc.). 

Les stations questionnaires seront utilisées pour vérifier les connaissances théoriques des candidats sur un sujet particulier (indications et contre-indications d’un médicament, effets secondaires possibles, conduite à tenir, etc.)

II.2.1. Stations de procédures

Le développement des stations de procédures implique la réalisation de plusieurs outils :

· Directives pour le patient simulé

· Directives pour le candidat

· Directives pour l’évaluateur

· Grille d’évaluation

En fait, les évaluateurs visent à reproduire une situation clinique telle qu’elle est susceptible de se présenter dans l’un ou l’autre des contextes cliniques auxquels les candidats sont confrontés dans leur pratique, qu’il s’agisse d’une consultation au cabinet, à domicile ou à l’hôpital, ou encore qu’il s’agisse d’une consultation d’urgence ou de conseils donnés lors d’une conversation téléphonique.  Pour chacune de ces situations cliniques, ils doivent dresser la liste des éléments ou des gestes clés devant être accomplis pour compléter adéquatement l’épreuve.  Certains de ces éléments ou gestes étant plus importants que d’autres, les évaluateurs devront développer une grille d’évaluation qui permettra une pondération adéquate des différents éléments évalués. 

II.2.2. Directives pour le patient simulé

De façon générale, le candidat, ayant une tâche à accomplir, devra interagir avec un patient.   Aux fins de la réalisation de l’évaluation, on aura recours à un patient simulé standardisé.  Pour permettre à ce patient de tenir correctement son «rôle», les évaluateurs doivent élaborer des directives précises à l’intention de chacun des patients simulés.  En vue de rendre l’évaluation la plus objective possible, ces directives sont élaborées à partir d’un canevas unique qui fournit au patient toutes les informations qu’il devra transmettre au candidat durant l’épreuve.

Dans la préparation des différentes situations cliniques et plus particulièrement lors de la confection des directives pour le patient simulé, il important de se rappeler que les limites de la simulation, eu égard, notamment, à :

· l’âge des patients, 

· certains signes physiques

· certaines situations aiguës

· certaines techniques.

	Éléments à inclure dans les 

directives pour le patient simulé

· Titre de l’épreuve

· Nom

· Âge

· Occupation

· Raison de consultation

· Antécédents personnels

· Médicaments

· Antécédents familiaux

· Habitudes et allergies

· Histoire gynécologique

· Autres renseignements utiles (données socio-économiques)

· Consignes pour le début de l’entrevue

· Histoire de la maladie actuelle

· Attitude pendant l’entrevue

· Habillement et position

· Revue des autres systèmes

· Examen physique


Afin d’aider le patient simulé à s’approprier le rôle qui lui sera confié, les directives devraient être écrites dans un langage clair, sans jargon médical et devraient être rédigées dans un style s’adressant directement au  patient.  Par exemple, le «scénario» devrait comprendre des phrases telles «Vous vous appelez madame Masrour vous avez 28 ans, vous êtes mariée et avez deux enfants».

Au moment de la préparation des directives, il faut tenter de prévoir toutes les questions que le candidat pourrait poser au patient.  Un des objectifs de l’ECOS étant d’évaluer la capacité du candidat à effectuer un bon interrogatoire, il faut également «séparer» l’information et indiquer clairement au patient simulé que chaque phrase constitue une information distincte, à fournir au candidat uniquement si celui-ci la demande.

Dans certaines épreuves, le candidat aura un diagnostic à poser après avoir procédé à l’interrogatoire ou à l’examen du patient.  Dans ces cas, les directives au patient devraient inclure une instruction claire pour permettre au candidat d’effectuer la tâche demandée.  Par exemple, les directives pourraient comprendre une phrase telle «Après cinq minutes, demandez au candidat «Docteur, c’est quoi mon problème ?». 

II.2.3. Directives pour le candidat

Avant d’entreprendre une épreuve, le candidat doit être clairement informé de ce qu’il doit y accomplir.  Des instructions claires doivent donc lui être fournies.  Tout comme les directives pour le patient simulé, il y a avantage à standardiser les directives pour le candidat, en y incluant les éléments apparaissant au tableau suivant.  

	Éléments à inclure dans les 

directives au candidat

· Titre de l’épreuve

· Contexte

· Nom du patient

· Raison de consultation

· Situation

· Instructions




Les instructions qui seront données au candidat doivent comprendre :

· Le temps alloué pour accomplir la tâche,

· Une indication précise de la tâche à accomplir et, le cas échéant, des tâches à ne pas accomplir,

· Dans les cas où l’épreuve comporte un examen physique, une indication de décrire verbalement chacun des gestes effectués.

II.2.4. Directives pour l’évaluateur

Les épreuves de procédures sont généralement accomplies en présence d’un examinateur qui, aura une aide d’une grille d’évaluation à remplir au fur et à mesure que le candidat aura accompli certaines tâches.  Pour permettre à l’évaluateur d’accomplir adéquatement son rôle, les directives prévues à son intention doivent comprendre :

· Le titre de l’épreuve

· Une indication claire de la tâche à accomplir par le candidat

· Des indications sur l’objectif de l’épreuve (évaluer la capacité du candidat à faire une histoire de cas, rassurer le patient, etc.)

· Le cas échéant, des indications sur les informations qu’il doit fournir au candidat (par exemple, données relatives à l’examen physique).

II.2.5. Grille d’évaluation

La grille d’évaluation constitue un élément essentiel d’une épreuve ECOS.  Elle devrait être divisée selon les principales catégories qui doivent être évalués lors d’une épreuve, par exemple, histoire de cas, examen physique, diagnostic, conduite thérapeutique, etc. Chacune des catégories contiendra un ou plusieurs éléments qui doivent être réalisés au cours de l’épreuve. Tous les éléments inclus dans la grille doivent être objectivement observables et formulés de façon précise et non équivoque.  La grille d’évaluation sera remplie par l’évaluateur au fur et à mesure du déroulement de l’épreuve.

C’est à partir de l’expérience clinique des évaluateurs qu’une pondération sera attribuée à chacun des objectifs évalués.  Dans une situation clinique donnée, par exemple, on pourrait considérer que la capacité à procéder à une bonne histoire de cas mérite une pondération de 60% du total de l’épreuve, alors que dans une autre épreuve, ce même objectif pourrait se voir attribuer une pondération de 25 %.  C’est de la même manière que sera établie la pondération relative de chacun des éléments de l’une et l’autre des catégories d’une épreuve.

Exemple de grille d’évaluation

Titre de l’épreuve: 

	ÉLÉMENTS À ÉVALUER
	FAIT
	NOTE

	1.0      Catégorie 
	
	

	1.1 Élément observable
	
	

	1.2 Élément observable
	
	

	1.3 Élément observable
	
	

	1.4 Élément observable
	
	

	1.5 Élément observable
	
	

	1.6 Élément observable
	
	

	1.7 Élément observable
	
	

	1.8 Élément observable
	
	

	1.9 Élément observable
	
	

	2. 0      Catégorie
	
	

	2.1 Élément observable
	
	

	2.2 Élément observable
	
	

	2.3 Élément observable
	
	

	2.4 Élément observable
	
	

	2.5 Élément observable
	
	

	3. 0      Catégorie
	
	

	3.1 Élément observable
	
	

	3.2 Élément observable
	
	


II.2.6. Stations questionnaires

Les stations questionnaires permettent de vérifier des points précis concernant l’histoire, l’examen physique, l’investigation, le diagnostic, le traitement ou le counseling.  Elles peuvent suivre ou non une station où le candidat a été appelé à interagir avec un patient simulé.  Certaines règles s’appliquent à l’élaboration des questions qui constitueront l’épreuve.

· On doit habituellement compter de 3 à 7 questions par station questionnaire.

	Exemples de questions 

· Quel est le diagnostic le plus probable ?

· Nommez deux contre-indications absolues à la prescription de contraceptifs oraux.

· Indiquez les trois conseils que vous allez donner à cette patiente.




· Le nombre de réponses attendues à chaque question doit être précisé.

	À la fin de chaque question où vous spécifiez le nombre de réponses attendues, ajoutez la formule standard suivante :
· Tout choix supplémentaire sera annulé.




· Lorsque les questions suivent une station de procédure, elles doivent être directement liées à la situation clinique qui y était présentée.

	Évitez de poser des question d’ordre général, comme :
· Énumérez les causes du diabète.




· Les questions doivent être rédigées pour permettre au candidat de répondre en quelques mots seulement.

· Toutes les réponses acceptables doivent être prévues au moment de la rédaction du questionnaire.  Il en va de même de la pondération de chacune des questions.

Séance V : l’évaluation par dossier médical standardisé

Déroulement :

Objectifs de la séance :

· Sensibiliser les participants à l’importance de la tenue du dossier médical standardisé

· Passer en revue et discuter les éléments généraux de la tenue du dossier.

· Rappeler les principes d’évaluation de dossiers par critères implicites et critères explicites.

Durée de la séance :

Nombre de transparents disponibles :   T12-T13-T14-T30-T31-T32

Méthode d’animation :questions réponses, exposés, discussions en groupe

 Notes de l’animateur :

Poser la question : quels sont les éléments qui doivent figurer sur un dossier médical ?

Quelles est l’utilité de la tenue du dossier ?

Comment un dossier médical peut-il servir comme outil d’évaluation par les pairs. (pour souligner l’importance de la standardisation du dossier médical)   

Désigner un participant pour rédiger sur paper-board les éléments qui doivent figurer sur un dossier médical et compléter les éléments manquants.

Contenu DE LA SEANCE V:

Le fait, pour le médecin de s’imposer une démarche rigoureuse dans la rédaction de ses dossiers médicaux, favorise nécessairement un exercice professionnel de qualité.

I. Les Objectifs du dossier médical 

Le dossier médical doit être le reflet fidèle de l'ensemble des soins prodigués à un patient. Il constitue un docu​ment dont les objectifs sont multiples

I.1. Aide-mémoire pour le médecin

Le dossier doit refléter clairement l'état du patient et la conduite professionnelle du médecin. Sous cet aspect, le dossier constitue donc pour le médecin un aide-mémoire indispensable à la dispensation de soins de qualité.

I.2. Outil de communication

Le dossier étant une source importante de renseignements, il permet, le cas échéant, de transmettre les informations pertinentes concernant un patient à d'autres médecins, qu'il s s'agisse de consultants, de remplaçants ou d'un autre médecin appelé à assurer le suivi du patient en dehors du cabinet de con​sultation. On comprend, en particulier, l'importance que revêt le dossier en médecine de groupe ;

Le patient a le droit d'avoir accès à son dossier médical et d'en obtenir copie. De même, avec l'autorisation du patient, le médecin peut être appelé à trans​mettre son dossier ou une partie de son dos​sier à un tiers (autres professionnels intervenant auprès du patient, établissements hospitaliers, assurances…).

Qu'il s'agisse du dossier conventionnel ou du dossier informatisé, le médecin doit s'assurer de la confidentialité du dossier médical. Il lui faudra donc utiliser la tech​nologie nécessaire (code secret, par exemple) afin que seules les personnes autorisées aient accès, totalement ou en partie, au dossier médical.

I.3. Outil d'évaluation

La tenue du dossier témoigne généralement de la qualité des services que le médecin fournit à ses patients et, conséquemment, de sa compétence. C'est pourquoi le dos​sier constitue un instrument privilégié pour évaluer la qualité de son exercice profes​sionnel.

I.4. Elément de protection juridique

Le dossier médical constitue pour le médecin et le patient un élément de pro​tection juridique. En effet, plus le dossier sera complet, plus il sera en mesure d'at​tester des événements survenus.

I.5. Enseignement et recherche

Enfin, le dossier représente un document précieux pour l'enseignement, la recherche et la compilation de statistiques. Le médecin doit donc s'astreindre à écrire lisiblement.

II. Éléments généraux de la tenue du dossier

Ce dossier doit comporter des éléments géné​raux qui répondent à des caractéristiques précises. Ces éléments sont les suivants :

II.1. L'identité du patient

L'identité du patient comprend ses nom et prénom, son sexe, sa date de naissance, son adresse, son numéro de téléphone ainsi que son assurance maladie (mutuelle, compagnie d'assurance…). Tout changement dans ces paramètres devrait être apporté dès qu'il est connu.

II.2. 
La date 

La date doit être consignée à chaque con​sultation au cabinet ou à domicile.

II.3.
L'anamnèse

Les éléments de l'anamnèse peuvent varier en fonction de différents facteurs tels l'âge et le sexe du patient, l'importance de l'affection ou des affections qui amènent ce dernier à consulter. L'anamnèse variera également selon qu'il s'agit d'une première visite, d'une visite de contrôle ou de suivi.

Une anamnèse complète comprend :

· le ou les motifs de consultation ;

· une histoire détaillée de la maladie actuelle concernant le ou les problèmes qui amènent le patient à consulter ;

· les antécédents familiaux pertinents ;

· les antécédents personnels médicaux ou chirurgicaux significatifs ;

· les allergies ;

· les habitudes de vie : travail, facteurs de risque (stress, tabagisme, alcool, drogue, etc.) ;

· les médicaments consommés ;

Il est toutefois primordial de noter que, de façon générale, l'histoire de la mala​die constitue l'étape la plus importante. Les informa​tions fournies lors de l'échange patient-​médecin contribuent davantage à la solution de problèmes que l'examen phy​sique et les examens complémentaires.

II.4.
L'examen physique

Selon le motif de la consultation ou l'état du patient :

- les paramètres fondamentaux (température, pouls, poids, taille, tension artérielle) doivent être consignés au dossier à chaque consultation.

- La description de l'examen physique doit comprendre explicitement tous les signes positifs retrouvés ainsi que les éléments négatifs pertinents en rapport avec les symptômes ou l'état du patient.

Tout comme pour l'anamnèse, les élé​ments décrits dans l'examen pourront varier en fonction de divers facteurs, notamment l'importance de l'affection. 


-Un  bilan des diverses fonctions (revue des systèmes).

II.5. 
Les demandes d'examens complémentaires

Lorsque le médecin prescrit des examens complémentaires (laboratoire, ECG, imagerie médicale, par exemple), il doit indiquer clairement dans le dossier la liste des examens prescrits. Certaines demandes peuvent être regroupées sous forme de bilans restreints correspondant à des paramètres prédéterminés (bilan hépatique, bilan lipidique, etc.), mais la seule mention «examens de laboratoire», «bilan», «labo» ou l'équivalent ne saurait suffire, à moins que ne soit conservée dans le dossier une copie du formulaire sur lequel le médecin a co​ché les examens demandés.

Pour certains examens (par exemple, ECG, EEG et imagerie médicale), le médecin doit s'assurer que les renseignements cliniques utiles à l'interprétation de ces examens sont consignés sur le formulaire de demande.

II.6.  
Les demandes de consultation

Lorsque le médecin oriente le patient vers un consultant spécialisé, il doit indiquer sur sa requête le but de la demande de consultation et lui fournir tous les renseignements utiles (par exemple, rapports d'examens complémentaires, échec d'un traitement, médication actuelle) capables de l'aider à fournir un rapport éclairé.

II.7. Le diagnostic

Le diagnostic posé ou de présomption doit être consigné dans le dossier. Si aucun diagnostic n’a encore été établi, le médecin doit inscrire un diagnostic différentiel.

II.8. 
Le traitement

Le traitement peut être non médicamenteux ; il peut s'agir d'un traitement diététique, d'un programme d'exercices ou de simples conseils. Ces traitements doivent être explicités dans le dossier.

Si le médecin recommande un arrêt de travail, il doit conserver une copie du certificat d'invalidité délivré au patient ou indiquer au dossier les détails concernant ce certificat.

Dans le cas d'un traitement médicamenteux, le contenu de l'ordonnance doit être reporté dans le dossier 

Lorsqu'un patient prend régulièrement plusieurs médicaments, le médecin doit procéder périodiquement à une mise à jour de façon à permettre une réévaluation globale de la médication, et spécifier les médicaments arrêtés, le cas échéant.

De plus, lorsque le médecin décide de poursuivre un traitement médicamenteux, la mention «même traitement à renouveller» peut être acceptable à condition qu'elle fasse référence à une liste de médicaments facilement accessible dans le dossier.

Certains médecins utilisent une feuille spécialement conçue pour la mise à jour de la médication.

Lorsqu'un médecin est appelé à renouveler les ordonnances de médicaments prescrits par un autre médecin, il doit s'assurer de la nécessité de ces médicaments car il en assume alors la pleine responsabilité.

II.9. Sommaire du dossier

Un sommaire du dossier doit être établi pour tout patient pris en charge occasionnellement ou qui consulte régulièrement. Ce sommaire est indispen​sable non seulement pour les médecins travaillant en groupe, mais aussi au médecin qui exerce seul. En effet, les éléments de ce résumé permettent d'avoir en permanence, d'un coup d’œil, une appréciation globale de l'état de santé du patient. Le sommaire devrait, idéalement, figurer en première face de couverture de la chemise contenant le dossier proprement dit, et comporter les éléments suivants :

· l’identité du patient : nom, prénom, sexe, date de naissance, adresse, numéro de téléphone, (mutuelle éventuellement). Il pourrait être utile d’y ajouter le ou les numéros de dossier du ou des cliniques ou hôpitaux où le patient a déjà séjourné ainsi que toute autre information pertinente.

· Les antécédents personnels médicaux et chirurgicaux pertinents.

· Les diagnostics significatifs établis (diabète, maladies coronariennes, HTA).

· Les allergies médicamenteuses ou autres.

· Certaines informations pertinentes concernant :

· l’état immunitaire (vaccination…),

· la mise à jour de l’examen médical périodique, etc.

II.10. Dossier de suivi à long terme :

Lorsque le patient est pris en charge et doit absolument être suivi à long terme pour une maladie spécifique (hypertension artérielle, diabète, maladie cardiaque, par exemple), le contenu du dossier peut varier selon qu'il s'agisse d'une visite régulière de suivi ou d'une affection intercurrente.

S'il s'agit d'une visite de suivi, le médecin doit inscrire une note qui décrit la condition clinique du patient, faisant état de sa stabilité ou des changements surve​nus depuis la visite précédente. En particulier, il est essentiel de noter dans le dossier l'apparition d'effets secondaires dus aux médicaments et les changements au régime médicamenteux. Enfin, le médecin doit décrire, le cas échéant, l'examen clinique requis par l'état du patient. S'il s'agit d'une affection intercurrente, le médecin doit décrire l'histoire de la maladie actuelle, l'examen relatif au problème intercurrent, le diagnostic ainsi que, s'il y a lieu, les demandes d'examens complémentaires et le traitement. 

III. Conditions cliniques particulières

III.1. Dossier obstétrical :

Tout médecin qui assure le suivi de patientes enceintes doit utiliser un dossier obstétrical, même s'il n'effectue pas lui-même l'accouchement. Le dossier obstétrical est conçu en effet pour transmettre au médecin accoucheur tous les renseignements utiles concernant la patiente au cours de sa grossesse. 

III.2. Dossier de pédiatrie

Les éléments de l'examen en pédiatrie sont en tous points semblables à ceux de l'examen réalisé chez l'adulte. Toutefois, la tenue du dossier d'un enfant comporte certains aspects particuliers. Les données concernant la santé de l'enfant étant fournies par les parents, le médecin doit tenir compte de la relation qui existe entre eux et l'enfant pour l'interprétation des symptômes décrits par ces derniers.

Lorsqu'il s'agit d'un nouveau-né, l'anamnèse portera notamment sur les éléments

relatifs à la naissance et au déroulement de l'accouchement, à savoir :

· le score d'APGAR ;

· le poids, la taille et le périmètre crânien à la naissance ;

· les problèmes survenus dans la période périnatale, le cas échéant.

Par la suite, le questionnaire et l'examen seront orientés particulièrement sur les éléments suivants :

· l'état de la vaccination ;

· l'alimentation ;

· le développement physique, psychomo​teur, cognitif et émotionnel de l'enfant. Jusqu'à l'âge de deux ans, le dossier fera état de la mensuration du périmètre crânien à chaque visite systématique et de son inscription sur la courbe de crois​sance.

· Les courbes de taille et de poids doivent être complétées jusqu'à la fin de l'adolescence

IV. Dossier informatisé

De plus en plus de médecins utilisent l'in​formatique dans la gestion de leurs dossiers médicaux. Il n'y a pas d'objection à l'uti​lisation de cet outil à condition de respecter l'authenticité du dossier, son contenu, sa con​servation, son accès et la préservation ou sauvegarde   de la confidentialité.

V. Le format et classement du dossier

Les notes manuscrites (ou dactylographiées) du médecin, les rapports d'examens complémentaires et de consultations, la correspondance et tous les documents concernant le patient doivent être regroupés dans une chemise unique de format lettre ou de format ministre.

Tous ces documents doivent être rangés soigneusement, classés par catégories de documents ou par ordre chronologique afin qu'ils puissent être retrouvés facilement.
Comme les systèmes informatiques ne sont pas à l'abri d'une panne de courant ou d'une avarie, le médecin doit donc conserver une copie de ses disquettes ou de tout autre support informatique, de préférence dans un endroit différent.

VI. L'évaluation par revue de dossiers

VI.1. La revue de dossiers par critères implicites

Cette évaluation de dossier peut s’effectuer à l’aide de critères implicites. Vous trouverez à l’annexe 4 un exemple de grille de critères implicites qui peut être utilisée lors de la revue de dossier.  D’ailleurs, durant cet atelier, à l’aide du dossier, dont copie se trouve à l’annexe 5, les différents participants ont pu se faire une idée sur la qualité de l’exercice d’un médecin en planification familiale. 



VI.2. La revue de dossiers par critères explicites :

Pour cet exercice d’évaluation par les pairs, on peut également procéder à une revue de dossier à l’aide de critères explicites.  Ces critères, définis au préalable par un consensus scientifique par les pairs, sont utilisés pour standardiser l'évaluation et, surtout, pour l’objectiver. D’ailleurs, les participants, à l’aide d’un des dossiers à l’annexe 5 et un exemple de critères explicites en contraception orale (annexe 6), ont pu se familiariser avec cette technique.  



VI.3. Modèle d’évaluation par critères implicites (malade en ambulatoire ou hospitalisé)

Programme (sujet) :

N° de dossier :                                           Âge :                              Sexe :

Nom du médecin (ou code) :

Diagnostic :

Qualité de l'information (tenue de dossier)          

1
2
3
4
5
Pronostic vital à l'admission      <1mois         <l à 12 mois        
>l2mois__

Investigation et traitement


Ressources matérielles
1
2
3

4

5


(Utilisation des unités de soins, du monitorage, etc.)

       Commentaires :

        Évaluation clinique
1
2

3

4
5


(à l'admission et durant l'hospitalisation)

Commentaires :

       Utilisation des examens complémentaires
1
2


   3

4
5

Commentaires :

        Choix du traitement
1
2



3

4
5

   Commentaires :

        Utilisation de la médication
1
2


3

4
5

  Commentaires :

1 : Inacceptable
2 : Insuffisant        3 : bon
4 : très bon
5 : excellent
Séance VI

L’ANIMATION DES PETITS GROUPES

Objectifs de la séance

A la fin de cette séance, les participants seront en mesure de : 

- mettre en pratique les techniques d’animation de groupes d’adultes.

- d’organiser et de préparer une réunion de formation au plan logistique

- d’utiliser le matériel audio-visuel

- d’adapter les techniques d’animation à une séance d’évaluation par les pairs.

Notes de l’animateur

- Demander aux participants quel est le rôle de l’animateur ? noter les réponses

- Poser la question : 
. quelles sont les étapes de préparation d’une 



  formation?




. qu’entend-on par communication?




. qu’est-ce que la communication verbale?




. qu’est-ce que la communication non verbale?

- Demander aux participants d’exprimer ces concepts (voir annexes séance VI, sur la communication verbale et non verbale)

- Tester un brainstorming (voir annexe séance VI) en donnant les consignes aux participants

- Tester les questions-réponses

- Tester une étude de cas

- Tester une démonstration

Pour chacune de ces étapes, procéder à une synthèse de la technique avec rappel de son utilité et de ses limites.
Contenu de la séance VI

 I . Notions générales 

L'atelier est un moyen d'apprentissage très utilisé en formation continue et  utile pour améliorer les connaissances, changer les attitudes ou apprendre une technique. En soi, l'atelier est un moyen d'apprentissage qui convient bien à l'adulte apprenant, artisan de sa propre formation; l'activité proposée en atelier répond à un besoin ressenti, elle utilise une méthode éducative qui se rapproche du travail clinique : résolution de problème, pratique de technique, jeu de rôles. Le gage de succès d'un atelier ? Privilégier le contenu d'un apprentissage plus spécifique, axé sur une application concrète, pratique et immédiate.

En effet, ce type d'activité de formation n'atteindra ses objectifs que si les participants présents entrent en interaction Il s'établit un dialogue structuré dans le temps et l'espace entre l'individu et son entourage immédiat, une interrogation systématique de son expérience et de celle des autres qui, généralement, amènera une solution au problème posé initialement. La présence de l'animateur est requise afin d'aider le groupe dans sa démarche. Il canalise l'énergie et oriente le travail dans la direction que le groupe s'est lui-même donnée.

 Les recherches ont démontré que la motivation et l'apprentissage sont supérieurs quand on travaille en groupe. Cela permet aux participants :


de discuter et de raffiner leur compréhension de problèmes cliniques,


de résoudre des problèmes et d'appliquer leurs connaissances à de nouvelles situations, et


        de modifier leurs attitudes et comportements.

  II. Le rôle de l’animateur 

- L'animation de groupe est une méthode essentiellement centrée sur les personnes. L'animateur étant le catalyseur de cette activité d'apprentissage, l'exercice de ces fonctions suppose certaines qualités propres.

En atelier, les discussions se font la plupart du temps entre les participants ; l'animateur n'a pas besoin d'être un expert et une certaine connaissance du sujet traité lui permet de suivre le débat tout en demandant de temps à autre des précisions sur les termes techniques afin que tous les participants soient au même niveau. Un expert du sujet aura souvent tendance à quitter son rôle d'animateur pour entrer dans le contenu de la discussion et freiner ainsi l'émission d'opinions par les participants (exactement le contraire de l'effet recherché)

- L'animateur  doit être crédible dans son milieu, respecté par ses confrères et provenir de la population cible de l'activité. Il devra être respecté par l'expert avec qui il formera équipe durant l'atelier. Il sera familier avec les grandes lignes et les objectifs du programme. 

-
L'animateur doit délibérément faire abstraction de ses connaissances, de ses propres opinions, pour se mettre totalement au service de la pensée du groupe.

-
Il doit aussi avoir un sentiment de sécurité, d’assurance et de confiance envers le groupe, car l'animation de groupes est difficile à planifier et souvent imprévisible. 
-
L'animateur devra pouvoir s'adapter au groupe et accepter l'incertitude.
-
L'animateur doit assurer une présence constante à l'égard du groupe, être attentif à tout ce qui se dit afin de saisir ce qui se passe au sein du groupe et réagir rapidement par des interventions au moment opportun. 

-
L'animateur doit respecter les points de vue et les sentiments des membres du groupe, aidant ainsi au succès de la discussion; il arrivera à créer une atmosphère d'accueil, de convivialité et de sympathie, amenant ainsi les participants à prendre position en toute sécurité sur les aspects importants de la discussion.

II-1. La préparation 

 L'ani​mateur doit se préparer à l'avance afin de mettre toutes les chances de son côté; il devra passer par certaines étapes : 

      II-1-1. Vérifier la commande

L’animateur doit s’informer auprés de l’organisateur et du comité scientifique sur  les objectifs et les aspects de l'atelier.

       II-1-1-a1. La forme

Pourquoi le comité scientifique a-t-il choisi un atelier pour traiter ce thème ? 

Sujet pointu qui ne peut être traité en grand groupe ? 

Sujet à controverse qui amènera beaucoup de discussion ?

S'agit-il bien d'un atelier d'apprentissage avec discussion de problèmes en petits groupes suivi de discussion avec l'expert ?

        II-1-1-a2. Le contenu

Qui est responsable de la préparation du sujet ? L'expert ? L'animateur ? Les deux ? 

        II-1-1-a3. L'expert

Est-il vraiment avisé de la forme d'ate​lier et du fait que son intervention se limitera seulement à répondre aux questions et à compléter les connaissances des participants si nécessaire? A-t-il déjà participé à un tel atelier ? Connaît-il les membres du groupe et ceux-ci connaissent-ils l'expert ? La date de re​mise des textes pour le manuel du participant est-elle précisée et l'expert en a-t-il été avisé ? Y a-t-il des règles pour l'audiovisuel 

    II-1-1-a4. Le groupe

Qui sont les participants ? S'agit-il d'un groupe homogène ou, au contraire, les connaissances seront-elles très diffé​rentes d'un individu à l'autre ?

        II-1-1-a5. L'animateur

L'organisateur a-t-il des demandes particulières à l'égard de l’animateur ? Sera-t-il  responsable par exemple, de recueillir les évaluations à la fin de l'atelier ? Y aura-t-il des messages particuliers à diffuser que l'on peut déjà prévoir ?

II-1-2- Revoir les objectifs et prévoir le contenu

C'est une étape essentielle de la préparation. Les objectifs de l'atelier devront être analysés de telle sorte à prévoir le temps nécessaire pour approfondir chacun d'eux : en pondérant la "valeur" relative de chacun des objectifs et en prévoyant les aspects qui intéresseront le plus les participants ; il faudra en discuter dès la première rencontre avec l'expert. 

II-1-3. Des notions sur le groupe


Si la liste des participants est déjà disponible, la parcourir attentivement. Ne pas oublier que l'atelier dépend avant tout des participants et que les in​terventions de l’animateur ne serviront qu'à orienter le groupe dans sa tâche. S'agit-il de participants qui connaissent le sujet ou sont-ils néophytes ? Cette information est assez difficile à obtenir mais elle pourrait l’aider grandement dans la préparation du contenu avec l’expert.

Les participants se connaissent-ils déjà?  Pour l’animateur, considérer les liens qui existent entre les partenaires pourra être très utile en cours de l’atelier pour se sortir d'un mauvais pas.

La question du nombre de participants demeure très importante. Bien que la définition du petit groupe indique de trois à vingt personnes, plus le nombre de participants augmente, plus le groupe devra mobiliser de l'énergie pour continuer d'assurer des échanges nombreux entre tous les participants. La progression des connaissances sera plus lente, risquant de ne pas atteindre tous les objectifs. Cependant, un groupe trop petit (trois ou quatre personnes) générera moins d'hypothèses qu'un groupe plus nombreux.

 II-1-4- Les démarches et les séquences

L'animateur doit noter sur un bloc-notes la démarche de l'atelier. Parfois, dans le feu de l'action, l’animateur risque d'oublier des étapes. Indiquer entre parenthèses le temps maximum alloué à chacune des étapes. Voici un petit exemple pour un atelier de 90 minutes :

1.
Accueil, présentation de l'animateur, de l'expert et des participants (5 minutes, un peu plus pour un groupe de10 participants)

2.
Explication de la forme de l'atelier et des règles du jeu (3 minutes)

3.
Répartition en sous-groupes (1minute)

4.
Travail en sous-groupe : lecture du problème, discussion des causes et des solutions (45 minutes)

5.
Plénière (15 minutes)

6.
Période de questions et ensei​gnement par l'expert (20 minutes)

7.Remerciements et messages (1minute)

Il faut aussi prévoir les difficultés et les embûches liées à la résolution du problème. Un bon moyen de prévention, consiste à discuter avec l'expert l'énoncé du problème. 

   II-2 . Règles du jeu

Quel que soit le contact qu’aura l’animateur avec l'expert, il ne pourra pas le changer. Alors, autant faire en sorte que le contact soit cordial et que les consignes soient comprises de l'expert. Au moment de la rencontre, l’animateur est  l'ambassadeur des organisateurs. Il doit lui transmettre leurs demandes. Prévoir cette réunion au moins deux mois avant l'activité.

Revoir avec l'expert les éléments factuels : date et heure de l'atelier, lieu de rencontre. Le jour de l'activité, donner rendez-vous à l'expert une demi-heure au moins avant l'atelier : il y aura  alors suffisamment de temps pour discuter avant l'activité, revoir le matériel audiovisuel et les do​cuments à remettre aux participants.

L'animateur demande à l'expert un court CV pertinent au sujet de l'atelier; ceci l’aidera lors des présentations.

      II-2-1. La population cible

Il faut préciser la population cible : généralistes ou spécialistes, travaillant en cabinet ou à l'hôpital, assez homogène ou ayant un niveau de connaissances varié sur le sujet à  traiter. Souvent, en atelier ou lors d'une conférence, l'insatisfaction des participants provient d'une incompréhension de leurs besoins.  

Connaissant l'expérience des participants, l'expert pourra s'en servir comme levier lors de la construction du sujet.

     II-2-2. Les objectifs

Lire ensuite les objectifs de l'atelier avec l'expert et lui remettre une copie. Il en tiendra compte lors de la préparation du contenu. Ces objectifs représentent en fait la commande du comité organisateur. Souvent, lorsque la personne invitée est spécialiste d'un domaine assez pointu, elle risque de verser dans le sujet qui la passionne et d'oublier les besoins des participants. Revenir régulièrement aux objectifs au cours de la conversation. 

      II-2-3. Le déroulement
Revoir en détail le déroulement de l'atelier avec l’expert; pour cela, l’animateur se référera à son bloc-notes (laisser une copie à son invité) et en prévoir une le jour de la présentation.

Bien préciser le rôle que jouera l'expert : dans ce type d'apprentissage, l'expert ne livre pas de message, mais répond plutôt aux questions du groupe, tout en approfondissant certaines connaissances ou en faisant entrevoir certains aspects nouveaux. Selon le cas, ne pas hésiter à répéter la consigne à l'expert lors de communications ultérieures.

      II-2-4. Le thème

Il est possible que l'expert propose un sujet qui regroupe tous les objectifs de l'atelier : revoir alors avec lui le contenu pour bien s’assurer qu’il répond aux besoins de la population cible. Cependant, l'animateur devra vérifier avec l'expert la validité du contenu. 

Le cas utilisé est un support à l'apprentissage. Le contenu doit être cohérent et la situation tout à fait crédible. 

Le contenu doit être planifié en fonction des objectifs mentionnés ci-dessus et être un élément de motivation pour les participants. Il doit y avoir un problème à résoudre ou une décision à prendre. Le concepteur du problème peut poser des questions précises à la fin de l'énoncé, ce qui orientera la discussion.

Eviter les textes trop longs qui risquent d'abréger le temps de discussion. En général, un intitulé de deux pages est suffisant.

Un intitulé bien construit permettra d'effectuer un transfert de connaissances, c'est-à-dire de dégager les principes théoriques qui  en découlent et l'application de ces principes à d'autres cas de la pratique quotidienne.

      II-2-5. Le déroulement

Préciser avec l'expert l'audiovisuel requis et apprendre à l'utiliser ! 

      II-2-6. Les consignes

Déterminer dès maintenant avec l’invité comment procéder pour la période des questions et de quelle manière intervenir lorsque le temps sera écoulé ; parfois il est nécessaire d'interrompre l'expert. Une personne avertie sera moins dérangée par les interventions de l’animateur si le tout est discuté à l'avance.

     II-2-7. Le manuel du participant et le matériel didactique

Discuter du matériel didactique destiné à être remis sur place aux participants. Prévoir  le nombre de copies et la séquence de remise des documents lors de l'atelier. Choisir avec l'expert les documents pertinents pour l'atelier. En général, les participants ne lisent pas les documents qui leur sont remis avant le déroulement de l'activité, mais plutôt au retour chez eux. Certains animateurs préfèrent distribuer les éléments de solution à la fin de l'atelier, par crainte de nuire à la discussion.

      II-2-8. Prévoir une autre rencontre

Prévoir une autre rencontre avec l'expert, un peu plus courte. Il sera alors question de revoir l’intitulé et d'analyser les difficultés et les embûches que le participant pourra rencontrer, les documents du cahier du participant, le matériel didactique. réviser les consignes déjà établies.

     II-2-9. Le jour de l’atelier 

Arriver tôt, bien avant l'expert. Vérifier l'état de la salle, l'éclairage, la disposition des tables et l'état de l'audiovisuel. Avoir des lampes et des crayons de rechange, en cas de panne ou de bris, du papier collant pour fixer les feuilles au mur. Accueillir l’expert avec enthousiasme et revoir le déroulement de l'activité. Vérifier le matériel audiovisuel et le matériel à remettre aux participants. 

    II-3 . L'énergie du groupe

      II-3-1. Le groupe

Le groupe est né lorsqu'un certain nombre de personnes entrent en relation les unes avec les autres par rapport à une cible commune. Ce groupe est alors doté d'une existence propre, radicalement différente des individus qui le composent, mais étroitement dépendante des relations qui s'établissent entre les individus.

L'énergie du groupe est la résultante des interactions des participants et de cette perception de la cible commune, de problème à résoudre.

La perception de la cible commune est essentielle à la formation du groupe et cette cible doit poser un problème aux participants. S'il n'y a pas de difficultés ou d'éléments à discuter, la cible commune ne présentera aucun intérêt et le groupe mourra précocement.

Dans un petit groupe, chacun des membres doit pouvoir réagir avec les autres. Le nombre de participants ne dépassera pas 15 à 20 personnes avec la possibilité de scinder le groupe en sous-groupes de travail, suivis de la plénière. 

Certaines questions viennent à l’esprit avant d’entrer dans le tas:

- Une cible est-elle proposée au groupe ?

- Cette cible justifie-t-elle une réunion ?

Chaque membre est-il compétent par rapport à cette cible ou détient-il des connaissances suffisantes pour progresser facilement ? La cible est-elle perçue et valorisée dans la situation présente? 

Y a-t-il des obstacles majeurs à l'interaction entre les membres ? Les membres pourront-ils s'influencer les uns les autres par rapport à la cible ? Est-ce que le groupe dispose d'un certain pouvoir par rapport à la cible ?

      II-3-2. L’énergie

Le petit groupe a une vie propre et distincte de chacun des participants et suit des étapes précises avant de débuter toute production. Pourquoi y a-t-il de l'euphorie chez les uns, un silence gêné chez d'autres et une atmosphère de bataille chez les derniers ? Il est alors question d'énergie et d'étapes de la vie d'un groupe.

Dès qu'il y a interaction de personnes au sujet d'une cible commune, il y a automatiquement création d'énergie :

C’est ce que possède le groupe qui le rend capable de produire. Il se produit un transfert de l'énergie individuelle en énergie de groupe. Celle-ci est indispensable au groupe pour agir.

On peut observer trois types d'énergie à l'intérieur d'un petit groupe. L'énergie de solidarisation est axée sur les relations entre les membres du groupe, elle maintient la cohésion du groupe. Elle provient du besoin d'aimer et d'être aimé; bien dosée, elle permet de réunir les conditions psychologiques nécessaires à une bonne production. En excès, c'est plutôt la fête où l'on s'amuse beaucoup sans produire grand-chose. 

L'énergie de production est axée sur la tâche à accomplir, l'atteinte de la cible commune. C'est l'énergie la plus importante lorsque le groupe tente de résoudre le problème proposé.

L'énergie d'entretien est utilisée lorsque le groupe s'arrête de produire pour résoudre des conflits qui surgissent entre les membres. C'est une pause dans la croissance du groupe qui est nécessaire quand l'atmosphère nuit à la progression du travail. Bien utilisée, elle permettra au groupe de résorber ses problèmes et de continuer par la suite à produire. Attention, dans certains groupes, l'énergie d'entretien prend toute la place : le groupe se regarde le nombril, ce qui n'est pas précisément la cible commune. L'animateur devra probablement intervenir et faire diversion pour aider ce groupe qui tourne en rond.

On peut caractériser un groupe selon l'énergie qui y est disponible.

      II-3-3. Les étapes de la vie du groupe

La naissance (Forming)

C'est le début de la vie du groupe. C'est une étape essentielle au bon fonctionnement du groupe, pendant laquelle tout le monde est silencieux et n'ose prendre la parole. C'est une période d'apprivoisement. Chaque membre s'interroge sur les autres membres et sur ce qu'il vient faire. 

L'étape tumultueuse (Storming)

C'est une étape de croissance du groupe. chacun fait claquer les bretelles et roule des épaules pour se mettre en valeur. Chaque membre tente de s'affirmer, de dire qui il est et comment il envisage son rôle.

La normalisation  (Norming)

Le groupe croît et se donne des règles de fonctionnement. Il peut y avoir un

peu d'énergie de production.

L'action   (Performing)

Le groupe est maintenant adulte et utilise à plein son énergie de production. À certains moments, la production cesse et le groupe utilise son énergie d'entretien pour résoudre des impasses, puis se remet au travail.

La mort  (Adjourning)

              La tâche accomplie, le groupe n'a plus sa raison d'être. Si le groupe a

              travaillé en harmonie, il y a une certaine tristesse à se quitter.

En tant qu'animateur, il faut connaître la dynamique du petit groupe et tenir compte des étapes de la vie du groupe ainsi que de l'énergie de chacune de ces étapes. On ne peut sauter d'étapes et essayer de "produire' dès le début de la vie d'un groupe ; c'est inutile, le groupe est incapable de produire à ce moment et l'obliger à agir ainsi, c'est courir à sa mort à brève échéance.

      II-4. les fonctions de l'animateur 

L'animateur d'un petit groupe doit remplir certaines fonctions pour parvenir à  surmonter les différents obstacles qui peuvent entraver la solidarité ou la produc​tion du groupe.

II-4-1. L’organisation: elle doit être bien comprise et acceptée par l’ensemble du groupe. L'animateur doit pour cela réviser la procédure qui permet l’expression ordonnée et productive du groupe.

Le temps est précieux pour tous. L’une des responsabilités de l’animateur touche au respect du temps. S’il en perd le contrôle pour des raisons indépendantes de sa personne, il devra en aviser le groupe et prioriser certains objectifs au détriment d’autres.

- Il accorde la parole et recueille avec ordre les commentaires des participants. Il applique la procédure acceptée : main levée, tour de table ou autres. 

- Il refreine la participation si nécessaire. 

- Il ne doit pas sortir de son rôle et devenir participant. 

- Il doit susciter la participation des membres.

- Encadrer l’expert : si l’expert s’emporte sur une partie du thème qui lui tient à cœur, il doit tenter de le ramener au vif du sujet discuté soit en lui posant une question sur le sujet, soit en utilisant le prétexte “manque de temps pour élaborer d’avantage” et retourner au sujet de l’atelier.

       II-4-2. La clarification : l’animateur doit reformuler les questions ou les réponses mal comprises, expliciter les idées émises, avoir un bon esprit de synthèse et, de temps à autre, résumer les points saillants de l’atelier, définir les termes de la discussion, faire des liens entre différentes idées et recentrer l’activité sur la cible commune.

      II-4-3. La facilitation : l’animateur doit  intervenir rapidement pour objectiver les différends entre deux participants, prendre le temps d’expliquer le pour et le contre des interventions, détendre le climat et maîtriser la situation. L’animateur doit savoir faire diversion lorsque le groupe ne produit plus et ce, en demandant une pause ou encore en se servant de l’humour pour relancer le groupe. Un animateur très expérimenté utilise la manœuvre de focalisation qui se veut un temps d’arrêt pour exprimer certains malaises psychoaffectifs qui entravent la production du groupe.

    II-5. Les styles d’animation 

Chaque animateur a sa façon bien particulière d’animer, définie avant tout par ses propres traits de personnalité et qui lui donnent un style d’animation particulier :



II-5-1. L’autoritaire : prévoit tout, sans discuter. Présente l'objectif au groupe, le suit sans déroger même en cas de désaccord ; il impose sa perception, informe le groupe des procédures mais ne permet pas de déviances. Les membres du groupe sont centrés sur l'animateur, la communication se fait à sens unique. L'animateur mène tout; aucune initiative n'est créée. L'animateur fuit l’évaluation. Il ne veut pas remettre en question son rôle et ses attitudes.

  II-5-2. Le démocratique : prévoit certaines choses et discute d'améliorations à apporter. 

· Demande au groupe de réviser l'objectif et l'aide à décider de façon éclairée. 

· Propose un éventail de procédures et en sollicite d'autres. 

· Aide le groupe à faire son choix et maintient ce choix. 
La communication se fait à sens multiples : de l'animateur aux membres et entre les membres avec un climat de confiance. L'animateur joue son rôle, les membres aussi. Chacun a sa tâche et ses responsabilités. Il accorde une grande importance à l'évaluation qui lui permet donc de s’améliorer.
      II-5-3. Le laisser faire : ne prévoit rien sauf le lieu. Expose de façon générale l'objectif et laisse le groupe faire à sa guise. Aucune procédure n'est définie. Les  leaders du groupe font leurs procédures avec formation de clans; isolement de certains membres; on tourne en rond. L'animateur laissant faire, certains leaders prennent le contrôle et les autres sont passifs. Il ne pense pas à l’évaluation ; s'il le fait, c’est de façon superficielle.

Si les tendances de l’animateur portent plus vers le type démocratique, ses chances de réussir comme animateur sont excellentes. Voici certaines caractéristiques propres à chacun des styles en fonction des différentes étapes d'un atelier.

L'animateur expérimenté va plutôt osciller entre ces différents styles en fonction des différentes situations. Par exemple, lorsqu'il anime un groupe dynamique où les échanges sont bien partagés, il sera moins directif ; si le même groupe devient apathique ou si le climat devient conflictuel, il sera beaucoup plus autoritaire et interviendra pour rétablir l'harmonie dans le groupe. De même, dans certaines situations où le nombre de participants est élevé ou encore lorsque la réunion revêt un caractère plus administratif, il devra être beaucoup plus directif car la dynamique du groupe n'est plus la même et le but visé est aussi différent de celui d'un atelier d'apprentissage de petits groupes.

En conclusion, le bon animateur doit être capable d'adopter un style selon les circonstances d'animation et selon l'évolution du groupe; il doit osciller comme un pendule d'un style à l'autre.

    II-6. Les participants sont différents
 

Nous savons maintenant que le petit groupe a une vie propre, différente de chacun des participants. En effet, le groupe naît, croît, a une vie adulte puis meurt. Les participants sont distincts du groupe et ont eux aussi une vie propre à l'intérieur du petit groupe. On remarque en général deux aspects du comportement chez chacun des participants : l'un est lié au profil psychologique du participant et à sa façon naturelle de réagir en société, l'autre caractérise chaque membre du groupe par rapport à son interaction avec la cible commune.

On retrouve bien d'autres comportements. Peut-être pourriez-vous faire une petite liste personnelle de ces personnages fabuleux. Voici quelques célébrités déjà rencontrées au cours d'une animation : le hors sujet, celui qui ne comprend pas, le courtisan ou le flatteur, le super-efficace… Surtout ne pas s’inquiéter si tous les membres du groupe sont différents. Cela constitue toute la richesse de l’atelier !

Il faut faire confiance au groupe qui, le plus souvent, se charge des participants au comportement dérangeant. En général, on rencontrera des participants attentifs, complices de l'animateur et des alliés.

      II-6-1. Les axes de participation

Cette classification est bien amusante, mais non systématique. On lui préfère la classification de St-Arnaud qui caractérise chaque membre du groupe par rapport à son interaction avec la cible commune, à un moment donné (comme une photo instantanée) de la vie du groupe.

Chaque membre du groupe occupera à son tour diverses positions sur son axe de participation au cours d'une réunion de travail ; il pourra être centre, puis récepteur, émetteur ou satellite et même absent. En effet, le participant ne joue pas toujours le même rôle lors d'une réunion et il "oscille" sur son axe de participation, étant à tour de rôle très actif ou plutôt distrait.

        II-6-1-a1. Le centre

Il oriente vers la cible commune. Par exemple, en apportant une solution globale à la question discutée ; il fait un résumé-synthèse; il énonce une norme que le groupe doit suivre.​

       II-6-1-a2. L'émetteur

Il apporte une contribution personnelle directement liée à la cible commune.

Par exemple, il donne son opinion personnelle sans généraliser et exprime son accord ou désaccord sans exercer de droit de veto ; ses questions concernent le contenu de la discussion.

        II-6-1-a3. Le récepteur

Il exprime un état d'attention par rapport à la cible commune. C'est un ob​servateur au sein du groupe ; il exprime verbalement ou non verbalement une attention manifeste ; il pose parfois des questions de clarification.

        II-6-1-a4. Le satellite

Il est distrait de la cible commune, d'une inattention évidente; ses interventions sont sans lien évident avec la cible commune.

        II-6-1-a5. L'absent

Il est physiquement absent ou en retard ; il est parfois à la recherche d'informations pour le groupe.

Un membre peut contribuer au bon fonctionnement du groupe, quelles que soient les positions qu'il occupe ou privilégie sur son axe de participation. Plus les membres occupent de positions au cours d'un atelier, plus grande est la participation. Le groupe progressera mieux et sera plus productif si chacun des membres occupe occasionnellement la position de centre (plus d'idées nouvelles sont émises). Les observateurs de petits groupes ont remarqué que le participant occupe le plus souvent les positions de récepteur et d'émetteur au cours de la vie d'un groupe.

II-6-2. Placement des participants

L'animateur a-t-il un certain pouvoir sur les différents rôles des participants ?

La connaissance des différents axes de participation l'aide déjà à com​prendre la dynamique des échanges entre les participants et les change​ments de rôle de chacun (oscillation). Qu'en est-il maintenant des différents types de caractère ? Comme on l'a men​tionné plus haut, la plupart du temps il suffit de s'en remettre au groupe qui réussira à faire entrer dans le rang un participant dérangeant. L'animateur peut faire preuve d'astuce.

S’il connaît déjà les membres du groupe, on lui  suggère d'assigner lui-même les places de travail. Il aura alors plus de contrôle sur la dyna​mique du groupe. On attribue une valeur aux divers agencements ; il n'est pas ques​tion de laisser créer des enclaves in​dépendantes qui ne communiqueront pas avec le reste du groupe.

La position des tables en "U" est idéale pour ce type d'atelier. On notera trois types de places qui formeront trois zones stratégiques :


II-6-2-a1- Places du fond

Contrairement à ce qui se passe en classe, c'est la zone idéale pour les éléments constructifs qui réussissent à créer un courant d'échanges et en​traînent ceux qui se trouvent sur les côtés ; placez vos alliés à cet endroit.


II-6-2-a2. Places proches de l'animateur

Pour ceux que vous devez contrôler de près (contradicteur, perturbateur, opposant). Vous pourrez même l'isoler physiquement en entrant à l'intérieur du "u" ; le perturbateur se trouve derrière vous, isolé du groupe.


II-6-2-a3. Places latérales

Pour les autres participants ; éviter de placer deux bavards côte à côte ou deux adversaires face à face.

III. Des trucs et recettes 

III-1. Les personnages du groupe

Celui qui sait tout

Faire en sorte que le groupe sape ses théories.

Le Sage

- Il est d'une aide précieuse 

- L'utiliser ;

- Lui faire apporter sa contribution.

Le Bagarreur

      - Rester calme ;

- Ne pas se laisser entraîner ;

- L'empêcher de monopoliser le débat.

-


Le Bavard

- L'interrompre avec tact ;

- Limiter son temps de parole.

Le Timide



   - Augmenter sa confiance en lui, lui poser des questions faciles ;

- Attirer l'attention sur ce qu'il dit d'intéressant.

Lui, il est contre

- Faire jouer son ambition ;

- Si possible, utiliser ses connaissances et son expérience.

Le Roupilleur



   - Ne s'intéresse à rien ;

- L'interroger sur ses propres activités ;

- L'amener à donner des exemples.

Le Grand Seigneur



    - Ne pas le critiquer ;

 - Utiliser la technique du "oui mais...".

Le Rusé



  - Essaie de pièger l'animateur ;

     - Utiliser les questions en retour ou relais.

    III-2. Suggestions pour réussir une activité de formation en petit groupe

       III-2-1. Planifier votre activité à l'avance.   


Assurez-vous que le petit groupe est la meilleure méthode d'apprentissage pour atteindre les objectifs fixés ;


N'oubliez pas que les buts de l'apprentissage par petit groupe sont à la fois éducatifs et sociaux ;


Formulez des objectifs clairs, tentez de bien identifier les besoins et les attentes du groupe, et préparez un plan du déroulement de l'activité ;


Assurez-vous que le groupe sera formé de 6 à 10 personnes et prévoyez l'aménagement des lieux 

      III-2-2. Au début de l'activité, favorisez la convivialité entre les membres et convenez avec eux un mode de fonctionnement 

 Présentez vous et présentez les participants les uns aux autres ; indiquez clairement la tâche à effectuer, le temps disponible et les moyens envisagés pour ce faire ;

 Confirmez les besoins et les attentes des participants ;

 Essayez de les intégrer au plan que vous aviez prévu ;

 Convenez avec eux du déroulement de l'activité.

     III-2-3- Créez une atmosphère propice à l’apprentissage


 Essayez d'établir un climat de confiance entre les participants ;

 Démontrez du respect pour chacun des membres du groupe ;

 Encouragez la collaboration et le travail d'équipe.

     III-2-4- Concentrez l’énergie du groupe sur la tâche à accomplir

 Diriger les discussions en fonction des objectifs et mettez fin avec délicatesse aux interventions inappropriées ;

Aidez le groupe à formuler les principes qui sous-tendent les échanges et à identifier des sujets pouvant faire l'objet d'une étude plus approfondie ;
À quelques reprises durant l'activité, rappelez au groupe ce qu'il reste à faire et le temps à sa disposition ;

Encouragez la participation et l’implication individuelle;

 Posez des questions concrètes et stimulantes, favorisant une pensée critique et conduisant à la résolution de problèmes ;

 Clarifiez les idées émises afin qu'elles soient bien comprises de tous ;

 Encouragez les participants à se parler entre eux plutôt qu'à vous parler; écoutez attentivement leurs propos et leurs échanges ;

 Rappelez-vous que l’activité de formation en petit groupe n'est pas une conférence donnée. 
ANNEXE  A

Expérience de l’évaluation par les pairs de Casablanca (application à la planification familiale).

Le projet pilote d’évaluation par les pairs des médecins généralistes en cabinet privé en planification familiale : le projet marocain

Durant cette activité avec un groupe d’une quinzaine de médecins généralistes de la région de Casablanca, de gynécologues et d’un médecin généraliste de Rabat, ayant expliqué le modèle québécois et discuté de différents modèles dans divers pays, ayant également passé en revue certains outils et certaines méthodes à utiliser, nous avons  confié à deux sous-groupes le soin de répondre à la question suivante : à partir des données recueillies et à partir de leur connaissance du milieu marocain des médecins généralistes en cabinet privé en planification familiale, quels seraient le modèle et les méthodes d’évaluation, faisables et acceptables pour les médecins marocains. Les médecins généralistes et gynécologues-obstétriciens participant à l’activité se sont donc répartis en deux groupes et se sont mis à l’œuvre avec l’objectif de définir un modèle.  Les docteurs Ahmed Moussaoui et André Jacques ont pu, à tour de rôle, guider le travail de ces deux groupes.

Il est important de noter que les deux groupes sont arrivés pratiquement aux mêmes conclusions pour ce qui est du modèle et des méthodes d’évaluation choisies. Chacun des groupes ayant présenté son modèle, les deux modèles qui se rejoignent en plusieurs points peuvent être synthétisés comme suit : 

Le modèle choisi :

Un groupe d’une quinzaine de médecins généralistes en cabinet privé, en partenariat avec des observateurs, ciblés et choisis par les médecins généralistes eux-mêmes, sera responsable de développer et de mettre en place les outils et les méthodes d’évaluation. Les observateurs ciblés peuvent être des experts ou des représentants, choisis selon leur compétence et selon l’évolution du projet pilote. Par exemple, lorsqu’il s’agira d’utiliser les standards de pratique pour développer un outil, des gynécologues-obstétriciens, experts dans ce domaine, pourront être utilisés. Dans d’autres circonstances, d’autres experts ou d’autres observateurs, soit du ministère de la Santé, du syndicat ou d’une société savante, pourront être mis à contribution pour faciliter l’évolution du projet pilote.  Donc, une quinzaine de médecins généralistes en cabinet privé, choisis par les médecins généralistes eux-mêmes, seront les responsables et les développeurs du projet pilote.

La méthode d’évaluation :

Les méthodes d’évaluation choisies sont multiples. Trois d’entre elles ont retenu l’attention selon la cible d’évaluation choisie :

1. Examens cliniques objectifs structurés (ECOS) ou simulation de cas est la méthode privilégiée.

2. La deuxième méthode choisie est l’auto-évaluation facilitée par un questionnaire validé, auto-administré qui est compilé et retourné à l’évalué pour une rétroaction formative.  Vous remarquerez que la tenue de dossier n’a pas été privilégiée, compte tenu du fait que la tenue de dossier des médecins généralistes en cabinet privé n’est pas standardisée ni obligatoire, et qu’ainsi nous nous heurterions  à utiliser une méthode qui pourrait être non valide et non utilisable dans les faits.

3. La troisième méthode retenue est l’observation directe sur un modèle anatomique, si nous choisissons comme cible le dispositif intra-utérin.

Les autres méthodes d’évaluation pourraient être utiles selon l’évolution du projet. Par exemple, la revue de dossier, avec une entrevue du médecin évalué (lorsque l’évaluation portera sur un médecin qui utilise déjà un dossier clinique, donc disponible pour cette évaluation). L’entrevue orale structurée (EOS) avec simulation de cas ou jeux de rôles pourrait être utilisée dans certaines circonstances, mais on privilégie tout de même les trois premières méthodes précitées.

Les évaluateurs, la rétroaction et la cible :

Les évaluateurs sont les médecins généralistes du groupe concerné qui seraient formés à l’évaluation et à la méthode et qui auraient été également évalués, donc des évaluateurs évalués préalablement et formés à cette méthode.  

La rétroaction à l’évalué serait faite directement lors de l’évaluation et/ou de façon indirecte, c’est-à-dire à posteriori, selon les cas et les méthodes utilisées.  Elle doit être essentiellement formative, donc couplée obligatoirement à une formation médicale continue adaptée aux besoins identifiées lors de cette évaluation. Cette formation médicale continue devrait être disponible peu de temps après l’intervention évaluative, même si cette évaluation est elle-même formative.  Les bénéfices de cette évaluation se situent à tous les niveaux :

· Pour l’évalué, amélioration de la qualité des soins dispensés et standardisation des pratiques

· Pour l’évaluateur, gains sur le plan des connaissances

· Pour les organisations, gains sur le plan de la planification générale et de l’amélioration des soins de façon générale

· Pour les patients, qualité des soins augmentée, promotion de la santé, gains en planification familiale

Un gain important dépassant cette activité d’évaluation est sûrement une plus grande promotion d’une médecine générale de qualité au Maroc. En effet, le rôle et la valorisation du médecin généraliste au Maroc étant très faible, un renforcement par des activités d’évaluation bien structurées et avec une visibilité plus vaste des pratiques de qualité en médecine générale serait sûrement un levier important pour la promotion de la médecine générale au Maroc.

Les cibles spécifiquement retenues par le groupe du projet pilote sont la contraception orale et le dispositif intra-utérin principalement, mais cela n’exclut pas les autres éléments de la planification familiale.  

Évaluation du projet pilote

Plusieurs paramètres peuvent être évalués lors de ce projet pilote :

a) L’acceptabilité par les médecins évalués : 

Après chaque évaluation, il serait important d’obtenir une rétroaction du médecin évalué sur la méthode utilisée, sur les outils, sur l’évaluateur et  sur le projet en tant que tel. On pourrait également mesurer la satisfaction des médecins évalués et des évaluateurs du processus.

b) Faisabilité du projet :

Une partie importante du projet pilote sera axée sur la faisabilité du projet. En effet, peut-on implanter, développer et valider des outils sur le terrain, malgré les difficultés rencontrées au niveau des structures en place et des médecins eux-mêmes ?

c) L’évaluation des gains en qualité des soins prodigués :

Ceci nécessite une première évaluation avant l’intervention et une deuxième après l’intervention. Il est parfois difficile de procéder à ce type d’évaluation, puisque certains paramètres viennent, comme variables confondantes, nuire au processus. Cependant, compte tenu que c’est un projet pilote sur une courte échelle, avec peu de médecins, portant sur un sujet très précis (la contraception orale ou dispositif intra-utérin), il serait probablement possible de vérifier les gains en qualité des soins fournis en ayant une mesure juste de pratique avant l’intervention, et une autre évaluation après.

d) On pourrait envisager mesurer la satisfaction des patients ou de la clientèle avant et après l’intervention, puisqu’un médecin ayant subi une évaluation par ses pairs, pourrait offrir des soins de meilleure qualité et augmenter la satisfaction de la clientèle.

e) On pourrait également évaluer la qualité de la rétroaction fournie aux médecins. Est-ce que cette rétroactive est utile, est-ce qu’elle favorise l’amélioration de l’exercice ? Par une enquête de type qualitatif, nous serions en mesure d’évaluer la qualité de la rétroaction.

f) Finalement, au niveau de l’évalué, on pourrait, à long terme, évaluer si la formation médicale continue adaptée après l’évaluation a été utile pour amener des changements au niveau de l’exercice professionnel.

Conclusion 

En conclusion, cet atelier sur l’évaluation par les pairs des médecins généralistes en cabinet privé impliqués en planification familiale a atteint tous ses objectifs.  En effet, tous les participants à cet atelier ont été sensibilisés à cette approche d’information formative volontaire dans le but d’améliorer la pratique professionnelle et, éventuellement, la qualité des soins dispensés.

De plus, cet exercice a permis à tous de comprendre les avantages et les limites des différents outils et méthodes utilisés. Les généralistes marocains seront sûrement en mesure de s’approprier les outils applicables au contexte dans lequel ils exercent.

Les décideurs ont, eux aussi, été exposés aux principes généraux de cette philosophie qu’est l’évaluation formative par les pairs. Nous espérons qu’ils sauront appuyer les initiatives mises de l’avant par ces généralistes ainsi que propulser ces méthodes dans d’autres domaines de la santé.

Plus encore, tous ont pu comprendre que l’évaluation par les pairs doit être nécessairement couplée à la formation continue, gage de l’acquisition de connaissances, d’habilités et d’attitudes nouvelles car évaluer, dans un contexte dépourvu d’outils d’amélioration ou d’information, ne demeurera qu’un exercice futile.

D’ores et déjà, il y a lieu de développer, soutenir et encourager la formation médicale continue pour pouvoir répondre aux besoins engendrés par l’évaluation par les pairs. Tous ces exercices se doivent d’être encadrés et standardisés pour ainsi éviter le danger de subjectivité et de jugement non fondé sur des évidences, d’où le lien très puissant qui doit être maintenu et renforcé entre les standards de pratique, l’évaluation par les pairs et la formation médicale continue.

Annexe 3

DOSSIER MÉDICAL STANDARDISÉ

	Entête MGP
	Date :
	N° dossier :

	
	
	

	Nom :
	Prénom :
	

	Date de naissance :
	Niveau scolaire :
	

	Profession :
	
	

	Situation familiale :       C  M  D  V
	Nom du mari :
	

	
	
	

	Groupe sanguin :
	Groupe sanguin du mari :
	

	Adresse :
	Téléphone :
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	Antécédents :
	
	

	· Familiaux :
	
	

	
	
	

	
	
	

	· Personnels :
	
	

	Médicaux :
	
	

	
	
	

	
	
	

	Chirurgicaux :
	
	

	
	
	

	
	
	

	Toxiques :
	
	

	
	
	

	
	
	

	Gynécologiques :
	Cycle :
	

	
	Contraception :      
	Antérieure :
	Actuelle :

	
	Pathologiques :
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	Obstétricaux :
	Gestités :
	Parités :
	

	
	EV/Masc. :
	Fém. :
	EM :

	
	AVS :
	IVG :
	

	
	Allaitement :
	
	

	
	Vaccinations :
	

	
	
	

	
	
	

	Particularités :
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	

	Date
	Observations  cliniques, traitements

	
	Poids : ________     Taille : ________      Pouls : ________     TA : ________     DDR : ________
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Épreuve I – 1

TITRE : COUNSELING GÉNÉRAL

DIRECTIVES POUR LE PATIENT SIMULÉ

Épreuve I – 1 

NOM : Vous vous appelez Zahra BENT LARBI.

ÂGE : Vous êtes âgée de 32 ans.

OCCUPATION : Vous êtes une femme au foyer.

RAISON DE CONSULTATION : 

Vous êtes mariée depuis dix ans, vous êtes mère de cinq enfants et vous désirez une méthode de contraception, vous allaitez toujours et votre dernier enfant est âgé de six mois.

ANTÉCÉDENTS PERSONNELS :

· Vous n’êtes ni diabétique, ni hypertendue.

· Vous n’avez pas eu de jaunisse.

· Vous n’avez pas de problèmes vasculaires.

MÉDICAMENTS :

Vous preniez souvent des antibiotiques à cause d’infections urogénitales à répétition.

ANTÉCÉDENTS FAMILIAUX :

Vos parents sont diabétiques.

HABITUDES ET ALLERGIES :

Aucunes.

HISTOIRE GYNÉCOLOGIQUE :

· Vous avez eu vos premières règles à l’âge de 11 ans.

· Vous présentez lors des règles des douleurs du bas ventre.

· Vous souffrez souvent de pertes génitales.

· Vous avez cinq enfants vivants et un mort né (accouchement à domicile).

· Le dernier enfant est âgé de six mois. 

· Vous allaitez actuellement.

· La date de vos dernières règles remonte à dix jours.

AUTRES RENSEIGNEMENTS UTILES : (DONNÉES SOCIO-ÉCONOMIQUES)

· Vous êtes mariée.

· Vous êtes au foyer et analphabète.

· Votre mari est agriculteur.

CONSIGNES POUR LE DÉBUT DE L’ENTREVUE :

Au début de l’entrevue, vous dites au médecin évalué « Docteur, je suis une femme au foyer, je n’ai jamais utilisé un moyen contraceptif, je suis pauvre et je veux plus avoir d’enfants ».

HISTOIRE DE LA MALADIE ACTUELLE :

· Vous êtes une femme mariée, allaitante et mère de cinq enfants et vous n’avez jamais utilisé de contraception et vous désirez un moyen contraceptif efficace.

ATTITUDE PENDANT L’ENTREVUE :

Vous êtes attentive aux propositions nouvelles du médecin.

REVUE DES AUTRES SYSTÈMES : RAS.
EXAMEN PHYSIQUE :

· TA : 12/8, poids : 60 Kg, conjonctives bien colorées.

· Examen des seins : normal.

· Examen des aires ganglionnaires : normal.

· Examen cardiovasculaire : normal.

· Examen abdominal : normal.

· Examen pelvien : normal.

DIRECTIVES AU CANDIDAT

Épreuve I – 1

CONTEXTE : Bureau du médecin.

NOM : Mme Zahra BENT LARBI.

RAISON DE CONSULTATION : 

Désir d’une méthode de contraception.

SITUATION : 

· Mme Zahra BENT LARBI vous consulte pour la première fois.

· Agée de 32 ans, mariée depuis dix ans, mère de cinq enfants, son dernier est âgé de six mois, sous allaitement au sein.

INSTRUCTIONS :

Vous devez 

· Questionner la patiente ;

· Effectuer un counseling ;

· Donner les explications nécessaires à la patiente.

· Vous ne devez pas effectuer d’examen physique : le résultat vous sera 
donné.

DIRECTIVES À L’EXAMINATEUR

Épreuve I - 1

TITRE : Counseling général.

ÉLÉMENTS : 
· Le but de cette station est d’évaluer la capacité du candidat à communiquer correctement et bien expliquer en différentes méthodes contraceptives.

· Communication claire et sans jargon médical, en évitant d’être monotone avec un débit verbal qui met la patiente à l’aise, sans pression, étant attentif à sa capacité d’assimiler l’information.
· Contact visuel et langage  corporel.
· Cohérence et organisation du contenu.
GRILLE D’ÉVALUATION

TITRE : Counseling général (I)

	ÉLÉMENTS
	FAIT
	NOTE

	1.0 HISTOIRE : le candidat doit s’informer sur
	
	

	1.1 Le désir de la cliente de prendre une contraception
	
	

	1.2 Le choix de la cliente pour une méthode précise
	
	

	1.3 Les fausses rumeurs rapportées par la cliente sur la méthode
	
	

	2.0 COUNSELING : le candidat doit
	
	

	2.1 Présenter toutes les méthodes contraceptives
	
	

	2.2 Expliquer à la cliente le mode et la durée d’action de chaque méthode
	
	

	2.3 Renseigner sur les avantages et les inconvénients de chacune des méthodes
	
	

	2.4 Corriger les fausses rumeurs
	
	

	2.5 Respecter le choix de la cliente
	
	

	2.6 Proposer à la cliente la méthode qui lui convient
	
	

	2.7 S’assurer que la cliente a bien compris
	
	

	2.8 Respecter le calendrier de contrôle
	
	

	3.0 APTITUDES À COMMUNIQUER

	
	

	3.1 Bon accueil
	
	

	3.2 Communication claire
	
	

	3.3 Communication sans jargon médical
	
	

	3.4 Langage non verbal
	
	


ÉPREUVE II – 2

CONTRE-INDICATIONS D’UNE PILULE

DIRECTIVES POUR LE PATIENT SIMULÉ

Épreuve II – 2 

NOM : Vous êtes Fatna BENT AHMED.

ÂGE : Vous avez 38 ans.

OCCUPATION : Vous êtes femme au foyer.

RAISON DE CONSULTATION : 

· Vous désirez une contraception.

ANTÉCÉDENTS PERSONNELS :

· Vous êtes hypertendue connue depuis deux ans et vous êtes sous traitement.

· Vous avez fait un accident vasculaire cérébral il y a 2 ans, qui a nécessité une hospitalisation en réanimation.

· Vous n’êtes pas diabétique.

· Vous n’avez pas de maladie du foie.

MÉDICAMENTS :

· Vous êtes sous traitement pour votre HTA.

· Vous devez montrer la boîte de médicaments si on vous la demande.

ANTÉCÉDENTS FAMILIAUX :

· Vous n’avez pas de notion de diabète dans la famille ni de cancer du sein.

HABITUDES ET ALLERGIES :

· Vous ne fumez pas la cigarette.

HISTOIRE GYNÉCOLOGIQUE :

· Vous êtes mère de quatre enfants vivants, trois filles et un garçon, le plus jeune a sept ans. 

· La date de vos dernières règles remonte à trois jours.

· Vous n’avez pas de saignement en dehors des règles.

AUTRES RENSEIGNEMENTS UTILES : (DONNÉES SOCIO-ÉCONOMIQUES)

· Vous êtes femme au foyer. 

· Vous êtes mariée à un marchand ambulant.

CONSIGNES POUR LE DÉBUT DE L’ENTREVUE :

Au début de l’entrevue, vous dites au médecin évalué : « Docteur, je viens pour une contraception ».

HISTOIRE DE LA MALADIE ACTUELLE :

Vous êtes traitée pour la tension et un vaisseau a éclaté dans votre tête il y a deux ans.

ATTITUDE PENDANT L’ENTREVUE :

Vous êtes calme mais crispée.

REVUE DES AUTRES SYSTÈMES :

Vous avez une faiblesse à bouger votre pied gauche et vous boitez.

EXAMEN PHYSIQUE :

· Boiterie du membre inférieur gauche.

· L’examen neurologique montre une amyotrophie du membre inférieur gauche.

· Examen cardiovasculaire : TA : 16/9, le reste de l’examen est normal.

· L’examen gynécologique et des seins est normal.

DIRECTIVES AU CANDIDAT

Épreuve II – 2 

CONTEXTE : Salle d’examen.
NOM : Mme Fatna Bent Ahmed.

RAISON DE CONSULTATION : 

Patiente de 38 ans qui désire une contraception.

SITUATION : 

Mme Bent Ahmed vous consulte pour la première fois pour obtenir une contraception.

INSTRUCTIONS :

· Effectuez un interrogatoire adapté.

· Effectuez un examen physique.

DIRECTIVES À L’EXAMINATEUR

Épreuve II – 2 

TITRE : Contre-indications d’une contraception orale.

ÉLÉMENTS : 
Le but de cette station est d’évaluer la capacité du candidat à faire une histoire bien focalisée sur les éléments pertinents, ainsi qu’un examen physique complet, tout en adoptant une attitude adéquate.

2.0 Communication claire, avec un débit verbal qui rendra la patiente à l’aise, le candidat étant attentif à sa capacité d’assimiler l’information, sans jargon médical, avec expression faciale et corporelle qui facilitera la communication. 

GRILLE D’ÉVALUATION

TITRE : Contre – indications d’une pilule (II 2)

	ÉLÉMENTS
	FAIT
	NOTE

	1.0 HISTOIRE : le candidat doit s’informer sur
	
	

	1.1 Le nombre d’enfants
	
	

	1.2 La date des dernières règles
	
	

	1.3 La régularité des cycles
	
	

	1.4 L’existence d’un cancer du sein dans la famille
	
	

	1.5  L’existence d’un cancer du sein personnel
	
	

	1.6 L’existence d’un saignement vaginal inexpliqué
	
	

	1.7 L’existence d’une HTA
	
	

	
1.7.1 L’existence d’un traitement d’HTA et lequel 
	
	

	
1.7.2 L’existence de complications d’HTA
	
	

	

1.7.2.1 Neurologiques : avec séquelles motrices …
	
	

	

1.7.2.2 Cardiaque : précordialgies, dyspnée, œdème
	
	

	

1.7.2.3 Rénales
	
	

	1.8  L’existence de diabète
	
	

	1.9 L’existence de varices des membres inférieurs
	
	

	1.10 L’existence d’ictère
	
	

	1.11 L’existence d’habitude tabagique
	
	

	2.0
APTITUDE À COMMUNIQUER

	
	

	2.1 Communication claire
	
	

	2.2 Sans jargon médical
	
	


STATION QUESTIONNAIRE – Épreuve II - 2

QUESTION 1 

Citez les cinq principales contre-indications de la contraception orale combinée.

1.________________________________________________________2.________________________________________________________3.________________________________________________________4.________________________________________________________5.________________________________________________________

QUESTION 2 : 

Devant une mère de deux enfants souffrant d’une valvulopathie avec antécédents d’endocardite d’OSLER, que proposez-vous ?

· Des oestroprogestatifs 

· Un DIU

· Une ligature tubaire

· Aucune des méthodes sus-citées

QUESTION 3 : Peut-on conseiller une contraception orale à :
	
	Oui
	Non

	· Une femme hypertendue, mal suivie
	
	

	· Une patiente avec un antécédent d’ictère
	
	

	· Une valvulopathie sans complication
	
	

	· Une diabétique bien équilibrée, diabète apparu il quatre ans
	
	

	· Une femme qui allaite, dernier accouchement il y a quatre mois
	
	


ÉPREUVE II – 3 

EXAMEN PHYSIQUE D’UNE CLIENTE

POUR CONTRACEPTION ORALE

DIRECTIVES POUR LE PATIENT SIMULÉ

Épreuve II - 3

NOM : vous vous appelez Aicha MASROUR

ÂGE : vous êtes âgée de 30 ans.

OCCUPATION : vous êtes analphabète et sans profession.

RAISON DE CONSULTATION : vous consultez pour la prescription d’une contraception orale.

ANTÉCÉDENTS PERSONNELS :

Vous avez eu une jaunisse à l’âge de 6 ans, vous avez des varices depuis 4 ans.

MÉDICAMENTS :

Vous ne prenez aucun médicament actuellement.

ANTÉCÉDENTS FAMILIAUX : 

Votre mère  est diabétique, votre grand-mère est hypertendue et votre tante maternelle est décédée d’un cancer de l’utérus.

HABITUDES ET ALLERGIES :

Vous êtes tabagique : 1 paquet / jour depuis l’âge de 20 ans.

HISTOIRE GYNÉCOLOGIQUE :

Vous avez eu votre puberté à 13 ans et votre première relation sexuelle à 16 ans ; actuellement, vous êtes divorcée et mère d’un enfant de 8 ans.

Vous avez des partenaires multiples.

AUTRES RENSEIGNEMENTS UTILES : (DONNÉES SOCIO-ÉCONOMIQUES) RAS

CONSIGNES POUR LE DÉBUT DE L’ENTREVUE :

Au début de l’entrevue, vous dites au médecin évalué : « Docteur, j’ai 30 ans, un enfant vivant de 8 ans, je suis divorcée et je ne peux pas tomber enceinte ».

HISTOIRE DE LA MALADIE ACTUELLE :

Vous avez eu la jaunisse à l’âge de 6 ans et vous fumez un paquet de cigarette par jour.

ATTITUDE PENDANT L’ENTREVUE : décontractée.
REVUE DES AUTRES SYSTÈMES : RAS.

EXAMEN PHYSIQUE :

La salle d’examen est légèrement froide et vous le signalez au médecin quand il vous demande de vous déshabiller pour faire son examen, vous montrez une certaine réticence ; mais vous vous laissez convaincre par le médecin après qu’il vous ait bien expliqué l’intérêt de l’examen physique.

· Examen général (téguments et muqueuses (inspection)) : RAS.

· Poids : 65 Kg.

· Pouls, TA, examen cardio-vasculaire complet : normaux.

· Examen abdominal avec palpation du foie : normal

· Examen gynécologique (seins, TV, examen au spéculum) : normal

DIRECTIVES AU CANDIDAT

Épreuve II – 3 

CONTEXTE : Salle d’examen.
NOM : Mme Aicha MASROUR.
RAISON DE CONSULTATION : 

Désir de contraception.

SITUATION : 

· Vous allez examiner une femme de 30 ans, divorcée, ayant des partenaires multiples, mère d’un enfant, tabagique (un paquet par jour depuis dix ans), avec antécédent de jaunisse à l’âge de six ans et présentant des varices depuis quatre ans.  Sa mère est diabétique, sa grand-mère est hypertendue et une tante maternelle est décédée d’un cancer de l’utérus. 
INSTRUCTIONS :

· Vous devez faire l’examen physique de cette patiente.

· Vous décrivez toutes les étapes de l’examen physique sans l’exécuter. 

DIRECTIVES À L’EXAMINATEUR

Épreuve II - 3

TITRE : Examen physique pour contraception orale.

ÉLÉMENTS : RAS

GRILLE D’ÉVALUATION

TITRE : Examen physique pour contraception orale (II 3)

	ÉLÉMENTS
	FAIT
	NOTE

	1.0 EXAMEN PHYSIQUE : le candidat doit
	
	

	1.1 Inspecter la peau et les muqueuses à la recherche d’une jaunisse
	
	

	1.2  Prendre le poids
	
	

	1.3 Préciser la TA 
	
	

	1.4 Ausculter le cœur
	
	

	1.5 Palper le foie
	
	

	1.6 Palper le pelvis 
	
	

	1.7 Palper les seins
	
	

	1.8 Rechercher un écoulement mamelonnaire anormal à la pression des seins
	
	

	1.9 Palper les aires ganglionnaires axillaires
	
	

	1.10 Inspecter les membres inférieurs
	
	

	1.11 Palper les mollets
	
	

	1.12 Examiner le col au spéculum
	
	

	1.13 Faire un TV combiné au palper abdominal
	
	


ÉPREUVE II – 4

CHOIX D’UNE PILULE

DIRECTIVES POUR LE PATIENT SIMULÉ

Épreuve II – 4 

NOM : Vous êtes Madame Fatima EL FANIDA.

ÂGE : Vous avez 25 ans.

OCCUPATION : Vous êtes étudiante en 3ème année d’études supérieures de gestion 

RAISON DE CONSULTATION :
Vous désirez suivre une contraception orale.

ANTÉCÉDENTS PERSONNELS :

· Vous n’avez pas de problème de diabète, ni de problème cardiaque.

· Vous n’avez pas d’antécédents de jaunisse.

· Vous êtes vaccinée contre l’hépatite B.

MÉDICAMENTS :

· Vous ne prenez aucun médicament.

ANTÉCÉDENTS FAMILIAUX :

Vous n’avez pas dans la famille : 

· Ni diabète ou hypertension artérielle.

· Ni cancer du sein.

HABITUDES ET ALLERGIES :

· Vous fumez depuis 2 ans, 2 à 3 cigarettes par jour.

HISTOIRE GYNÉCOLOGIQUE :

· Vous avez un cycle irrégulier.

· Vous avez des règles d’abondance normale et douloureuses avant menstruation, mais vous n’avez pas de problèmes de seins.

AUTRES RENSEIGNEMENTS UTILES : (DONNÉES SOCIO-ÉCONOMIQUES)

· Vous êtes mariée sans enfants.

· Votre mari est cadre dans une société.

CONSIGNES POUR LE DÉBUT DE L’ENTREVUE :

· Au début de l’entrevue, vous dites au médecin évalué « Docteur, je suis mariée sans enfants, je fume trois cigarettes par jour et je ne veux pas tomber enceinte maintenant, je suis venue pour que vous me prescriviez une pilule ».

HISTOIRE DE LA MALADIE ACTUELLE : RAS.
ATTITUDE PENDANT L’ENTREVUE :

· Vous êtes décontractée, attentive et coopérante.

REVUE DES AUTRES SYSTÈMES : RAS.

EXAMEN PHYSIQUE :

· TA : 13/8, poids : 54 Kg, taille : 1.72 m, peau : acné du visage.

· Examen des seins : normal.

· Examen abdomino-pelvien normal.

· Examen gynécologique : col inflammatoire.

DIRECTIVES AU CANDIDAT

Épreuve II – 4 

CONTEXTE : Bureau.

NOM : Mme Fatima EL FANIDA, âgée de 25 ans.

RAISON DECONSULTATION : 

Choix d’une pilule.

SITUATION : 

Mme EL FANIDA est mariée sans enfant, fumeuse (trois cigarettes par jour) ; elle ne veut pas tomber enceinte.

INSTRUCTIONS :

Vous avez cinq minutes pour :

· Faire ressortir les éléments de l’histoire favorisant le choix d’une pilule

· Proposer à la patiente une pilule et lui rédiger une ordonnance

· À noter : l’examen physique est normal.

DIRECTIVES À L’EXAMINATEUR

Épreuve II – 4 

TITRE : Choix d’une pilule.

ÉLÉMENTS : 
· Le candidat doit faire ressortir les éléments indiquant ou contre indiquant l’utilisation d’une pilule.
· Le candidat doit proposer une pilule choisie et rédiger l’ordonnance en précisant à la patiente les modalités de prise.
· La communication doit être claire avec un langage concis, bien articulé et sans jargon médical.
GRILLE D’ÉVALUATION

TITRE : Choix d’une pilule DIU (II 4)

	ÉLÉMENTS
	FAIT
	NOTE

	1.0 HISTOIRE : le candidat doit d’informer sur 
	
	

	1.1 La date des dernières règles
	
	

	1.2 La régularité des cycles
	
	

	1.3 L’abondance des règles
	
	

	1.4 L’existence de dysménorrhées sévères
	
	

	1.5 L’existence d’un cancer du sein
	
	

	1.6 L’existence d’un cancer du sein familial
	
	

	1.7 L’existence d’un saignement vaginal inexploré
	
	

	1.8 L’existence de varices
	
	

	1.9 L’existence d’HTA (bourdonnement d’oreilles, céphalées)
	
	

	1.10 L’existence de diabète (polyurie – polydipsie)
	
	

	1.11 L’existence de valvulopathies
	
	

	1.12 L’existence d’AVC (déficits moteurs)
	
	

	1.13 L’existence d’ictère 
	
	

	1.14 L’existence de prises médicamenteuses
	
	

	2.0 TRAITEMENT : le candidat propose et rédige l’ordonnance
	
	

	2.1 D’une pilule contenant un progestatifs antiandrogénique : l’acétate de cyproterone ( DIANE) 


D’une pilule combinée minidosée ou progestative microdosée
	
	

	2.2 Précise 
	
	

	
2.2.1 Le début de la prise 
	
	

	
2.2.2 Les moments de la prise
	
	

	
2.2.3 La posologie
	
	

	
2.2.4 L’intervalle entre les plaquettes
	
	

	
2.2.5 Le nombre de cycles de pilule
 
	
	


ÉPREUVE II – 5

SUIVI D’UNE CONTRACEPTION ORALE

DIRECTIVES POUR LE PATIENT SIMULÉ

Épreuve II – 5 

NOM : Vous vous appelez Madame BEN DAOUD Nadia.

ÂGE : Vous avez 35 ans.

OCCUPATION : Vous êtes institutrice.

RAISON DE CONSULTATION : 

Vous êtes mariée depuis 10 ans, vous êtes mère de trois enfants, vous prenez la pilule ADEPAL* depuis 4 ans, régulièrement et vous consultez pour une douleur au niveau du sein gauche et avec un gain du poids.

ANTÉCÉDENTS PERSONNELS : 

Aucun.

MÉDICAMENTS :

Vous prenez régulièrement un médicament contre une rhinite  allergique (ALLERGODIL*).

ANTÉCÉDENTS FAMILIAUX :

· Votre tante est suivie actuellement pour un cancer du sein opéré, traité.

· Votre mère est hypertendue.

· Votre père est diabétique.

HABITUDES ET ALLERGIES :

· Vous présentez souvent une rhinite allergique sous ALLERGODIL*.

· Vous ne fumez pas.

HISTOIRE GYNÉCOLOGIQUE :

· Vous avez eu vos premières règles à l’âge de 14 ans.

· Votre cycle est régulier et vos règles durent entre 4 – 5 jours.

· Vous avez trois enfants dont le plus jeune est âgé de 4 ans. 

· Vous avez accouché par césarienne la première fois pour souffrance fœtale 

· Vous prenez régulièrement la pilule ADEPAL* depuis 4 ans.

· Votre date des dernières règles remonte à 15 jours.

AUTRES RENSEIGNEMENTS UTILES : (DONNÉES SOCIO-ÉCONOMIQUES) 

· Vous êtes institutrice et votre mari est banquier.

CONSIGNES POUR LE DÉBUT DE L’ENTREVUE :

Dés le début de l’entrevue, vous dites au médecin évalué : «  Docteur, je prends la pilule ADEPAL* depuis 4 ans, j’ai une tante qui était sous pilule et actuellement se fait suivre pour un cancer du sein opéré et traité, je présente des douleurs au sein gauche avec une augmentation de mon poids. Je viens pour un contrôle médical ».

HISTOIRE DE LA MALADIE ACTUELLE :

Vous êtes une femme mariée et mère de trois enfants, vous consultez pour des douleurs au sein gauche et vous êtes sous pilule depuis 4 ans, de plus vous souffrez d’une augmentation du poids.

ATTITUDE PENDANT L’ENTREVUE :

Vous êtes angoissée par l’augmentation de votre poids et par la douleur à votre sein gauche.

Vous avez des insomnies et vous vous posez la question d’arrêter ou de continuer votre pilule.

REVUE DES AUTRES SYSTÈMES : RAS

EXAMEN PHYSIQUE :

· TA = 13/8, poids : 80 Kg, taille : 1.65m.

· Examen des seins : normal.

· Examen des aires ganglionnaires : normal.

· Examen abdominal et du foie : normal.

· Examen des axes vasculaires : normal.

DIRECTIVES AU CANDIDAT

Épreuve II – 5 

CONTEXTE : Salle d’examen.
NOM : Mme Nadia BENDAOUD.

RAISON DE CONSULTATION : 

Patiente sous contraception orale depuis quatre ans, qui consulte pour une douleur du sein gauche avec un gain de poids.

SITUATION : 

Mme BENDAOUD vous consulte pour la première fois pour suivi d’une contraception orale.

INSTRUCTIONS :

· Effectuez un interrogatoire adapté.

· Effectuez un examen physique.

DIRECTIVES À L’EXAMINATEUR

Épreuve II – 5 

TITRE : Suivi d’une contraception orale.

ÉLÉMENTS : 
Le but de cette station est d’évaluer la capacité du candidat à faire une histoire bien focalisée sur les éléments pertinents, ainsi qu’un examen physique complet, tout en adoptant une attitude adéquate.

3.0 Communication claire, avec un débit verbal qui rendra la patiente à l’aise, le candidat étant attentif à sa capacité d’assimiler l’information, sans jargon médical, avec expression faciale et corporelle qui facilitera la communication. 

GRILLE D’ÉVALUATION

TITRE : Suivi d’une contraception orale (II 5)

	ÉLÉMENTS
	FAIT
	NOTE

	1.0 HISTOIRE : le candidat doit s’informer sur 
	
	

	1.1 La satisfaction de la cliente
	
	

	1.2 La date des dernières règles
	
	

	1.3 L’existence de saignement anormal
	
	

	1.4  L’existence d’intolérance digestive à la pilule 
	
	

	1.5 L’existence de céphalées et/ou vertiges
	
	

	1.6 La prise de poids
	
	

	1.7 L’existence de prurit cutané généralisé
	
	

	1.8 L’existence de tension des seins
	
	

	1.9 La prise régulière de la pilule
	
	

	2.0 EXAMEN PHYSIQUE : le candidat doit préciser
	
	

	2.1 Le poids de la cliente
	
	

	2.2 Sa TA 
	
	

	2.3 L’examen des seins
	
	

	2.4 La palpation du foie
	
	

	2.5 L’examen gynécologique
	
	

	3.0 TRAITEMENT : le candidat doit
	
	

	3.1 Rassurer la cliente
	
	

	3.2 Demander une mammographie de dépistage
	
	

	3.3 Insister sur la régularité de la prise de pilule
	
	

	3.4 Préciser le rendez-vous du prochain contrôle
	
	


ÉPREUVE II – 6 

EFFETS SECONDAIRES DE LA CONTRACEPTION ORALE

DIRECTIVES POUR LE PATIENT SIMULÉ

Épreuve II – 6 

NOM : Vous vous appelez Madame Najat HADDOU.

ÂGE : Vous avez 28 ans.

OCCUPATION : vous êtes ouvrière.

RAISON DE CONSULTATION :

Vous êtes sous une nouvelle pilule depuis 15 jours et vous avez eu un saignement hier. Votre prise de pilule est régulière.

ANTÉCÉDENTS PERSONNELS :

Vous n’êtes pas diabétique, ni hypertendue, vous n’êtes pas cardiaque.

MÉDICAMENTS :

Vous ne prenez pas de médicaments.

ANTÉCÉDENTS FAMILIAUX :

Tous les membres de votre famille sont bien portants.

HABITUDES ET ALLERGIES :

· Vous n’avez pas d’habitudes toxiques.

· Vous n'avez pas d’allergie.

HISTOIRE GYNÉCOLOGIQUE :

· Vous avez eu vos premières règles à l’âge de 13 ans 

· Vos cycles sont réguliers, vos règles sont parfois douloureuses 

· Vous avez un enfant, vous étiez sous une autre pilule que vous tolériez bien et que vous avez changé sur  les conseils de votre voisine.

AUTRES RENSEIGNEMENTS UTILES : (DONNÉES SOCIO-ÉCONOMIQUES)

Vous êtes une femme divorcée et vous avez plus d’un partenaire.

CONSIGNES POUR LE DÉBUT DE L’ENTREVUE :

Au début de l’entrevue, vous dites au médecin évalué : «  Docteur, je viens de changer de pilule ce mois,  je suis au 15ème jour du cycle et j’ai eu hier un saignement ».

HISTOIRE DE LA MALADIE ACTUELLE :

Vous avez changé de pilule depuis 15 jours – votre prise est régulière, mais vous avez eu un saignement la veille. Ce saignement est minime et isolé – vous n’avez pas eu de diarrhée ni de vomissement, vous n’êtes sous aucun autre traitement.

ATTITUDE PENDANT L’ENTREVUE :

· Vous êtes inquiète.

· Vous ne savez plus si vous allez arrêter la pilule ou la changer. Vous montrez la plaquette de votre pilule minidosée. 

REVUE DES AUTRES SYSTÈMES : RAS.

EXAMN PHYSIQUE :

Patiente en position gynécologique, spéculum en place : col médian, propre, rose sans lésion apparente.

Le doigtier revient propre au toucher vaginal qui est indolore et ne perçoit aucune masse.

DIRECTIVES AU CANDIDAT

Épreuve II – 6 

CONTEXTE : Cabinet.
NOM : Mme Najat HADDOU.
RAISON DE CONSULTATION : 

Saignement sans pilule.

SITUATION : 

Vous avez devant vous une femme de 28 ans, ouvrière, sous pilule depuis 15 jours. Hier, elle a présenté un saignement.

INSTRUCTIONS :

Vous devez 

· Établir l’histoire de la patiente

· Faire un examen physique, les résultats vous seront communiqués sur demande

· Déterminer votre attitude

DIRECTIVES À L’EXAMINATEUR

Épreuve II – 6

TITRE : Traitement des effets secondaires de la contraception orale.
ÉLÉMENTS : 
Vous fournissez les résultats de l’examen physique demandé.

3.1 Rassurer la patiente : 

· Le candidat doit montrer à la patiente qu’il a compris ses craintes, qu’il a cerné le problème

· Son langage doit comprendre des paroles et propos rassurants, exemple : « n’ayez pas peur, c’est un simple incident ».
GRILLE D’ÉVALUATION

TITRE : Traitement des effets secondaires de la contraception orale (II 6)

	ÉLÉMENTS
	FAIT
	NOTE

	1.0 HISTOIRE : le candidat s’informe sur
	
	

	1.1 Le type de pilule antérieure
	
	

	1.2 Le type de pilule actuelle
	
	

	1.3 La régularité de la prise de la pilule
	
	

	1.4  La date des dernières règles
	
	

	1.5 L’abondance du saignement
	
	

	1.6 L’existence de leucorrhées anormales
	
	

	1.7 L’existence de vomissements
	
	

	1.8 La prise de médicaments
	
	

	2.0 EXAMEN PHYSIQUE : le candidat précise


	
	

	2.1 L’état du col au spéculum
	
	

	2.2 L’état de l’utérus et des annexes au TV + palper abdominal
	
	

	3.0 TRAITEMENT : le candidat doit

	
	

	3.1 Rassurer la patiente
	
	

	3.2 Lui conseiller de continuer la prise de sa pilule 
	
	

	3.3 Proposer une pilule à climat oestrogénique ou une autre méthode si la femme refuse les saignements malgré le counseling
	
	

	4.0 APTITUDES À COMMUNIQUER : le candidat doit
	
	

	4.1 Faire preuve d’une écoute attentive
	
	

	4.2 Émettre des propos rassurants 
	
	


STATION QUESTIONNAIRE – Épreuve II – 6

QUESTION 1 :

Devant l’apparition récente d’une HTA sévère (18/10) chez une patiente sous contraception orale combinée, faut-il : 

· Arrêter la contraception

· Continuer la contraception

QUESTION 2 : 

Citez les cinq principaux effets secondaires de la contraception orale combinée :

1.________________________________________________________2.________________________________________________________3.________________________________________________________4.________________________________________________________5.________________________________________________________

QUESTION 3 : 

Citez les deux principaux effets secondaires de la contraception orale progestative :

1.________________________________________________________2.________________________________________________________

QUESTION 4 : 

Devant des céphalées intenses avec des troubles de la vision chez une patiente sous contraception orale combinée, il faut :

· Lui donner une pilule faiblement dosée en œstrogènes

· Lui donner un progestatif

· Arrêter la contraception orale combinée.

ÉPREUVE III – 1

EFFETS SECONDAIRES DE LA CONTRACEPTION PAR INJECTABLES

DIRECTIVES POUR LE PATIENT SIMULÉ

Épreuve III – 1 

NOM : Vous vous appelez Halima KADOUR.

ÂGE : Vous êtes âgée de 30 ans.

OCCUPATION : Vous êtes couturière.

RAISON DE CONSULTATION : 

Vous êtes mariée depuis cinq ans, vous êtes mère de deux enfants et vous êtes sous contraception injectable depuis 18 mois.  Vous consultez pour une aménorrhée de deux mois avec une prise de poids, des maux de tête et un gonflement des seins.

ANTÉCÉDENTS PERSONNELS :

Aucuns.

MÉDICAMENTS :

· Prise régulière de DOLIPRANE* et parfois d’ASPIRINE*.

ANTÉCÉDENTS FAMILIAUX :

Vous n’avez pas d’antécédents familiaux.

HABITUDES ET ALLERGIES :

Aucunes.

HISTOIRE GYNÉCOLOGIQUE :

· Vous avez eu vos premières règles à l’âge de 12 ans. 

· Vous avez toujours eu un cycle régulier.

· Vous avez deux enfants.

· Vous êtes sous  contraception injectable depuis 18 mois.

· Votre date des dernières règles remonte à deux mois.

AUTRES RENSEIGNEMENTS UTILES : (DONNÉES SOCIO-ÉCONOMIQUES)

· Vous êtes couturière

· Votre mari est fonctionnaire.

CONSIGNES POUR LE DÉBUT DE L’ENTREVUE :

Au début de l’entrevue, vous dites au médecin « Docteur, je n’ai plus mes règles depuis deux mois, j’ai peur d’être enceinte ».

HISTOIRE DE LA MALADIE ACTUELLE :

Vous êtes sous contraception injectable depuis 18 mois et vous n’avez pas eu vos règles depuis deux mois.

ATTITUDE PENDANT L’ENTREVUE :

Vous êtes anxieuse et craintive d’être enceinte de nouveau.

REVUE DES AUTRES SYSTÈMES :

Je souffre de maux de tête et j’ai les seins qui ont augmenté, le reste des autres systèmes est normal.

EXAMEN PHYSIQUE :

· TA : 12/7, poids : 80 Kg, conjonctives très colorées.

· Examen des seins : normal.

· Examen de l’abdomen : normal.

· Examen cardiovasculaire : normal.

· Examen pelvien : normal.

DIRECTIVES AU CANDIDAT

Épreuve III – 1 

CONTEXTE : Salle d‘examen.
NOM : Mme Halima KADDOUR

RAISON DE CONSULTATION : 

Aménorrhée de deux mois avec prise de poids et maux de tête et un gonflement des seins.
SITUATION : 

Femme mariée depuis cinq ans, mère de deux enfants sous contraception injectable depuis 18 mois.
INSTRUCTIONS :

· Vous devez :

· Faire un  interrogatoire adapté ;

· Effectuer un examen physique ;

· Déterminer votre attitude.

DIRECTIVES À L’EXAMINATEUR

Épreuve III – 1 

TITRE : Effets secondaires de la contraception injectable.

ÉLÉMENTS : 

Le but de cette station est d’évaluer la capacité du candidat à :

1. Faire une histoire bien focalisée sur les éléments pertinents ainsi qu’un examen physique complet ;

2. Adopter une attitude adéquate ; et

3. Rassurer et tranquilliser.

GRILLE D’ÉVALUATION

TITRE : CAT devant les effets secondaires de la contraception injectable (III) 

	ÉLÉMENTS
	FAIT
	NOTE

	1.0 HISTOIRE : le candidat doit s’informer  sur 
	
	

	1.1 La date des dernières règles
	
	

	1.2 La date de la dernière injection
	
	

	1.3 Le respect des dates des injections
	
	

	1.4 Les signes symptomatiques d’une grossesse (tension des seins, nausées, somnolences, …)
	
	

	2.0 EXAMEN PHYSIQUE : le candidat doit

	
	

	2.1 Prendre le poids
	
	

	2.2 Prendre la TA
	
	

	2.3 Palper les seins
	
	

	2.4 Examiner l’abdomen
	
	

	2.5 Examiner le col utérin au spéculum
	
	

	2.6 Faire un TV combiné au palper abdominal pour apprécier le volume utérin
	
	

	2.7 Apprécier le volume utérin
	
	

	3.0 TRAITEMENT : le candidat doit
	
	

	3.1 Rassurer la cliente et la tranquilliser
	
	

	3.2 Expliquer à la cliente que l’aménorrhée est un effet secondaire de la contraception injectable après cette durée d'utilisation
	
	

	3.3 Proposer une autre méthode de contraception si la femme refuse cet effet secondaire des injectables
	
	

	3.4 Inciter la cliente à consulter en cas de signes d’ALARME :
	
	

	
3.3.1 Saignement important et durable
	
	

	
3.3.2 Migraines rebelles et répétées
	
	

	
3.3.3 Troubles de la vision
	
	

	
3.3.4 Douleurs pelviennes sévères
	
	

	3.5 Rappeler à la cliente son prochain rendez-vous et le noter
	
	


STATION QUESTIONNAIRE – Épreuve III – 1 

QUESTION 1 :

Devant une femme sous contraception injectable qui présente un saignement abondant et prolongé, après avoir éliminé une pathologie associée, faut-il : 

· Arrêter l’injectable

· Prescrire une pilule oestro-progestative

· Faire l’injection suivante plus tôt que prévu (minimum un mois entre les deux injections)

· Espacer les injections

· Prescrire un œstrogène

QUESTION 2 : 

Devant un saignement chez une femme sous injectables, il faut éliminer :









Vrai


  Faux

· Une G.E.U




  
  


    

· Une infection génitale  


  
  


    

· Un cancer du col utérin 


  
  


    

ÉPREUVE IV – 1

CONTRE-INDICATIONS DU DIU

DIRECTIVES POUR LE PATIENT SIMULÉ

Épreuve IV – 1  

NOM : vous êtes Madame Assia BARBA.

ÂGE : vous êtes une femme de 32 ans.

OCCUPATION : vous êtes secrétaire de direction.

RAISON DE CONSULTATION : 

Vous êtes sous pilule et vous avez pris du poids (10 kg en 2 ans). Vous désirez vous faire insérer un DIU.

ANTÉCÉDENTS PERSONNELS :

Vous voyez votre médecin régulièrement. Vous n’êtes pas cardiaque ni diabétique ni allergique.

MÉDICAMENTS :

Vous ne prenez que la DOLAMINE* si vous avez mal à la tête.

ANTÉCÉDENTS FAMILIAUX :

· Votre mère est hypertendue.

· Votre tante (maternelle) se fait suivre pour un nodule du sein.

· Dans votre famille, il y a beaucoup d’obèses.

HABITUDES ET ALLERGIES :

Vous fumez cinq cigarettes / jour depuis 10 ans.

HISTOIRE GYNÉCOLOGIQUE :

Vous avez eu vos premières règles à l’âge de 14 ans, vos  règles sont indolores, peu abondantes et durent cinq jours.

Vous êtes mère de deux enfants : un garçon de 8 ans et une  fille de 3 ans. Vous avez pris la pilule avant la première grossesse et entre les 2 grossesses et même actuellement. Vos dernières règles remontent à 15 jours.

Vous n’avez pas de saignements anormaux ni de pertes génitales. 

AUTRES RENSEIGNEMENTS UTILES : (DONNÉES SOCIO-ÉCONOMIQUES)

· Vous êtes mariée depuis 12 ans.

· Vous êtes une femme fidèle, votre mari l’est aussi.

· Votre mari est employé à la banque.

CONSIGNES POUR LE DÉBUT DE L’ENTREVUE :

Au début de l’entrevue, vous dites au médecin évalué : « Docteur, je suis sous pilule et j’ai  pris du poids, j’aimerais me faire placer un stérilet ».

HISTOIRE DE LA MALADIE ACTUELLE :

Vous êtes une femme de 32 ans, secrétaire de direction, mère de 2 enfants, monogame. Vous êtes sous pilule et vous désirez vous faire placer un DIU. Vous êtes tabagique, vous avez pris du poids et vous vous portez bien.

ATTITUDE PENDANT L’ENTREVUE :

Vous êtes une femme calme, assez à l’aise.

REVUE DES AUTRES SYSTÈMES : RAS.
EXAMEN PHYSIQUE :

· TA : 12/8, poids : 70 Kg, taille : 1.70 m.

· En position gynécologique et spéculum en place : le col est propre, rose, l’utérus est antéversé, il n’existe pas de lésion cervicale. Le doigtier revient propre au TV et il n’y a pas de masse palpable. Le volume utérin est normal.

DIRECTIVES AU CANDIDAT

Épreuve IV – 1 

CONTEXTE : Consultation au cabinet.

NOM : Mme Assia BARBA.
RAISON DE CONSULTATION : 

Insertion du DIU.

SITUATION : 

Vous avez devant vous une femme de 32 ans, sous contraception orale et qui a pris du poids (10 Kg en deux ans). Elle demande une insertion de DIU.

INSTRUCTIONS :

Vous devez :

· Recueillir les informations nécessaires pour l’histoire.

· Vous devez faire un examen physique. Nous vous communiquerons les résultats en fonction de votre demande.

DIRECTIVES À L’EXAMINATEUR

Épreuve IV – 1
TITRE : Contre-indications du DIU.

ÉLÉMENTS : 
· L’examinateur doit fournir les résultats de l’examen physique demandé.

3.1 Communication claire

· Le candidat doit être attentif et répondre aux éventuelles questions de la patiente.

· Ses questions doivent être claires et il doit s’assurer qu’elles ont été comprises par la patiente.

GRILLE D’ÉVALUATION

TITRE : Contre-indications du DIU (IV 1)

	ÉLÉMENTS
	FAIT
	NOTE

	1.0 HISTOIRE : le candidat s’informe sur 
	
	

	1.1 Le nombre d’enfants 
	
	

	1.2 L’existence de partenaires multiples
	
	

	1.3 L’existence de valvulopathie
	
	

	1.4  La date des dernières règles 
	
	

	1.5 L’existence d’infection génitale
	
	

	1.6 L’existence de saignements anormaux
	
	

	1.7 L’abondance des règles
	
	

	1.8 L’existence de dysménorrhées importantes
	
	

	1.9 La prise régulière d’anti-inflammatoires 
	
	

	2.0 EXAMEN PHYSIQUE : le candidat réalise


	
	

	2.1 La recherche de signes d’anémie clinique (pâleur conjonctivale et cutanée)
	
	

	2.2 Une auscultation cardiaque
	
	

	2.3 Un examen abdominal (palpation)
	
	

	2.4 Un examen au spéculum 
	
	

	2.5 Un TV associé au palper abdominal
	
	

	3.0 APTITUDES À COMMUNIQUER


	
	

	3.1 Communication claire
	
	

	3.2 Communication sans jargon médical
	
	


STATION QUESTIONNAIRE – Épreuve IV – 1 

QUESTION 1 
Citez quatre contre-indications majeures du DIU.

1.____________________________________________________________2.____________________________________________________________3.____________________________________________________________4.____________________________________________________________

QUESTION 2 

Répondez par vrai ou faux aux propositions suivantes.


  

	
	Vrai
	Faux

	· Une femme qui allaite un nourrisson d’un mois, est une indication à l’insertion du DIU
	
	

	· La pose du DIU est indiquée chez une femme présentant une ulcération génitale avec TPHA et VDRL positifs
	
	

	· La maladie mitrale est une contre-indication à la pose d’un DIU
	
	


QUESTION 3 : 

Cochez la ou les contre-indications du DIU parmi les affirmations  suivantes.

· Dysménorrhée sévère

· Femme avec le taux d’Hb à 7 g

· Femme fumeuse ayant deux enfants

· Femme avec un utérus bicorne

· Femme avec des cycles irréguliers.




ÉPREUVE IV – 2

INSERTION DU DIU

DIRECTIVES POUR LE PATIENT SIMULÉ

Épreuve IV – 2 

NOM : Vous êtes Madame BENDAOUD Nadia.

ÂGE : Vous avez 22 ans.

OCCUPATION :  Vous êtes ouvrière.

RAISON DE CONSULTATION : 

· Vous pensez que votre pilule ne vous convient pas, vous l’oubliez souvent et vous avez peur de tomber enceinte et vous désirez insérer un DIU.

ANTÉCÉDENTS PERSONNELS :

Aucun.

MÉDICAMENTS :

Aucun.

ANTÉCÉDENTS FAMILIAUX :

Vous avez une grand-mère diabétique.

HABITUDES ET ALLERGIES :

 Vous avez une allergie à la pénicilline.

HISTOIRE GYNÉCOLOGIQUE :

· Vous avez eu vos premières règles à l’âge de 13 ans.

· Votre cycle est régulier et la durée des règles est de quatre jours.

· Vous vous êtes mariée à 20 ans et pris la pilule qui vous a donné des maux de tête.

· Vous avez un enfant de trois mois et vous allaitez.

· Vous n’avez pas d’infection génitale.

· Vos dernières règles remontent à trois jours.

AUTRES RENSEIGNEMENTS UTILES : (DONNÉES SOCIO-ÉCONOMIQUES)

Vous êtes ouvrière et votre mari est ouvrier.

CONSIGNES POUR LE DÉBUT DE L’ENTREVUE :

Au début de l’entrevue, vous dites au médecin évalué : «  Docteur, j’oublie souvent de prendre ma pilule et elle me donne des maux de tête, je viens d’accoucher il y a trois mois, j’allaite et je ne veux pas tomber enceinte dans l’immédiat ».

HISTOIRE DE LA MALADIE ACTUELLE :

Vous êtes une femme âgée de 22 ans, mère d’un enfant de trois mois, la pilule vous donne mal à la tête, vous l’oubliez souvent. Vous voulez insérer un DIU.

ATTITUDE PENDANT L’ENTREVUE :

Vous êtes consentante et non anxieuse.

REVUE DES AUTRES SYSTÈMES : RAS.

EXAMEN PHYSIQUE :

· TA : 12/8, conjonctives bien colorées.

· Abdomen souple.

· Examen des seins normal.

· Examen au spéculum : col et vagin propres.

· Au TV : 

· L’utérus est antéversé.

· Le col est long  et fermé.

· Il n’existe pas de masse palpable ni de sensibilité des annexes.

· Le doigtier est propre au retrait.

DIRECTIVES AU CANDIDAT

Épreuve IV - 2

CONTEXTE : Salle d’examen, patiente en position gynécologique.

NOM : Mme Nadia BENDAOUDA.
RAISON DE CONSULTATION : 

Insertion du DIU.

SITUATION : 

· Femme mariée, âgée de 20 ans avec un enfant de trois mois, qui allaite.

· Sans antécédents pathologiques personnels particuliers.

· Examen physique normal.

INSTRUCTIONS :

· Vous allez insérer un stérilet.

DIRECTIVES À L’EXAMINATEUR

Épreuve IV - 2
TITRE : Technique d’insertion de  DIU.

ÉLÉMENTS : 
Le but de cette station est d’évaluer la capacité du candidat à insérer un DIU correctement en respectant les différentes étapes.

GRILLE D’ÉVALUATION

TITRE : Techniques d’insertion  du DIU (IV 2)
	ÉLÉMENTS
	FAIT
	NOTE

	1.0 EXAMEN PHYSIQUE : le candidat précise au TV + palper abdominal
	
	

	1.1 Le volume de l’utérus 
	
	

	1.2 L’orientation de l’utérus
	
	

	2.0 TECHNIQUE D’INSERTION : le candidat doit 
	
	

	2.1 Se laver les mains à l’eau et au savon
	
	

	2.2 Porter des gants
	
	

	2.3 Lubrifier le spéculum et le placer dans le vagin
	
	

	2.4 Nettoyer vagin et col par un antiseptique et un coton ou une compresse 
	
	

	2.5 Monter le DIU dans son inserteur
	
	

	2.6 Prendre le col avec la pince de Pozzi
	
	

	2.7 Tirer sur le col pour le mettre dans l’axe du corps utérin
	
	

	2.8 Mesurer la profondeur utérine par un hystéromètre 
	
	

	2.9 Introduire le DIU dans l’utérus (sans toucher vagin et spéculum)
	
	

	2.10 Fixer le mandrin avec la main
	
	

	2.11 Faire reculer l’inserteur avec l’autre main
	
	

	2.12 Retirer le mandrin
	
	

	2.13 Retirer l’inserteur
	
	

	2.14 Couper les fils à 3 cm du col
	
	

	2.15 Retirer la pince de Pozzi
	
	

	2.16 Retirer le spéculum
	
	

	2.17 Jeter le doigtier, le coton ou la compresse et les gants dans un seau septique
	
	

	2.18 Jeter les instruments dans un seau contenant une eau chlorée à 5%
	
	

	2.19 Garder la cliente allongée durant quelques minutes 
	
	

	2.20 Servir une garniture propre
	
	

	2.21 Préciser le rendez-vous du prochain contrôle 
	
	


ÉPREUVE IV – 3

SUIVI DU DIU

DIRECTIVES POUR LE PATIENT SIMULÉ

Épreuve IV – 3 

TITRE :  SUIVI DU DIU (IV 3).

NOM : Vous êtes Madame Boutaina HAJEB.

ÂGE : Vous avez 30 ans.

OCCUPATION : 

· Vous êtes une femme au foyer.

· Vous avez un niveau scolaire du primaire (CM2).

RAISON DE CONSULTATION : 

· Vous venez pour un contrôle de DIU.

ANTÉCÉDENTS PERSONNELS :

· Vous ne présentez pas de problème de santé.

MÉDICAMENTS : Aucune prise.

ANTÉCÉDENTS FAMILIAUX : RAS.

HABITUDES ET ALLERGIES : Vous ne fumez pas.

HISTOIRE GYNÉCOLOGIQUE :

· Vous êtes mère de 2 enfants vivants, une fille de 3 ans et un garçon de 8 mois.

· Vous allaitez.

· On vous a posé un DIU, il y a un mois au centre de PF du quartier.

AUTRES RENSEIGNEMENTS UTILES : (DONNÉES SOCIO-ÉCONOMIQUES)

· Vous êtes mariée à un ouvrier.

CONSIGNES POUR LE DÉBUT DE L’ENTREVUE :

Au début de l’épreuve, vous dites au médecin évalué : « Docteur, je suis venue vous voir pour surveiller mon stérilet qu’on m’a posé au centre de PF du quartier il y a un mois ».

HISTOIRE DE LA MALADIE ACTUELLE :

· Vous avez fait une insertion de DIU, il y a 4 semaines.

· Vous ne présentez pas de douleurs pelviennes, ni saignement ni pertes anormales.

ATTITUDE PENDANT L’ENTREVUE :

· Vous êtes une femme bien portante, souriante, portant votre bébé dans vos bras.

REVUE DES AUTRES SYSTÈMES : RAS
EXAMEN PHYSIQUE :

· TA = 12/8, poids : 65 Kg, taille : 1.60 m.

· Examen des seins : normal.

· Examen de l’abdomen et du foie : normal.

· Palpation pelvienne : normale.

· Au spéculum : col propre, fils en place.

· TV : normal.

DIRECTIVES AU CANDIDAT

Épreuve IV – 3 

CONTEXTE : Bureau .

NOM : Mme Boutaina HAJEB, âgée de 30 ans.

RAISON DE CONSULTATION : 

Suivi de DIU.

SITUATION : 

Mme Boutaina HAJEB est mère de deux enfants vivants, allaitante, venant pour un contrôle de DIU posé il y a un mois.

INSTRUCTIONS :

Vous devez faire ressortir l’histoire et renforcer le counseling. À noter que l’examen physique est normal. 

DIRECTIVES À L’EXAMINATEUR

Épreuve IV – 3
TITRE : Suivi de DIU.

ÉLÉMENTS : 
· Le candidat doit faire ressortir dans son interrogatoire les effets secondaires et les complications du DIU.

· Le candidat doit renforcer le counseling en insistant sur :

· Le calendrier de contrôle

· Les signes en faveur d’une complication

· La communication doit être claire avec un langage concis, bien articulé et sans jargon médical.

GRILLE D’ÉVALUATION

TITRE : Suivi  du DIU (IV 3)

	ÉLÉMENTS
	FAIT
	NOTE

	1.0 HISTOIRE : le candidat doit s’informer sur 
	
	

	1.1 La satisfaction de la cliente  
	
	

	1.2 L’existence de douleurs du bas ventre
	
	

	1.3 Le type de la douleur
	
	

	1.4 L’existence de saignements génitaux
	
	

	1.5 La date des dernières règles
	
	

	1.6 L’abondance des dernières règles
	
	

	1.7 L’existence de leucorrhées anormales
	
	

	1.8 L’usage du doigt pour rechercher les fils
	
	

	2.0 COUNSELING : Le candidat doit informer la cliente sur 
	
	

	2.1 Le calendrier de contrôle 
	
	

	2.2 Les signes d’alarmes qui doivent la faire consulter
	
	

	
2.2.1 Retard de règles
	
	

	
2.2.2 Pertes vaginales anormales
	
	

	
2.2.3 Saignements vaginaux importants
	
	

	
2.2.4 Douleurs pelviennes importantes
	
	

	3.0 APTITUDE À COMMUNIQUER 

	
	

	3.1 Communication claire
	
	

	3.2 Communication sans jargon médicale
	
	


ÉPREUVE IV – 4

TRAITEMENT DES EFFETS SECONDAIRES DU DIU

DIRECTIVES POUR LE PATIENT SIMULÉ

Épreuve IV – 4 

NOM : Vous vous nommez Naima MASROUR.

ÂGE : Vous avez 30 ans.

OCCUPATION : Vous êtes illettrée, sans profession. 

RAISON DE CONSULTATION : 

Vous consultez pour des saignements et des douleurs au bas ventre.

ANTÉCÉDENTS PERSONNELS : RAS.

MÉDICAMENTS : Aucun.

ANTÉCÉDENTS FAMILIAUX : Aucun.

HABITUDES ET ALLERGIES :

Pas d’habitudes toxiques ni allergiques.

HISTOIRE GYNÉCOLOGIQUE :

AUTRES RENSEIGNEMENTS UTILES : (DONNÉES SOCIO-ÉCONOMIQUES)

· Vous avez un enfant de deux ans.

· Votre mari est travailleur à l’étranger et prévoit de rentrer au Maroc pour les vacances.

CONSIGNES POUR LE DÉBUT DE L’ENTREVUE : 

Au début de l’entrevue, vous dites au médecin évalué : « Docteur, je viens de placer un stérilet depuis 10 jours au centre de santé et j’ai de petits saignements, une douleur au bas ventre depuis, et ceci qui m’inquiète ».

HISTOIRE DE LA MALADIE ACTUELLE :

· Vous venez de placer un stérilet il y a dix jours dans un centre de santé, depuis vous avez quelques saignements et des crampes au bas ventre.

ATTITUDE PENDANT L’ENTREVUE :

Vous vous tenez assise, les deux mains croisées sur le bas ventre, et inquiète.

REVUE DES AUTRES SYSTÈMES : RAS.
EXAMEN PHYSIQUE :

· TA : 13/8, température : 37.5 °c.

· Abdomen souple, seins : RAS.

· Au spéculum : fils en place, leucorrhées blanchâtres et col sain.

· Au TV : utérus n’est pas sensible à la mobilisation et annexes sont libres.

· Reste de l’examen : normal.

DIRECTIVES AU CANDIDAT

Épreuve IV – 4

CONTEXTE : Salle d’examen.
NOM : Mme Naima MASROUR.

RAISON DE CONSULTATION : 

SITUATION : 

Vous allez examiner une femme âgée de 30 ans, mère d’un enfant de deux ans.

INSTRUCTIONS :

Vous avez 15 minutes pour examiner et traiter Mme Naima MASROUR. Si vous jugez qu’un examen gynécologique est nécessaire, les résultats de cet examen vous seront fournis sur demande. 

DIRECTIVES À L’EXAMINATEUR

Épreuve IV – 4
TITRE : Conduites à tenir devant les effets secondaires du DIU.
ÉLÉMENTS : RAS

GRILLE D’ÉVALUATION

TITRE : CAT devant les effets secondaires  du DIU (IV 4)

	ÉLÉMENTS
	FAIT
	NOTE

	1.0 HISTOIRE : le candidat s’informe sur
	
	

	1.1 L’existence de douleurs utérines
	
	

	1.2 L’existence de saignements vaginaux
	
	

	1.3 L’existence de pertes vaginales anormales
	
	

	1.4 L’existence de troubles digestifs
	
	

	1.5 L’existence de troubles urinaires
	
	

	2.0 EXAMEN PHYSIQUE : le candidat doit
	
	

	2.1 Palper l’abdomen
	
	

	2.2 Mettre un spéculum
	
	

	
2.2.1 Préciser l’état du col
	
	

	
2.2.2 Préciser l’état du saignement
	
	

	
2.2.3 Préciser la présence des fils du DIU
	
	

	3.0 TRAITEMENTS : le candidat doit
	
	

	3.1 Rassurer la cliente
	
	

	3.2 Expliquer que ces effets secondaires sont bénins 
	
	

	3.3 Préciser les signes d’alarme qui doivent la faire consulter
	
	

	
3.3.1 Fièvre
	
	

	
3.3.2 Saignements génitaux anormaux
	
	

	
3.3.3 Pertes vaginales anormales
	
	

	3.4 Donner éventuellement des antispasmodiques (facultatif)
	
	

	3.5 Préciser le rendez-vous du prochain contrôle
	
	


ÉPREUVE IV – 5

COMPLICATIONS DU DIU

DIRECTIVES POUR LE PATIENT SIMULÉ

Épreuve IV – 5 

NOM : Vous êtes Madame Fatiha RACHID.

ÂGE : Vous êtes une femme de 36 ans.

OCCUPATION : Vous êtes une femme au foyer.

RAISON DE CONSULTATION : 

Vous avez bénéficié d’une pose de stérilet il y a quatre ans. Depuis 15 jours, vous avez des pertes* ; devenues purulentes depuis une semaine avec sensation de fièvre, des frissons, des brûlures mictionnelles et des douleurs au bas ventre. 

ANTÉCÉDENTS PERSONNELS :

- Vous n’êtes pas cardiaque, ni hypertendue, ni diabétique.

MÉDICAMENTS :

Vous ne prenez aucun médicament.

ANTÉCÉDENTS FAMILIAUX :

Aucun.

HABITUDES ET ALLERGIES :

Aucun.

HISTOIRE GYNÉCOLOGIQUE :

· Vous avez eu vos premières règles à 12 ans.

· Vous êtes mère de quatre enfants, vous avez toujours pris une pilule, mais vous l’oubliiez, vos cycles sont réguliers. Vous avez eu deux épisodes d’infection génitale traités au centre de santé. Vous avez bénéficié d’une pose de stérilet il y a quatre ans.

AUTRES RENSEIGNEMENTS UTILES : (DONNÉES SOCIO-ÉCONOMIQUES)

· Vous êtes une femme au foyer, mariée à un chauffeur de transport public, mère de quatre enfants.

CONSIGNES POUR LE DÉBUT DE L’ENTREVUE :

Au début de l’entrevue, vous dites au médecin évalué « Docteur, j’ai des pertes verdâtres. 

Mes urines me brûlent, je ne peux les retenir. J’ai mal au bas ventre ».

HISTOIRE DE LA MALADIE ACTUELLE :

Vous êtes une femme qui portez un stérilet, vous présentez des pertes qui sont devenues verdâtres, vous ne pouvez plus retenir vos urines. Vous avez mal au bas ventre.

ATTITUDE PENDANT L’ENTREVUE :

Vous avez mal au ventre, vous êtes pliée sur vous-même et vous priez le médecin pour vous soulager.

REVUE DES AUTRES SYSTÈMES :

· Vous n’avez pas de troubles digestifs.

· Vous pissez beaucoup et ça vous fait mal.

EXAMEN PHYSIQUE :

Patiente allongée sur le dos, déshabillée.

· TA : 14/9, température : 38.9 °c, pouls : 108.

· Seins RAS, abdomen : défense pelvienne.

· Au spéculum :  pose douloureuse, col médian, enflammé, fils du DIU visibles entourés de pertes purulentes venant de l’endocol.

· Le TV est douloureux, l’utérus est douloureux à la mobilisation ; les culs-de-sac sont légèrement comblés et le doigtier revient souillé de pus fétide.

DIRECTIVES AU CANDIDAT

Épreuve IV - 5

CONTEXTE : Consultation au cabinet.

NOM : Mme Fatiha RACHID.
RAISON DE CONSULTATION : 

Douleurs abdominales + leucorrhées.

SITUATION : 

Une patiente de 36 ans se présente à vous avec des leucorrhées et des douleurs abdominales.

INSTRUCTIONS :

Vous avez dix minutes pour :

· Recueillir les informations nécessaires ;

· Faire un examen physique dont les résultats vous seront communiqués sur demande ; et

· Établir une conduite thérapeutique.

DIRECTIVES À L’EXAMINATEUR

Épreuve IV – 5 

TITRE : Conduites à tenir devant les complications du DIU.
ÉLÉMENTS : 
· Vous devez fournir les résultats de l’examen physique demandé par le candidat.

· Le candidat doit être :
· Rassurant

· Ferme et convainquant.
GRILLE D’ÉVALUATION

TITRE : CAT devant les complications du DIU (IV 5)

	ÉLÉMENTS
	FAIT
	NOTE

	1.0 HISTOIRE : le candidat s’informe sur 
	
	

	1.1 Le type de contraception
	
	

	1.2 La date de pose du DIU
	
	

	1.3 Les antécédents d’infection génitale
	
	

	1.4  Le suivi régulier du DIU
	
	

	1.5 La présence de pertes vaginales anormales
	
	

	
1.5.1 Couleur 
	
	

	
1.5.2 Odeur 
	
	

	1.6 La présence de signes urinaires
	
	

	1.7 La présence de douleurs suspubiennes
	
	

	1.8 La présence de fièvre
	
	

	2.0 EXAMEN PHYSIQUE : Le candidat doit préciser
	
	

	2.1 L’état général
	
	

	2.2 La température de la cliente
	
	

	2.3 Sa TA
	
	

	2.4  La palpation abdominale
	
	

	2.5 La présence des fils du DIU au spéculum
	
	

	2.6 La présence de leucorrhées anormales au spéculum
	
	

	2.7 L’existence d’anomalie au TV associé au palper abdominal
	
	

	3.0 TRAITEMENT : le candidat doit 


	
	

	3.1 Remettre un spéculum
	
	

	3.2 Retirer le DIU infecté
	
	

	3.3 Informer la femme qu’elle n’est pas protégée contre une grossesse et qu’elle doit utiliser une méthode temporaire (condom) ou de courte durée (pilule)
	
	

	3.4 Commencer d’emblée une antibiothérapie à large spectre et associée
	
	

	3.5 Référer d’urgence la patiente vers un centre spécialisé
	
	

	4.0 APTITUDES À COMMUNIQUER 
	
	

	4.1 Communication claire
	
	

	4.2 Langage verbal
	
	

	4.3 Expliquer la gravité et l’urgence à la cliente et l’intérêt de la référence
	
	


STATION QUESTIONNAIRE – Épreuve IV – 5 

QUESTION 1 
Devant des crampes et des petits saignements après insertion de DIU, faut-il demander :

· Une échographie gynécologique

· Un dosage de HCG

· Une F.N.S

· Tous les examens sus-cités

· Aucun examen

QUESTION 2 

Quel est le diagnostic différentiel d’une douleur pelvienne après insertion de DIU ?

· Infection génitale

· Grossesse ectopique

· Perforation utérine

· Aucun

QUESTION 3 

Quel est le diagnostic différentiel d’une hémorragie après insertion de DIU ?

· Grossesse extra utérine

· Perforation utérine

· Infection sur stérilet

· Aucun

ÉPREUVE V – 1

CHOIX DES MÉTHODES 

DE CONTRACEPTION 

DANS LE POST- PARTUM

DIRECTIVES POUR LE PATIENT SIMULÉ

Épreuve V – 1 

NOM : Vous vous nommez Aïcha MASROUR.

ÂGE : Vous avez 35 ans.

OCCUPATION : Vous êtes analphabète et ouvrière.

RAISON DE CONSULTATION : 

· Vous venez d’accoucher de votre premier enfant il y 20 jours, que vous allaitez.

· Votre accouchement s’est déroulé normalement, et vous désirez une méthode de contraception.

ANTÉCÉDENTS PERSONNELS : 

Vous avez souvent un mal de dos pour lequel vous avez consulté plusieurs fois.

MÉDICAMENTS : 

Vous prenez souvent des suppositoires pour ce mal de dos.

ANTÉCÉDENTS FAMILIAUX : 

Vous n’avez aucun membre de la famille malade.

HABITUDES ET ALLERGIES : 

Vous n’êtes pas allergique.

HISTOIRE GYNÉCOLOGIQUE :

· Vous avez eu votre puberté à 14 ans.

· Vous êtes mariée depuis 1 an.

· Vos cycles ont toujours été réguliers auparavant.

AUTRES RENSEIGNEMENTS UTILES : (DONNÉES SOCIO-ÉCONOMIQUES)  RAS.

CONSIGNES POUR LE DÉBUT DE L’ENTREVUE : 

Au début de l’entrevue, vous dites au médecin évalué : « Docteur, j’ai accouché, il y a 20 jours d’un garçon et je désire une méthode contraceptive qui ne fasse de mal à mon bébé ».

HISTOIRE DE LA MALADIE ACTUELLE : 

Vous venez d’accoucher, il y a 20 jours. Vous allaitez.

ATTITUDE PENDANT L’ENTREVUE : 

Calme et sereine.

REVUE DES AUTRES SYSTÈMES : RAS

EXAMEN PHYSIQUE :


Normal.

DIRECTIVES AU CANDIDAT

Épreuve V - 1

CONTEXTE : Salle d‘examen.
NOM : Mme Aicha MASROUR.
RAISON DE CONSULTATION : 

Choix d’une méthode de contraception dans le post-partum.

SITUATION : 

Il s’agit d’une femme analphabète, sans antécédents familiaux.
INSTRUCTIONS :

· Les données de l’examen de Mme Aicha MASROUR vous seront fournies par l’examinateur sur demande ;

· Vous devez proposer à la patiente la ou les contraception(s) adaptée(s) à son cas.

DIRECTIVES À L’EXAMINATEUR

Épreuve V – 1 

TITRE : Choix d’une méthode de contraception dans le post-partum.
ÉLÉMENTS : 
Le candidat doit :

· Utiliser un langage clair, bien articulé, facile à comprendre par la patiente, sans jargon médical.

· S’assurer que la patiente a bien assimilé ses recommandations et explications.
GRILLE D’ÉVALUATION

TITRE : Choix d’une contraception dans le post-partum (V 1)
	ÉLÉMENTS
	FAIT
	NOTE

	1.0 HISTOIRE : le candidat doit d’informer sur 
	
	

	1.1 L’âge de la cliente
	
	

	1.2 Le nombre des enfants
	
	

	1.3 La date du dernier accouchement
	
	

	1.4 L’allaitement et ses modalités
	
	

	1.5 Les habitudes tabagiques
	
	

	1.6 La prise de médicaments
	
	

	1.7 Les antécédents d’ictère 
	
	

	1.8 Les antécédents de thrombophlébite
	
	

	2.0 EXAMEN PHYSIQUE : le candidat doit préciser

	
	

	2.1 L’inspection cutanéo-muqueuse
	
	

	2.2 Le poids de la cliente
	
	

	2.3 Sa TA
	
	

	2.4 L’auscultation cardiaque
	
	

	2.5 La palpation du foie
	
	

	2.6 L’examen des seins
	
	

	2.7 L’examen abdomino-pelvien (palpation)
	
	

	2.8 L’examen des membres inférieurs
	
	

	2.9 L’examen gynécologique (spéculum + TV)
	
	

	3.0 TRAITEMENT : le candidat doit discuter
	
	

	3.1 Les progestatifs microdosés continus
	
	

	3.2 Les progestatifs injectables
	
	

	3.3 Les DIU avec conseils sur l’usage des anti-inflammatoires
	
	

	4.0 APTITUDES À COMMUNIQUER
	
	

	4.1 Langage clair et concis 
	
	

	4.2 Explication du calendrier de prise de la contraception et du suivi
	
	


ÉPREUVE V – 2

CHOIX DES MÉTHODES D’UNE CONTRACEPTION CHEZ UNE PATIENTE DIABÉTIQUE

DIRECTIVES POUR LE PATIENT SIMULÉ

Épreuve V - 2

NOM : Vous vous appelez Khadija BENT MOHAMED.

ÂGE : Vous êtes âgée de 40 ans.

OCCUPATION : Vous êtes secrétaire.

RAISON DE CONSULTATION : 

Vous êtes mariée depuis 18 ans, vous êtes mère de 2 enfants. Vous êtes diabétique connue depuis 4 mois sous (GLYAZID*) et vous venez d’arrêter votre pilule par peur d’aggraver votre diabète. Vous ne voulez pas tomber enceinte et vous désirez une autre méthode contraceptive.

ANTÉCÉDENTS PERSONNELS : 

Vous êtes diabétique depuis 4 mois et vous souffrez souvent de maux de tête.

MÉDICAMENTS : 

· Vous prenez du GLYAZID* pour votre diabète.

· Vous prenez régulièrement de l’ASPIRINE* et du TAMIK* pour vos maux de tête.

ANTÉCÉDENTS FAMILIAUX : 

· Vous avez des grands-parents diabétiques,

· un père diabétique,

· et un oncle paternel diabétique.

HABITUDES ET ALLERGIES : 

Vous fumez depuis 10 ans, une cigarette par jour.

HISTOIRE GYNÉCOLOGIQUE : 

· Vous avez eu vos premières règles à l’âge de 15 ans.

· Vous avez un cycle régulier de 28 jours. 

· Vous avez deux enfants.

· Vous utilisez la pilule depuis 14 ans.

· Vous êtes actuellement réglée.

AUTRES RENSEIGNEMENTS UTILES : (DONNÉES SOCIO-ÉCONOMIQUES)

Vous êtes secrétaire et votre mari est enseignant.

CONSIGNES POUR LE DÉBUT DE L’ENTREVUE : 

Au début de l’entrevue, vous dites au médecin évalué : « Docteur, je suis venue vous voir pour une contraception ».

HISTOIRE DE LA MALADIE ACTUELLE : 

Vous êtes diabétique traitée avec GLYAZID, vous fumez une cigarette par jour depuis 10 ans et vous prenez la pilule depuis 14 ans.

ATTITUDE PENDANT L’ENTREVUE : 

Décontractée et réceptive.

REVUE DES AUTRES SYSTÈMES : 

Vous souffrez de maux de tête fréquents.

EXAMEN PHYSIQUE :

· TA=12/8, Poids = 65 kg, Taille = 1,65 m, conjonctives et phanères normaux.

· Examen cardiovasculaire normal.

· Examen pleuropulmonaire normal.

· Examen neurologique normal.

· Examen ORL normal.

· Examen abdominal normal.

· Examen pelvien normal.

DIRECTIVES AU CANDIDAT

Épreuve V – 2 

CONTEXTE : Bureau.
NOM : Mme Khadija BENT MOHAMED, âgée de 40 ans.

RAISON DE CONSULTATION : 

Désir d’une contraception.
SITUATION : 

Mme Khadija BENT MOHAMED est mariée depuis 18 ans, mère de deux enfants.   Elle désire une contraception autre que la pilule.

INSTRUCTIONS :

Le candidat doit :

· Faire ressortir l’histoire.

· Préciser les éléments clés de l’examen physique.

· Discuter l’éventuelle méthode choisie.

DIRECTIVES À L’EXAMINATEUR

Épreuve V – 2
TITRE : Choix d’une contraception chez une cliente diabétique.

ÉLÉMENTS : 
Le candidat doit :
· Faire ressortir les indications et les contre-indications permettant de choisir une contraception adéquate ;
· Ressortir les éléments clés de l’examen clinique ;
· Discuter les méthodes contraceptives à savoir le DIU et la ligature.
· La communication doit être claire avec un langage concis, bien articulé et sans jargon médical.
GRILLE D’ÉVALUATION

TITRE : Choix d’une contraception chez une diabétique (V 2)

	ÉLÉMENTS
	FAIT
	NOTE

	1.0 HISTOIRE : le candidat doit s’informer sur
	
	

	1.1 Le nombre d’enfants
	
	

	1.2 La date des dernières règles
	
	

	1.3 La régularité des cycles
	
	

	1.4  L’abondance des règles
	
	

	1.5 L’existence de dysménorrhée sévère
	
	

	1.6 L’existence de leucorrhées anormales
	
	

	1.7 L’existence d’un cancer du sein personnel ou familial
	
	

	1.8 L’existence de céphalées ou de déficits moteurs (AVC)
	
	

	1.9 L’existence de diabète personnel ou familial
	
	

	
1.9.1 Le type de diabète
	
	

	
1.9.2 L’ancienneté du diabète
	
	

	
1.9.3 Le traitement suivi (régime, ADO, insuline)
	
	

	1.10 L’existence d’ictère
	
	

	1.11 Les habitudes tabagiques
	
	

	2.0 EXAMEN PHYSIQUE : le candidat doit préciser

	
	

	2.1 Le poids de la cliente
	
	

	2.2 Sa TA
	
	

	2.3 Son auscultation cardiaque
	
	

	2.4 Son examen abdominal
	
	

	2.5 L’examen du foie
	
	

	2.6 L’examen des seins
	
	

	2.7 L’examen gynécologique
	
	

	3.0 TRAITEMENT : le candidat doit discuter

	
	

	3.1 L’insertion d’un DIU avec remplacement de L’ASPIRINE*
	
	

	3.2 La ligature tubaire pour indication médicale
	
	


ÉPREUVE V – 3 

CHOIX D’UNE MÉTHODE DE CONTRACEPTION EN PÉRIMÉNOPAUSE

DIRECTIVES POUR LE PATIENT SIMULÉ

Épreuve V – 3 

NOM : Vous vous appelez Madame Touria HAJJA.

ÂGE : Vous êtes une femme de 42 ans.

OCCUPATION : Vous êtes fonctionnaire.

RAISON DE CONSULTATION : Vous avez constaté depuis 4 mois que vos cycles sont irréguliers. Vous demandez une contraception parce que vous ne voulez pas tomber enceinte malgré votre âge.

ANTÉCÉDENTS PERSONNELS : Vous avez une tension artérielle élevée sous simple régime pauvre en sel.

MÉDICAMENTS : 

Aucun.

ANTÉCÉDENTS FAMILIAUX : 

Aucun.

HABITUDES ET ALLERGIES : 

Aucune.

HISTOIRE GYNÉCOLOGIQUE : 

Vous avez eu vos premières règles à l’âge de 13 ans. Vous avez trois enfants. Vous avez toujours été sous pilule. Vous ne suiviez aucune contraception depuis 1 ans. Vos cycles sont irréguliers depuis 4 mois. Votre dernier frottis, fait il y a 1 an, est normal.

AUTRES RENSEIGNEMENTS UTILES : (DONNÉES SOCIO-ÉCONOMIQUES)

Vous êtes mariée, fonctionnaire et mère de trois enfants. Votre mari est chômeur.

CONSIGNES POUR LE DÉBUT DE L’ENTREVUE : 

Au début de l’entrevue, vous dites au médecin évalué : « Docteur j’ai des cycles irréguliers depuis 4 mois. Je suis énervée et je ne dors plus assez. Mais j’ai peur de tomber enceinte et je demande à ce que m’aidiez à prendre une contraception ».

HISTOIRE DE LA MALADIE ACTUELLE : 

Vous êtes une femme de 42 ans, mariée. Vos présentez des troubles du cycle et de l’humeur. Vous êtes hypertendue bien suivie. Vous demandez une contraception.

ATTITUDE PENDANT L’ENTREVUE : 

Vous êtes impatiente de savoir ce que le médecin va vous proposer.

REVUE DES AUTRES SYSTÈMES : RAS.

EXAMEN PHYSIQUE :

· TA=14/8, examen général : normal.

· Examen de l’appareil génital sans particularités.

DIRECTIVES AU CANDIDAT

Épreuve V – 3 

CONTEXTE : Consultation au cabinet.
NOM : Mme HAJJA Touria.
RAISON DE CONSULTATION : 

Demande d’une contraception.
SITUATION : 

Une femme de 42 ans vous demande de lui conseiller une méthode contraceptive. Elle présente des troubles du cycle et de l’humeur.
INSTRUCTIONS :

Vous avez dix minutes pour :

· Établir l’histoire.

· Faire un examen physique, les données vous seront fournies sur demande.

· Proposer une prise en charge de cette patiente. 

DIRECTIVES À L’EXAMINATEUR

Épreuve V – 3 

TITRE : Choix d’une méthode contraceptive en périménopause.
ÉLÉMENTS : 
Vous devez fournir au candidat les données de l’examen physique s’il les demande.

3.2. Le candidat est tenu d’expliquer l’intérêt de la mammographie de dépistage et du F.C.V.

GRILLE D’ÉVALUATION

TITRE : Choix d’une méthode contraceptive en périménopause (V 3)

	ÉLÉMENTS
	FAIT
	NOTE

	1.0 HISTOIRE : le candidat doit préciser 
	
	

	1.1 La date des dernières règles
	
	

	1.2 La contraception antérieure
	
	

	1.3 La tolérance d’une éventuelle contraception orale antérieure
	
	

	1.4  La date et la nature du dernier frottis cervical
	
	

	1.5 Les antécédents personnels 
	
	

	
1.5.1 HTA
	
	

	
1.5.2 Diabète
	
	

	
1.5.3 Cancer du sein
	
	

	
1.5.4 Cardiopathie
	
	

	1.6 Les antécédents familiaux du cancer du sein
	
	

	1.7 Les habitudes tabagiques
	
	

	1.8 L’existence de saignements génitaux anormaux
	
	

	1.9 La prise de médicaments 
	
	

	1.10 L’existence de jaunisse
	
	

	1.11 L’existence de prurit cutané généralisé
	
	

	2.0 EXAMEN PHYSIQUE : le candidat doit préciser

	
	

	2.1 Le poids de la cliente
	
	

	2.2 Sa TA
	
	

	2.3 L’examen cutané et muqueux
	
	

	2.4 L’auscultation cardiaque
	
	

	2.5 L’examen vasculaire périphérique (varices)
	
	

	2.6 L’examen des seins
	
	

	2.7 L’examen du foie
	
	

	2.8 L’examen gynécologique
	
	

	3.0 TRAITEMENT : le candidat doit
	
	

	3.1 Proposer
	
	

	
3.1.1 Une pilule progestative 
	
	

	
3.1.2  Injectable progestatif
	
	

	
3.1.3 Une pilule combinée minidosée
	
	

	
3.1.4 Un DIU  
	
	

	3.2 Prévoir une mammographie de dépistage 
	
	

	3.3 Faire un frottis cervical
	
	


Annexe B

L’animation de petits groupes

Les mots ne disent pas tout

Répartition de l'expression globale

7 % Langage verbal

38 % Ton de la voix

55 % Langage non verbal

Communication non verbale

· Sourire

· Se rapprocher de la personne*

· Opiner du chef

· Toucher la personne

· Main sur l'épaule

· Poignée de main

· Faire un clin d'œil

· Regarder la personne

La conduite du groupe

En fonction des attitudes

Non directif

Compréhension

Semi-directif

Enquête + Compréhension

Directif

Enquête

Message
Des messages sans équivoque

Au sens explicite :

· Une réflexion approfondie


Faire gagner du temps au lecteur

L'intéresser

Eviter toute ambiguité


- Un engagement de l'auteur

La constatation

L'opinion

La recommandation
Rédigés clairement

· Un vocabulaire simple, précis et concret

Mots courts

Mots précis

Mots concrets, positifs et actifs
· Des phrases efficaces

Courtes

Structurées

Bien ponctuées
· Des paragraphes construits

Courts

Commençant par une phrase résumée

Abordant les idées dans un ordre logique
· Un style positif

Simple

Direct

Explicite et précis

Actif

Adapté au destinataire
Le vocabulaire doit être simple, précis et concret







ECRIVEZ
/ PLUTOT QUE

* Des mots courts, simples


trop

/ excessivement








déçu

/ désappointé








trou

/ anfractuosité








achat

/ acquisition








sens

/ acception








salaire
/ émolument








enquête
/ investigation

* Des mots précis




demain
/ bientôt








à 20H30
/ ce soir








neuf 

/ nombre de








le XB 27
/ le nouveau produit








souhaiter
/ émettre un vœu








pouvoir
/ être en mesure de








Poursuivre / courir après

* Des mots concrets…



Lettre
/ correspondance








exposé, article / communication








graphique
/ illustration








ouvriers
/ main d’œuvre








moyen 
/ approche

… positifs








impliquer
/ exclure








moderne 
/ ancien








progrès 
/ recul








trouver
/ perdre

L’apprenant Enfant / Adulte

Critère



Enfant


Adulte

Style d’apprentissage
Mémorise


Intègre

Objectifs



Imprécis


Précis






A long terme

Immédiats

Diplôme

Répondant aux besoins réels de l’apprenant

Relations sociales

Dépendance

Autonomie

Statut social


Etudiant


Exerçant

Expérience


_



++

Perception du temps

Lenteur


Vitesse

qui passe

Caractéristiques





Diminution de la 

Physiologiques






mémoire à court 

Terme.

La situation de formation

Les 3 pôles de la situation pédagogique

Animateur – Savoir – Participant

A


S


P

Situation d’enseignement : A transmet son savoir

A + S --- P

Situation de formation : savoir partagé

As+ Ps  === S

Les méthodes pédagogiques

Méthodes affirmatives

· Expositives : le formateur transmet le savoir

-
Démonstratives : le formateur




transmet le savoir




montre en même temps qu’il explique




fait appliquer

Méthodes interrogatives (Maieutique)

Le formateur fait découvrir le savoir en posant une suite de questions habiles

Méthodes actives

Le formateur fait découvrir le savoir en créant une situation problème concrète que l’apprenant doit résoudre seul ou avec l’aide du groupe.

- 

L’expose

Objectif de l’animation – Transmettre des connaissances

AVANT

Définir le sujet et le bénéfice que les participants peuvent concrètement en tirer

Présenter le plan de l’intervention

Solliciter du feed-back

PENDANT

Définir les termes spécialisés

Résumer chaque partie de l’exposé

Donner des exemples

Faire ressortir les points clés

Etre à l’écoute du groupe : donner la parole à celui qui semblme vouloir la prendre ou à l’air de ne pas comprendre

Poser des questions :

· qui pourrait illustrer ce qui vient d’être dit?

· quels sont les avantages, inconvénients…?

· Qu’en pensez-vous?

· Qui pourrait résumer ce qui vient d’être dit?

APRES

Proposer des exercices d’application

Constituer des sous-groupes de discussion sur le sujet

Faire un brainstorming : qu’avez-vous retenu du sujet?

La chaîne des questions

Objectif 
 Conduire les participants à découvrir progressivement le savoir auquel on veut les mener en leur posant une suite de questions préparées à l’avance.

Animation 

AVANT

Partir d’un cas, situation concrète ou de l’expérience vécue des participants

PENDANT

Poser une suite de questions qui amènent le participant à réfléchir à tous les aspects de la situation afin d’arriver à une vision globale et complète du sujet.

Le brainstorming

Objectifs

Recueillir des idées nouvelles et originales

Solutionner un problème

Obtenir des informations auprès du groupe
Animation

AVANT

Poser la question ou le problème

Donner les 4 règles à respecter

Ne pas juger ou critiquer les idées émises

Laisser aller son imagination la plus folle

Ne pas hésiter à reprendre les idées des autres en les transformant à son choix

Produire le maximum d’idées
PENDANT

Recueillir et noter au tableau toutes les idées

Veiller à ce que les 4 règles soient respectées
APRES

Examiner avec le groupe les idées émises afin de trouver une solution pratique au problème posé.
Le jeu de rôle

Objectifs

Appliquer un comportement

Simuler une situation concrète posant un problème de communication afin que le participant réflechisse aux comportements à adopter pour solutionner le problème.

Animation

AVANT

Avoir toujours en tête l’objectif pédagogique poursuivi

Distribuer les rôles

Décrire la situation

Indiquer le temps imparti (préparation-action)

Nommer des observateurs

PENDANT

Ne pas intervenir

APRÈS

Donner la parole aux acteurs

Donner la parole aux observateurs

Faire une synthèse sur les points forts et les points faibles







Apprentissage
Techniques







(S - S/F - S/E)

Méthodes affirmatives

- expositives



Savoir


Expose

- démonstratives



Savoir


Démonstration







Savoir Faire



Méthodes interrogatives






Savoir







Savoir Faire

Chaîne de 










questions







Savoir Etre

Méthodes actives







Savoir


Etude de cas







Savoir Faire

Jeu de rôle







Savoir Etre


Discussion











Brainstorming

Conditions à réunir pour une formation efficace

* Connaître les besoins de l’entreprise

* Connaître les besoins des participants

* Définir les objectifs à atteindre

* Définir le contenu de la formation

* Définir les conditions matérielles

* Utiliser des techniques et méthodes entraînant la participation du groupe

* Favoriser l’exercice et la répétition afin que l’apprenant comprenne, intègre et applique l’apprentissage.

Préparation sur le plan matériel de la réunion

* Fixation de la date et de l’heure

Elles doivent convenir à tous les participants

* Rédaction de l’ordre du jour

Clair et précis (aucun ordre du jour « fleuve »)

* Convocation des participants

Contenu

Présentation

Dante d’expédition

Accusé de réception

Liste des participants

Vérification de la bonne réception

La relance

* Choix du lieu et de son installation

La taille de la pièce, sa décoration

La température et l’hygrométrie

L’aération

L’éclairage

L’acoustique

La table et les sièges

* Les aménagements techniques

Les dispositifs d’enregistrement et de projection

La mémoire visuelle du groupe (tableaux noirs, papiers)

Les dispositifs de communication avec l’extérieur

Les chevalets d’identification des participants

Les systèmes de traduction simultanée

* Précautions diverses, vérifications...

Documents, maquettes

Cendriers, boissons, etc...

Préparation

* Définir l’objectif


Que veut-on enseigner et pourquoi ?

* Définir la cible


A qui est destiné l’enseignement?


Dirigeants, cadres, maîtrises, employés, ouvriers, 
généralistes, techniciens...

* Définir les messages


Rechercher les données


Les sélectionner


Nécessaires, utiles, souhaitables, en fonction de la cible

* Mettre en forme


Rédiger les textes


Réaliser des visuels : Tableau papier, Transparents


Réaliser des audiovisuels : Diapositives, Films, 
Magnétoscope, Magnétophone


Réaliser des maquettes


Réaliser des études de cas


Réaliser une « bible »

Votre plan de travail

Mise en forme pédagogique par séance de 2 à 4 heures
Découpée en :

- thèmes

- objectifs

- phases et points clés

Avec dans chacun :

- le contenu

- les techniques d’animation

- l’utilisation des aides

- les aides préparées

Et l’indication du document à remettre

La préparation conditionne pour une bonne 

part le succès de la formation

Elle requiert :

De

1 heure (ultra-mini) pour une conférence déjà prête

à 

100 heures (et plus) pour l’enseignement programmé

Pour une heure de diffusion

Accueil des participants


** « Recevoir » les participants



** Abaisser les tensions



** Se présenter



** Faire se présenter les participants

Les clés d’une communication efficace


* Utiliser un vocabulaire simple


* Faire des phrases courtes


* Maîtriser son sujet


* Adapter son langage à celui du public


* Vérifier que l’on a été compris


* Poser des questions


* Accueillir les questions de l’auditoire


* Etre à l’écoute du groupe

Comportement de l’animateur

*Assumez vos responsabilités

*Soignez votre préparation

A chaque heure d’enseignement doit correspondre un minimum de 3 heures de préparation...

*Ne faites pas attendre et finissez à l’heure

Les sessions doivent commencer à l’heure. Il est tout aussi important de terminer à l’heure.

*N’oubliez pas les pauses

C’est votre responsabilité d’animateur de reprendre le cours très vite après la pause.

*Signalez les éléments de confort

*Organisez la réception des messages téléphoniques

Soulignez que ceux qui désirent rappeler leurs correspondants doivent le faire pendant la pause... sans attencre d’avoir bu leur café!

*Ne laissez pas trainer les devoirs, exercices...

Aucun programme ne peut constituer un vrai succès si l’on ne maintient pas l’ordre et la discipline.

*Habillez vous correctement

*Captez l’attention dès le début

*Placez votre voix sur un registre cordial

Vaincre le trac


* Regarder dans les yeux ses interlocuteurs


* Respirer, adopter une posture ouverte


* Parler lentement


* Poser sa voix, articuler, prononcer


* Bien préparer le début de son intervention


* Démystifier le jugement


* Etre enthousiaste, se servir de l’énergie du trac 
comme stimulant


* Avoir confiance en soi


* Sourire

Conseils pour l’utilisation de rétroprojecteur

* Créez des transparents très lisibles


Un thème par transparent


25 mots maximum


Faire des schémas simples ou des graphiques clairs


Utiliser des couleurs pour attirer l’attention et faciliter la 



compréhension

* Quand vous présentez un transparent, laissez le temps de lire, ne parlez pas en même temps que vous faites lire
* Parlez de ce qui est projeté; si vous parlez d’autre chose, éteignez le rétroprojecteur

* Utilisez un cache papier pour dévoiler progressivement le contenu du transparent; faites apparaître une seule information à la fois

* Restez face aux participants : montrez le contenu en pointant un crayon sur le transparent et non pas en vous retournant sur l’écran

Conseils pour l’utilisation du tableau papier

* Ecrivez en utilisant de gros caractères

* Ne parlez pas en écrivant

* Ne masquez pas ce qui est écrit en vous interposant entre le tableau et les participants

* Affichez sur les murs de la salle certaines feuilles auxquelles il est utile de se apporter durant la séance : objectifs, plan, méthode de travail, points clés...

* Notez au tableau les mots clés des interventions des participants

* Rappelez vous que le tableau papier constitue la mémoire du groupe

* Ne faites figurer qu’un thème ou une idée par page

Conseils pour l’utilisation d’un camescope

* Sachez le faire fonctionner avant le séminaire

* Vérifiez qu’il marche avant la séance

* Filmez en démystifiant l’outil

* Respectez le fait que certains n’osent pas être filmés

* Privilégiez l’auto-analyse par le sujet lui-même des comportements enregistrés

* Evitez d’utiliser le caméscope en début de séminaire

* Evitez de faire des zooms aller-retour souvent

* Cachez l’écran

* Ayez le matériel en place même quand vous ne l’utilisez pas

Conduite de réunion

Comment traiter chaque participant suivant sa personnalité

LE TIMIDE

A des idées

A de la peine à les formuler

Posez-lui des questions faciles

Aidez-le

Augmentez sa confiance en lui

Attirez l’attention sur ses bonnes interventions.

LE TYPE AUX IDEES FIXES

A des marottes, y revient sans cesse

Parle d’elles interminablement lorsqu’il est lancé

Susceptible

Ramenez-le au sujet

Profitez des idées interressantes qu’il peut emettre

Essayez de le comprendre

A traiter avec doigté.

L’HOMME DES APARTES

Est distrait

Distrait les autres

Peut parler du sujet ou d’autre chose

L’interpeler à l’aide d’une question facile, directe avec « nom en tête »

Reprendre la dernière idée exprimée par le groupe, lui demander son avis.

LE TYPE COLLET-MONTE

Traite le groupe d’une façon hautaine

Ne s’intègre pas à lui

Ne froissez pas sa susceptibilité

Ne le critiquez pas

S’il se trompe, utilisez la technique dubitative : »oui, mais »
LE QUESTIONNEUR ETERNEL

Veut vous embarasser ou serait heureux d’avoir votre avis

Essaie de vous faire appuyer son point de vue

Renvoyez ses questions au groupe

Ne résolvez pas vous-même ses problèmes

Ne prenez pas parti

LE QUERELLEUR

Aime blesser les autres ou a de légitimes sujets de se plaindre

Restez calme

Essayez de le faire isoler par le groupe

Dites que vous traiterez volontiers son problème en privé

Retranchez-vous derrière le manque de temps

LE CHICANEUR

Aime à discutailler, à s’opposer pour le plaisir ou peut-être d’un ton naturel, mais mis hors de lui par des préoccupations personnelles.

Essayez de dégager ce qu’il y a de bon dans ses interventions, puis parlez d’autre chose. Ne vous démontez pas...

Utilisez les questions

Laissez-le s’enferrer en disant des bêtises et opposez-lui l’avis du groupe

Parlez-lui en particulier.

L’OBSTINE

Ignore systématiquement le point de vue des autres et le vôtre

Ne veut rien apprendre des autres

Liguez le groupe contre lui

Dites-lui que vous aurez plaisir à étudier la question avec lui seul

Demandez-lui pour l’instant d’accepter le point de vue du groupe.

M. « JE SAIS TOUT »

Veut imposer son opinion à tous

Peut être effectivement bien informé ou simplement bavard

Arrêtez-le par des questions embarassantes

Renforcez la confiance du groupe pour ne pas se laisser en imposer par ce type de participant

« Voilà un point de vue intéressant. Voyons un peu ce qu’en pense le groupe ».

LE MUET VOLONTAIRE

Se désintéresse de tout

Se croit au-dessus ou au-dessous des questions discutées

Essayez d’éveiller son untérêt en lui demandant son avis sur un point qu’il connait. Indiquez le respect que l’on a pour son expérience sans exagérer et en faisant comprendre au groupe votre intention ou expliquez mieux ce qu’il ne comprend pas.

LE TYPE CHIC

Toujours prêt à vous aider

Sûr de lui

Convaincu

Une aide précieuse pendant les discussions

Faites-lui apporter sa contribution

Utilisez-le fréquemment

Remerciez-le.

LE BAVARD
Parle de tout, sauf du sujet et d’une façon intarissable

« Coupez-lui le sifflet » quand il reprend sa respiration: «  M. A. ne sommes-nous pas un peu loin du sujet? »

Si rien n’y fait regardez votre montre ostensiblement.

9 Difficultés dans la conduite des réunions

Questions et reformulation

Technique de base de l’animateur

* Dialogue -Apartés 

Discussions monopolisant quelques personnes.

Provoque chez les autres participants : tension, passivité voire retrait des débats...

- refuser d’entrer dans un dialogue qui se prolonge

- freiner, stopper puis reformuler et relancer au groupe

- garder le contact visuel avec chacun

- faire patienter

* Passivité = Confort passif

- Désintérêt?

- Crainte de s’engager?

- Crainte de s’exprimer?

Provoquer : avis, idées, arguments amenant désaccord

Reformuler en insistant sur les zones de désaccords

Laisser aller...Ce qui poussera le groupe à s’animer lui-même

* Question = expression d’un besoin

- la reformuler et répondre en s’assurant de l’adéquation de la réponse

- la faire reformuler et éventuellemnt relancer au groupe

- aider ceux qui se trouvent embarassés par une question (reformuler ou faire reformuler et relancer au groupe)

* Digressions = on s’éloigne du sujet

Ne pas contrer

Rechercher ce qui est exploitable et reformuler en orientant

* Resurgences = redites

Attention : non écouté, l’intervenant se taira ou fera obstruction

Ecouter jusqu’au bout au moins une fois

* Proposition : apport concret avec moyens de réalisation

Surveiller leur apparition

Examiner les conditions d’application

* Monopolisations = le fait des bavards

Reformulation-synthèse, puis relance nominative immédiate au groupe

* Souhaits et désirs = intention (mais elle ne fait pas l’action)

Surveiller leur apparition

S’efforcer de les faire transformer en propositions concrètes

* Conflits = manifestations d’un problème

L’accepter : la contradiction est source de progrès

-- Conflits Participant/Animateur
Accepter la contradiction

Rester calme : reformuler fidèlement en précisant points d’accord et points de désaccord pour cerner le problème

-- Conflits Participant/Animateur

Reformuler sans prise de position personnelle

Insister sur les points d’accords

Relancer niminativement au groupe

Régulation de la vie du groupe

S : Silence -- V : Voix -- P : Position -- R : Regard

A : Axe audiovisuel -- G : Geste

Conseils pour faire

* Taire un bavard

S : 
Parler dans le créneau


Merci Monsieur

V :
En surimpression


Ne pas le questionner

P :
Bavard pas en face

R : 
Ne pas le regarder

A : 
Bavard pas dans le cone

G : 
Arrêter le flot main en piston (vers le bas)

* Parler un silencieux

S : 
Faire silence ou l’imposer au groupe (courtoisement)

V :    M. X.. Silence - Question fermée avec tous les éléments de la réponse 


L’encourager en aparté (silencieux)

P : 
Silencieux en face

R : 
L’encourager du regard

A : 
Silencieux dans le cone

G : 
Donner la parole main en offrande

* Cesser un aparté 

S : 
Faire silence
V : 
M. X ...silence. Question fermée avec tous les éléments de la réponse 
Faire rire/ Citer l’un d’eux


Plus grave, plus bas

P : 
Se tenir près de l’aparté

R : 
Retrouver le regard

A : 
Interroger une des 2 personnes qui sont en aparté ou interroger un 
voisin

G : Calmer avec la main

Quoi faire?


Pourquoi?

Réaction Comment? 






de l’animateur


Ecoutez E



Politesse



Amorce de
Regard et corps vers

Marque d’intérêt


réponse

le questionneur


Comprendre 


différée (frigo)
Attitude d’écoute


Le cerner







Se mobiliser pour 






la suite

Répétez R

Reformuler (fond


Vérifier compréhension

Question miroir

semblable, forme







( Echo )

différente)



Eviter fausse piste

Regarder 



Pour que le groupe soit

Préciser le sujet


concerné

A haute voix

Eventuellement édulcorer
Pour dédramatiser

Reduire la dureté des termes

Questionnez Q

Le questionneur


Pour avoir sa réponse

Question miroir






Pour réfléchir à votre






réponse



Question relais






Si vous savez qu’il a un






avis






Si vous ne savez rien

Relais






Si vous voulez qu’il réponde 
Cantonade






Pour préparer la réponse






globale, marquer étape

Question






nouvelle



Miroir/Echo





Répondez R

Synthèse



Panorama de chemin

Réponse






parcouru, éventail des 

différée






réponses classées






Pour éviter conflits






Si vous l’estimez nécessaire
Question






Etre sûr d’avoir répondu
directe






Cloturer le débat

Grille d’évaluation

Après chaque séance, reprenez cette grille d’évaluation personnelle. Soyez honnête avec vous-même. Cette évaluation à laquelle vous vous livrez vous aidera à améliorer votre exposé.

LA MATIERE

La matière était-elle adaptée au groupe?

Etait-elle bien structurée?

Ai-je bien fait connaître les objectifs?

Ai-je expliqué et souligné les points principaux?

Ai-je atteint mes objectifs?

Les auxiliaires de la communication ont-ils été efficaces?

Les documents que j’ai distribué étaient-ils adaptés?

Ai-je fait un résumé?

Les études de cas et les problèmes étaient-ils bien choisis et de valeur?

L’EXPOSE

Ai-je attiré et retenu l’attention et l’intérêt du groupe?

Mon exposé était-il cohérent?

Ai-je utilisé les auxiliaires de la communication avec efficacité?

Ai-je établi une relation avec le groupe? ai-je encouragé la participation?

Ai-je utilisé une langage simple, correct et compréhensible?

Ai-je parlé dans le ton qui convenait?

Mes gestes avaient-ils une signification?

Ai-je trop dit « euh », « ah » ou des mots tels que « bien », »alors »?

LES DISPOSITIONS MATERIELLES

Les installations étaient-elles convenables?

Ai-je conservé les archives dont j’ai besoin?

Les comportements de l’animateur

AVANT

Identifier les besoins de l’association à l’origine de la demande de formation

Identifier les besoins des participants

Définir les objectifs généraux de la formation

Définir le contenu de la formation

Définir les conditions matérielles

Formuler les objectifs pédagogiques

Choisir des méthodes et techniques pédagogiques adaptées à la nature des objectifs

PENDANT

Etre à l’écoute du groupe

Adapter son message aux attentes

Adapter son langage

Utiliser les techniques d’animation du groupe : définir, reformuler, résumer, organiser, donner la parole, sensibilisee au temps

Favoriser la participation active de l’apprenant

Présenter les objectifs visés et
la méthode utilisée avant de débuter une activité

Identifier les styles sociaux et répondre à leurs attentes

Maîtriser la technique pédagogique utilisée

Utiliser des outils pédagogiques afin de faciliter la rétention d’informations

APRES

Vérifier que l’apprentissage est intégré : susciter le feed-back

Favoriser l’exercice et la répétition pour une meilleure intégration de l’apprentissage.

Nous nous souvenons de


10% de ce que nous lisons


20% de ce que nous entendons


30% de ce que nous voyons


50% de ce que nous voyons et entendons


80% de ce que nous disons


90% de ce que nous disons en faisant quelque chose 
(démonstration)





Les mots ne disent pas tout

Répartition de l’expression globale




7% Langage verbal




38 % Ton de la voix




55 % Langage non verbal
Communication non verbale



Sourire



Main sur l’épaule



Se rapprocher


Poignée de main



Opiner de la tête

Faire un clin d’oeil



Toucher la personne
Regarder la personne




Transmission de l’information

Emetteur

- Message brut  
(Interne ou externe)

- Mise en forme du message 

- Codage  


(Humain + Technique)

Canal de transmission
Récepteur

- Décodage

- Mise en forme du message

- Stockage / Utilisation

Les filtres et obstacles à la transmission d’information

Du message brut à la mise en forme


Vécu - Tabou - Censure - Valeurs - Connaissances - Croyances - Idées pas claires - Trop d’idées à transmettre

De la mise en forme au Codage


Phrase mal faites - Mauvais choix des mots - Mots inconnus du récepteur

Du Codage au Décodage


Bruits, distractions - Parler trop bas-vite-lentement -  Regarder ailleurs - Ton monotone - Mauvaise articulation.

Du décodage à la remise en forme du message


Manque d’écoute - Manque d’intérêt - Coupe la parole - Est distrait - Choisit ce qui l’interesse - Ne perçoit pas les sentiments de l’émetteur.

De la mise en forme à l’utilisation


Vécu - Tabou - Censure - Valeurs - Connaissances - Croyances - Idées pas claires - Trop d’idées à transmettre.

Normes et standards





Formation médicale continue





Formation médicale continue





Évaluation 


par les pairs





Population cible





Besoins





Résultats





Objectifs





Évaluation





Méthodes





Limites





Est liée à la compétence professionnelle de l’évaluateur


Permet difficilement de se limiter à la qualité du processus clinique sans regarder les résultats


Permet rarement de dégager des conclusions générales


Exige beaucoup de temps





AVANTAGES





Permet d’apprécier tous les éléments de soins médicaux


Permet de tenir compte des facteurs particuliers


Permet d’atteindre un grand raffinement dans l’appréciation de l’exercice professionnel





LIMITES





Est tributaire de la valeur des critères utilisés


Permet peu de flexibilité dans l’évaluation





AVANTAGES


Dépersonnalise le processus d’évaluation et vise le processus perfectible et non l’individu


Indique avec précision les éléments utilisés pour l’appréciation de la qualité


Permet de comparer dans le temps la qualité d’un élément de soins et de mesurer l’efficacité de soins et de mesurer l’efficacité d’une intervention


Exprime les résultats sous forme quantitative


Assure une uniformisation de la norme dans l’appréciation





LES INDICATEURS


Définition





Un indicateur est un outil d’évaluation quantitatif exprimant la prévalence d’un élément de soins ou d’un résultat. C’est le reflet fidèle d’une facette de l’exercice professionnel durant une période donnée et non une mesure de la qualité des soins





Limites





Est liée à la compétence professionnelle de l’évaluateur


Permet difficilement de se limiter à la qualité du processus clinique sans regarder les résultats


Permet rarement de dégager des conclusions générales


Exige beaucoup de temps





AVANTAGES





Permet d’apprécier tous les éléments de soins médicaux


Permet de tenir compte des facteurs particuliers


Permet d’atteindre un grand raffinement dans l’appréciation de l’exercice professionnel





LIMITES





Est tributaire de la valeur des critères utilisés


Permet peu de flexibilité dans l’évaluation





AVANTAGES





Dépersonnalise le processus d’évaluation et vise le processus perfectible et non l’individu


Indique avec précision les éléments utilisés pour l’appréciation de la qualité


Permet de comparer dans le temps la qualité d’un élément de soins et de mesurer l’efficacité de soins et de mesurer l’efficacité d’une intervention


Exprime les résultats sous forme quantitative


Assure une uniformisation de la norme dans l’appréciation
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